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ÉDITORIAL 

Il ne se passe pas une journée sans que je rencontre ou 
reçoive des Spinoliens qui demandent une aide pour trouver 
un emploi ou un logement. Habitat, logement, travailler près 
de chez soi pour ne plus subir la galère des transports…, 
sur tous ces points, vos attentes sont très fortes. J’aimerais 
pouvoir répondre à chacun et apporter une solution à 
chaque problème. Mais la réalité est là, têtue. Certes, rien 
n’est impossible, tout peut être surmonté pour peu qu’il y 
ait une envie. C’est le rôle et la responsabilité des élus de 
faire en sorte que ce qui n’est pas possible aujourd’hui 
puisse le devenir demain.

Je le fais, et je le fais avec les autres maires, en réorientant 
l’avenir de notre Communauté d’agglomération 
Europ’Essonne vers un avenir plus réaliste que celui proposé 
par l’Etat qui nous diluerait dans un ensemble de 800 000 
habitants allant d’Épinay-sur-Orge à Bougival avec Versailles 
et Saint-Quentin-en-Yvelines. 

Je suis opposé, avec les autres maires d’Europ’Essonne, au 
principe de cette immense agglomération qui ne permettrait 
pas de répondre aux attentes que vous exprimez, car 
elle diluerait les responsabilités en éloignant les centres 
de décision, risquerait d’écraser par une représentation 
inéquitable les communes de taille modeste comme la 
nôtre et créerait de graves incertitudes sur le financement 
de leurs compétences. 

Je propose, avec mes collègues, pour répondre à la Loi qui 
impose un nouveau seuil de population de 200 000 habitants 
pour une intercommunalité, de rassembler Europ’Essonne 
et le Plateau de Saclay en une seule agglomération. Cet 
ensemble cohérent aurait en charge le devenir du Parc 
d’activités de Courtaboeuf, acteur économique de premier 

plan de notre région. Il favoriserait la création de synergies 
importantes pour la création d’entreprises et d’emplois près 
de chez vous en lien avec les pôles de recherche développés 
sur le Plateau, mais aussi pour le développement des liaisons 
de transports et de l’habitat. 

Cette nouvelle intercommunalité, à taille plus humaine, 
rassemblerait des communes très ressemblantes et très 
proches et correspondrait à une logique de territoire, inscrite 
dans le passé, mais aussi résolument tournée vers l’avenir 
avec ses pôles scientifiques et universitaires présents. 

Elle permettrait sans doute, en additionnant nos forces, de 
mieux répondre à vos attentes comme Europ’Essonne vient 
de le faire en mettant en ligne sur le site www.localemploi.fr, 
utilisable depuis les smartphones et les tablettes comme 
les ordinateurs ou le site de la ville, plus de 1 000 offres 
d’emplois recensées sur notre territoire pour que vous 
puissiez profiter des richesses des nombreuses entreprises 
du territoire. 

Pour les demandeurs d’emplois, comme pour les entreprises, 
cette fluidification de l’information à l’échelle de 150 000 
habitants est comparable à celle d’un office de tourisme. 
Avec cette plateforme innovante, Europ’Essonne est ainsi 
devenue un animateur important de l’emploi sur son territoire 
qui s’étendra demain à celui du Plateau de Saclay pour 
mieux vous servir. Voilà déjà une utopie qui devient réalité.

Guy Malherbe
Vice-Président d’Europ’Essonne chargé des finances

Maire d’Épinay-sur-Orge

Toujours à votre écoute, Guy Malherbe  
vous reçoit sur rendez-vous en mairie.
01 69 10 25 61
m.lemaire@ville-epinay-sur-orge.fr

Emploi, logement,
avenir d’Europ’Essonne
au centre de nos préoccupations
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VIE MUNICIPALE

Séance du 11 avril 2014
Le compte-rendu de la séance publique du 3 mars 2014 est 
adopté à la majorité avec 21 pour, 3 abstentions (M. Gallet, 
Mme Castaings, Mme Mezzarobba).

Délégation d’attribution du Conseil municipal au Maire 
Le projet de délibération est adopté à la majorité avec 32 pour, 
1 abstention (M. Beeldens-Da Silva). 

Indemnité de fonction des élus locaux
Le projet de délibération est adopté à la majorité avec 25 pour, 
7 contre (M. Gallet, M. Haddad, M. Duchesne, Mme Castaings, 
Mme Mezzarobba, Mme Le Galloudec, M. Collot), 1 abstention 
(M. Beeldens-Da Silva).

Election des membres de la Commission d’appel d’offres
Sont déclarés élus titulaires : M. Scoupe, M. Legouge,  
M. Decugnière, M. Drivierre, M. Gallet.
Sont déclarés élus suppléants : M. Seznec, M. Lebrun,  
Mme Badouix-Vergnes, Mme Pape, M. Haddad.

Election des membres du Conseil municipal siégeant à la 
commission de délégation de service public (DSP)
M. le Maire retire ce projet de délibération. 

Election des membres du Conseil municipal siégeant à  
la commission consultative des services publics locaux (CCSPL)
M. le Maire retire ce projet de délibération. 

Détermination du nombre d’administrateurs du CCAS
Le projet de délibération fixant à 8 le nombre de délégués est 
adopté à la majorité, avec 27 pour, 6 abstentions (M. Gallet, 
M. Haddad, M. Duchesne, Mme Castaings, Mme Mezzarobba, 
M. Beeldens-Da Silva).
   Election des membres du Conseil municipal au CCAS 
A l’issue du vote, sont déclarés élus : Mme Besse, Mme Gaillard, 
M. Cadenat, Mme Pape, Mme Léon, M. Drivierre, M. Haddad, 
Mme Le Galloudec.

Détermination du nombre de délégués du Conseil municipal à 
la Caisse des écoles
Le projet de délibération fixant à 8 le nombre de délégués à 
la Caisse des Ecoles est adopté à la majorité, avec 28 pour,  
5 abstentions (M. Gallet, Mme Castaings, Mme Mezzarobba, 
M. Haddad, M. Duchesne).
   Election des délégués du Conseil municipal à la Caisse des écoles
A l’issue du vote, sont déclarés élus : Mme François, M. Legouge, 
Mme Pape, Mme Bocquier, Mme Duverger, M. Profichet,  
M. Haddad, M. Collot.

Election d’un représentant du Conseil municipal au Conseil 
d’administration de la maison de retraite publique Perray-Vaucluse
Mme Gaillard est élue à la majorité absolue.

Election d’un représentant du Conseil municipal au Conseil 
d’administration de la maison de retraite Domaine de Charaintru
Mme Gaillard est élue à la majorité absolue.

Election d’un représentant du Conseil municipal au Centre Local 
d’Information et de Coordination gérontologique Orge-Yvette 
(CLIC)
Mme Besse est élue à la majorité absolue.

Désignation des représentants de la commune au Conseil 
Intercommunal de Sécurité et de Prévention de la Délinquance (CISPD)
M. Malherbe, Mme Noël, M. Drivierre sont élus à la majorité 
absolue.

Election des délégués du Conseil municipal au sein du Syndicat 
mixte de la Vallée de l’Orge Aval (SIVOA)
M. Legouge et M. Lebrun sont élus à la majorité absolue délégués 
titulaires.
M. Decugnière et M. Tainguy sont élus à la majorité absolue 
délégués suppléants.

Election des délégués du Conseil municipal au sein du Syndicat 
Intercommunal pour l’Aménagement Hydraulique de la Vallée 
de l’Yvette (SIAHVY)
M. Decugnière et M. Legouge sont élus à la majorité absolue 
délégués titulaires.
M. Lebrun et M. Tainguy sont élus à la majorité absolue délégués 
suppléants.

Election des délégués du Conseil municipal au sein du Syndicat 
Intercommunal pour l’Accueil des Gens du Voyage (SIAGV)
M. Malherbe et M. Decugnière sont élus à la majorité absolue 
délégués titulaires.
M. Cadenat et M. Tainguy sont élus à la majorité absolue délégués 
suppléants.

Election des délégués du Conseil municipal au sein du Syndicat 
Intercommunal pour l’Etude et l’Aide aux Personnes Handicapées 
du Val d’Orge
Mme Besse et M. Cadenat sont élus à la majorité absolue délégués 
titulaires.
Mme Pape et Mme Bocquier sont élues à la majorité absolue 
délégués suppléants.

Election des délégués du Conseil municipal au sein du Syndicat 
Mixte Orge Yvette pour l’électricité et le gaz (SMOYS)
M. Malherbe est élu à la majorité absolue délégué titulaire.
M. Marteau est élu à la majorité absolue délégué suppléant.

Election des délégués du Conseil municipal au sein du Syndicat 
Intercommunal de Restauration Massy – Chilly-Mazarin – Epinay-
sur-Orge (SIRMCE)
Mme François et Mme Gaillard sont élues à la majorité absolue 
délégués titulaires.
Mme Augusto et Mme Duverger sont élues à la majorité absolue 
délégués suppléants.
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VIE MUNICIPALE

Election des délégués du Conseil municipal au sein du Syndicat 
Intercommunal pour la Revalorisation et l’Elimination des Déchets 
et Ordures Ménagères (SIREDOM)
M. Legouge est élu à la majorité absolue délégué titulaire.
M. Malherbe est élu à la majorité absolue délégué suppléant.

Election des délégués du Conseil municipal au sein de la Société 
d’Economie Mixte d’Actions pour la Revalorisation des Déchets 
et des Energies Locales (SEMARDEL)
M. Malherbe est élu à la majorité absolue représentant au sein 
de la SEMARDEL.

Attribution de marchés publics : entretien de divers espaces verts
Le projet de délibération est adopté à la majorité, avec 27 pour,  
6 abstentions (M. Gallet, M. Haddad, M. Duchesne, Mme 
Castaings, Mme Mezzarobba, M. Beeldens-Da Silva).

Signature de l’avenant n° 1 au marché d’entretien, de maintenance 
des installations d’éclairage public, des équipements sportifs, de 
la signalisation tricolore lumineuse et des manifestations festives
Le projet de délibération est adopté à la majorité, avec 25 pour,  
8 contre (M. Gallet, M. Haddad, M. Duchesne, Mme Castaings, Mme 
Mezzarobba, Mme Le Galloudec, M. Collot, M. Beeldens-Da Silva).

Modification du règlement intérieur applicable à l’ensemble des 
services acheteurs de la commune, en vue de veiller au respect 
du nouveau code des marchés publics issu au principal du décret 
n° 2004-15 du 7 janvier 2004
Le projet de délibération est adopté à la majorité, avec 27 pour,  
6 abstentions (M. Gallet, M. Haddad, M. Duchesne, Mme 
Castaings, Mme Mezzarobba, M. Beeldens-Da Silva).

Modification du tableau des effectifs
Le projet de délibération est adopté à la majorité, avec 32 pour, 
1 abstention (M. Beeldens-Da Silva).

Séance du 20 juin 2014
Les comptes-rendus des séances publiques des 4 et 11 avril 
2014 sont adoptés à la majorité des membres présents à cette 
séance, avec 25 pour, 8 contre (M. Gallet, M. Duchesnes,  
M. Haddad, Mme Castaings, Mme Mezzarobba, Mme Le Galloudec,  
M. Collot, M. Beeldens-Da Silva).

Autorisation de dépôt d'un permis de démolir le château d’eau situé sur 
la parcelle communale cadastrée ZD n°135 par la Lyonnaise des eaux
Le projet de délibération est adopté à la majorité avec 32 pour, 
1 abstention (M. Beeldens-Da Silva). 

Autorisation de signature d’une convention d’aide personnalisée 
au logement (APL) pour 2 logements situés au 10-14 rue des Ecoles
Autorisation de signature d’une convention d’aide personnalisée 
au logement (APL) pour 9 logements situés au 53 bis Grande Rue
Autorisation de signature d’une convention d’aide personnalisée au 
logement (APL) pour 3 logements situés au 13 cours Général de Gaulle
Les trois projets de délibération sont adoptés à l’unanimité. 

Bilan des acquisitions et des cessions foncières et/ou immobilières 
de la commune pour l’année 2013
Le Conseil municipal prend acte de la présentation du bilan des 
acquisitions et des cessions foncières et/ou immobilières de la 
commune pour l’année 2013.

Revalorisation des quotients familiaux scolaires
Révision annuelle des tarifs de la restauration, des accueils de 
loisirs, des accueils pré et post scolaires et des études surveillées 
année scolaire 2014/2015
Les deux projets de délibération sont adoptés à l’unanimité.

Revalorisation des quotients familiaux des personnes âgées
Révision annuelle des tarifs des repas servis aux personnes âgées 
année 2014/2015
Les deux projets de délibération sont adoptés à l’unanimité.

Attribution et autorisation de signer un marché pour des travaux 
neufs et gros entretiens : voirie - assainissement
Le projet de délibération est adopté à la majorité, avec 32 pour, 
1 abstention (M. Beeldens-Da Silva).

Signature de l’avenant n° 1 au marché d’entretien, de maintenance 
des installations d’éclairage public, des équipements sportifs, de 
la signalisation tricolore lumineuse et des manifestations festives
Le projet de délibération est adopté à la majorité, avec 32 pour, 
1 abstention (M. Beeldens-Da Silva).

Tarif de la participation pour le financement de l’assainissement 
collectif (PFAC) pour 2014 par le Syndicat Intercommunal pour 
l’Aménagement Hydraulique de la Vallée de l’Yvette (SIAHVY)
Le projet de délibération est adopté à l’unanimité.

Fixation des modalités de perception et de répartition de la 
participation eaux usées assimilées domestiques (EU-AD) du 
Syndicat Intercommunal pour l’Aménagement Hydraulique de la 
Vallée de l’Yvette (SIAHVY)
Le projet de délibération est adopté à l’unanimité.

Attribution de subventions allouées aux associations pour l’année 
2014
Le projet de délibération est adopté à la majorité, avec 22 
pour, 5 abstentions (M. Gallet, M. Duchesne, M. Haddad, Mme 
Mezzarobba, M. Beeldens-Da Silva).

Modification du tableau des effectifs
Le projet de délibération est adopté à la majorité, avec 32 pour, 
1 abstention (M. Beeldens-Da Silva).

Signature d’une convention avec l’Etat dans le cadre du dispositif 
des emplois d’avenir
Le projet de délibération est adopté à l’unanimité.
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Compte de gestion 2013 – budget ville 
Le Conseil municipal prend acte de la présentation du compte de 
gestion 2013 pour le budget de la ville.

Compte administratif 2013 – budget ville
Le projet de délibération est adopté à la majorité, avec 27 pour,  
6 abstentions (M. Gallet, M. Duchesne, M. Haddad, Mme Castaings, 
Mme Mezzarobba, M. Beeldens-Da Silva).

Affectation des résultats 2013 au budget ville 2014
Le projet de délibération est adopté à la majorité, avec 27 pour,  
6 abstentions (M. Gallet, M. Duchesne, M. Haddad, Mme Castaings, 
Mme Mezzarobba, M. Beeldens-Da Silva).

Compte de gestion 2013 – budget annexe du service de l’eau et 
de l’assainissement 
Le Conseil municipal prend acte de la présentation du compte de 
gestion 2013 du service de l’eau et de l’assainissement.

Compte administratif 2013 – budget annexe du service de l’eau 
et de l’assainissement
Le projet de délibération est adopté à la majorité, avec 27 pour,  
6 abstentions (M. Gallet, M. Duchesne, M. Haddad, Mme Castaings, 
Mme Mezzarobba, M. Beeldens-Da Silva).

Affectation des résultats 2013 au budget annexe de l’eau et de 
l’assainissement 2014
Le projet de délibération est adopté à la majorité, avec 27 pour,  
6 abstentions (M. Gallet, M. Duchesne, M. Haddad, Mme Castaings, 
Mme Mezzarobba, M. Beeldens-Da Silva).

Indemnité versée au receveur municipal
Le projet de délibération est adopté à l’unanimité.

Rapport sur l’emploi de la dotation de solidarité urbaine et de 
cohésion sociale 2013
Le Conseil municipal prend acte de l’utilisation de la Dotation 
de Solidarité Urbaine et de Cohésion Sociale au titre de l’année 
2013 et des actions entreprises.

Détermination des nouvelles modalités d’application et 
revalorisation des tarifs de la taxe locale sur la publicité extérieure
Le projet de délibération est adopté à la majorité, avec 27 pour,  
6 abstentions (M. Gallet, M. Duchesne, M. Haddad, Mme Castaings, 
Mme Mezzarobba, M. Beeldens-Da Silva).

Désignation du Correspondant Défense
M. Decugnière est désigné à la majorité absolue, avec 28 pour,  
5 abstentions (M. Gallet, M. Duchesne, M. Haddad, Mme Castaings, 
Mme Mezzarobba).

Désignation d’un délégué de la commune au comité national 
d’action sociale
M. Decugnière est désigné, avec 27 pour, 6 abstentions (M. Gallet, 
M. Duchesne, M. Haddad, Mme Castaings, Mme Mezzarobba, 
M. Beeldens-Da Silva).

Désignation des représentants de la commune à la Commission 
Locale d’Evaluation des Charges Transférées (CLECT) de la 
Communauté d’agglomération Europ’Essonne 
M. Marteau, ayant obtenu la majorité absolue, est élu représentant 
titulaire de la commune.
M. Malherbe, ayant obtenu la majorité absolue, est élu représentant 
suppléant de la commune.

Election d’un représentant du Conseil municipal au Conseil 
d’administration du Centre hospitalier spécialisé de Perray-Vaucluse
M. Malherbe, ayant obtenu la majorité absolue, est élu représentant 
au Conseil d’administration.

Désignation des Commissaires de la Commission Communale des 
Impôts Directs
La liste des commissaires proposée est adoptée à la majorité, avec 
27 pour, 6 abstentions (M. Gallet, M. Duchesne, M. Haddad, 
Mme Castaings, Mme Mezzarobba, M. Beeldens-Da Silva).

Election des membres du Conseil municipal à la Commission de 
délégation de service public
Le projet de délibération fixant les modalités de l’élection est 
adopté à l’unanimité.

Adoption du règlement intérieur du Conseil municipal
Le règlement intérieur est adopté à la majorité, avec 25 pour,  
5 contre (M. Gallet, M. Duchesne, M. Haddad, Mme Castaings, 
Mme Mezzarobba), 3 abstentions (Mme Le Galloudec, M. Collot, 
M. Beeldens-Da Silva).

Motion relative à l’avenir de l’intercommunalité sur les territoires 
d’Europ’Essonne et du plateau de Saclay
La motion est adoptée à la majorité, avec 27 pour, 6 abstentions 
(M. Scoupe, M. Duchesne, M. Haddad, Mme Castaings,  
Mme Mezzarobba, M. Beeldens-Da Silva).

Motion de soutien à l’action de l’Association des Maires de France 
(AMF) pour alerter solennellement les pouvoirs publics sur les 
conséquences de la baisse massive des dotations de l’Etat
La motion est adoptée à l’unanimité.

Retrouvez l’intégralité des Conseils Municipaux sur le site de la ville

www.ville-epinay-sur-orge.fr
> Communications municipales
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Séance du 29 septembre 
2014
Le compte-rendu de la séance publique du Conseil municipal du 
20 juin 2014 est adopté à la majorité, avec 25 pour, 8 contre 
(M. Gallet, M. Duchesnes, M. Haddad, Mme Castaings, Mme 
Mezzarobba, Mme Le Galloudec, M. Collot, M. Beeldens-Da 
Silva).

Demande de garantie d’emprunts pour la S.A. HLM SOGEMAC 
pour un prêt « PLUS » destiné à la création de 9 logements au 
102-104 bis Grande Rue 
Demande de garantie d’emprunts pour la S.A. HLM SOGEMAC 
pour un prêt « PLAI » destiné à la création de 4 logements au 
102-104 bis Grande Rue
Les deux projets de délibération sont adoptés à la majorité avec 
32 pour, 1 abstention (M. Belldens-Da Silva).

Création d’une commission communale pour l’accessibilité des 
personnes en situation de handicap
Le projet de délibération est adopté à l’unanimité.

Autorisation de signer une convention de régularisation pour 
le versement de la participation de la commune d’Epinay-sur-
Orge à la Communauté d’agglomération Europ’Essonne pour  
la navette gratuite
Le projet de délibération est adopté à l’unanimité.

Cession d’un terrain d’une superficie de 44 m² à hauteur du  
n° 42 de la rue Guynemer au profit de Mme Piggioli et de M. Houzet
Le projet de délibération est adopté à l’unanimité.

Exonération de la taxe d’enlèvement des ordures ménagères 
(TEOM) pour l’année 2015
Le projet de délibération est adopté à l’unanimité.

Demande de subventions pour l’achat de matériel de désherbage 
alternatif à la lutte chimique auprès du Conseil régional d’Ile-de-
France et de l’Agence de l’eau Seine Normandie
Le projet de délibération est adopté à l’unanimité.

Modification du tableau des effectifs
Le projet de délibération est adopté à l’unanimité.

Fixation du nombre de représentants du personnel et instituant  
le paritarisme au sein du comité technique commun aux agents 
de la commune et du CCAS
Le projet de délibération est adopté à l’unanimité.

Création d’un comité d’hygiène, de sécurité et des conditions de 
travail (CHSCT) commun entre la collectivité et le CCAS
Le projet de délibération est adopté à l’unanimité.

Composition du comité d’hygiène, de sécurité et des conditions 
de travail (CHSCT)
Le projet de délibération est adopté à l’unanimité.

Engagement triennal de réalisation de logements sociaux pour  
la période 2014-2016
Le projet de délibération est adopté à la majorité, avec  
25 pour, 6 contre (Mme Castaings, Mme Mezzarobba, M. Gallet,  
M. Duchesne, M. Haddad, M. Beeldens-Da Silva), 2 abstentions 
(Mme Le Galloudec, M. Collot).

Désignation des membres du Conseil municipal siégeant à  
la Commission Consultative des Services Publics Locaux (CCSPL)
Sont déclarés élus titulaires : M. Scoupe, M. Legouge, M. Seznec, 
M. Koehl, M. Gallet.
Sont déclarés élus suppléants : M. Decugnière, Mme Badouix-
Vergnes, Mme Rialland-Bellec, M. Profichet, M. Haddad.

Election des membres du Conseil municipal à la Commission de 
Délégation de Service Public (DSP)
Sont déclarés élus titulaires : M. Scoupe, M. Legouge,  
M. Decugnière, M. Koehl, M. Gallet.
Sont déclarés élus suppléants : M. Seznec, Mme Badouix-Vergnes, 
Mme Rialland-Bellec, Mme Capelli, M. Haddad.

Election des membres du Conseil municipal aux différentes 
commissions municipales
. Commission des affaires générales et des finances
Sont élus à l’unanimité : M. Koehl, Mme Gaillard, M. Seznec, 
M. Tainguy, M. Profichet, Mme Rialland-Bellec, Mme Castaings, 
M. Collot, M. Beeldens-Da Silva.
. Commission des affaires scolaires, périscolaires, jeunesse et sports
Sont élus à l’unanimité : M. Drivierre, Mme Bocquier, Mme 
Duverger, Mme Augusto, Mme Pape, Mme Léon, Mme 
Mezzarobba, Mme Le Galloudec, M. Beeldens-Da Silva.
. Commission culture, animation, fêtes et cérémonies
Sont élus à l’unanimité : Mme Pape, Mme Capelli, Mme Bocquier, 
Mme Duverger, M. Profichet, M. Drivierre, M. Duchesne, 
Mme Le Galloudec, M. Beeldens-Da Silva.
. Commission solidarité et famille
Sont élus à l’unanimité  : Mme Léon, Mme Gaillard, Mme 
Augusto, Mme Capelli, M. Cadenat, M. Lebrun, M. Haddad, Mme  
Le Galloudec, M. Beeldens-Da Silva.
. Commission urbanisme, travaux, développement économique, 
environnement et techniques de l’information et de la communication
Sont élus à l’unanimité : Mme Rialland-Bellec, M. Cadenat,  
M. Seznec, M. Tainguy, M. Lebrun, M. Koehl, M. Gallet, M. Collot, 
M. Beeldens-Da Silva.

Motion relative au projet d’autoroute ferroviaire atlantique (AFA)
La motion est adoptée à l’unanimité.



L’Écho municipal - NO130 /DÉCEMBRE 2014 9

VIE MUNICIPALE

Répartition des subventions municipales
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Académie de Billard (A.B.V.O.)
Association Boule Lyonnaise (A.B.E.)
Amicale Badminton (A.B.S.91)
Aïkido Club d’Épinay (A.C.E.)
Amicale Laïque (A.L.E.)
Association Sportive de Judo (A.S.J.E.)
A.S.G.E.
A.S.M.E. Musculation
Décibel Animation
Dokwan Épinay Taekwondo
Épinay Athletic Club (E.A.C.)
Épinay-Villemoisson HandBall Club (E.V.H.B.C.)
Karaté Club
Les Sogoï (Rugby vétérans)
Rando Plus Loisirs
Rugby Club d’Épinay (R.C.E.)
Saltara Danse Épinay
Shark Roller Club d’Épinay
Sporting Club d’Épinay (S.C.E.) - Football
Tennis de Table (T.T.E.)

753 €
68 €

1.380 €
270 €

4.738 €
3.744 €
2.249 €

782 €
309 €
627 €
512 €

2.451 €
3.367 €

328 €
434 €

1.689 €
1.004 €

598 €
6.842 €

557 €

aux associations pour l’année 2014

LO
IS

IR
S

Au plaisir du Mat (Échecs)
Cercle Philatélique
Club de l’Amitié
Club des Mouettes
Épinay-Accueil
Épinay-Bridge-Club
Épinay Poker Club (E.P.C.)
Épinay Scrabble
Fans d’anciennes
Le P’tit train des Templiers
Loisirs des Résidents des Hauts-Graviers
Philôjeux

232 €
43 €

978 €
106 €

1.673 €
247 €
241 €
72 €

182 €
512 €
577 €
101 €

Ad’Hoc
Ars Cantoria
Association des Peintres et Sculpteurs (A.P.S.E.)
Blue Set
C.I.M.E. Club informatique
C.L.I.É. Club Loisirs Informatique
Cercle Linguistique d’Épinay-sur-Orge
Compagnie théâtrale “Le Carbet“
Coquelicots et Pissenlits
Épinay-Généalogie
Épinay Loisirs
l’Atelier des Arts Plastiques et Graphiques
Mini-School
Photo Club du Val d’Orge
Studio Clap
Théâtre du Caboulot
Théâtre des Trois Rivières

Amitié Madagascar Île-de-France (A.M.I.F.)
L’Étoile
Handicap’Loisirs
Joie de créer

216 €
347 €
375 €
215 €

1.836 €
1.683 €

612 €
765 €
612 €
841 €
354 €

Amicale des Sapeurs Pompiers
Comité des Fêtes
Prévention Routière
Circule

1.705 €
9.913 €

466 €
270 €

École élementaire Paul Valéry
École élémentaire Albert Camus
École maternelle Paul Valéry
École maternelle Albert Camus
École maternelle des Templiers
Foyer Coopératif Collège André Maurois
U.N.S.S. André Maurois

Comité d’Entente
Comité du souvenir du Général de Gaulle
F.N.A.C.A.
1678e section des médaillés militaires
U.N.C. - A.F.N.

141 €
104 €
141 €
104 €
141 €

820 €
276 €
197 €
344 €
670 €

36 €
166 €
161 €
414 €
101 €
944 €
421 €
661 €
226 €
297 €
915 €
256 €

À noter

Il convient de noter que ces subventions permettent 
à 1 647 Spinoliens adultes et à 990 jeunes de 
pratiquer des activités culturelles ou sportives 
dans notre commune. Ces associations reçoivent 
également 1 596 adhérents extérieurs à la commune, 
regroupant ainsi 4 233 adhérents au total.

La municipalité, soucieuse d’accompagner au mieux 
ses associations locales, leur permet de bénéficier 
gratuitement des équipements municipaux et des 
salles de réunion, pour déployer leurs activités sans 
autre limite que celle du planning d’utilisation de 
ces salles et équipements.
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VIE MUNICIPALE

Recensement de la population 2015 

aux associations pour l’année 2014BIENVENUE À 

Cécile Royer
Après avoir travaillé 13 ans à la PMI de Choisy-le-Roi 
en tant qu’éducatrice de jeunes enfants, Cécile ROYER 
rejoint le C.C.A.S. Centre Communal d’Actions Sociales, 
pôle petite enfance.
À l’occasion de la création du Relais d’Assistants 
Maternels, elle est recrutée pour élaborer et animer  
le projet lié à cette nouvelle structure.

BONNE RETRAITE  À 

Depuis 2012, seules 8 %  des adresses de la ville sont concernées 
par le recensement annuel.
Vous pourrez être recensés alors que votre voisin ne le sera pas.
Le recensement débutera le jeudi 15 janvier pour s’achever le 
samedi 21 février 2015.
Vous êtes priés de réserver le meilleur accueil aux agents 
recenseurs qui seront munis d’une carte les accréditant.

Il est rappelé que le recensement est un acte civil et obligatoire.
Nouveauté en 2015, les réponses aux questionnaires pourront 
s’effectuer sur internet.
Début janvier, des agents recenseurs effectueront leur tournée 
de reconnaissance, opération préliminaire à la collecte qui va 
permettre d’établir un relevé exhaustif des adresses d’habitation 
à recenser.

Jeanie Brandt 

Recrutée le 5 mars 1990 au service Scolaire puis 
Financier,  Jeanie BRANDT intègre en 1997 le 
secrétariat de la Maison de  l’enfance. 
La Mairie la remercie pour son dynamisme, sa 
disponibilité et le travail effectué durant ses 24 
années au service de la commune. 

Maria De Amorin Ferreira 

Depuis le 5 octobre 1987, Maria DE AMORIN FERREIRA a 
accueilli 38 enfants avec chaleur et tolérance.
Elle fût remerciée pour ces 27 années d’investissement  
accomplies au sein de son foyer avec compétence et 
générosité.

Claudine Vannier 

Est entrée à la crèche familiale le 19 mars 1990.
Claudine VANNIER accueilli 36 enfants avec  passion 
et volonté à son domicile pendant ses 24 ans.
La collectivité la remercie pour ce travail accompli 
avec une grande conscience professionnelle.
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LA COMMUNE, ACTEUR DE L’EMPLOI
ET DE LA FORMATION

En s’inscrivant dans le dispositif des 
emplois aidés, Épinay-sur-Orge participe 
à l’insertion professionnelle et à l’accès à 
la qualification des 16-25 ans confrontés 
à des difficultés particulières.
En signant 7 contrats d’emplois aidés, 
la ville permet à autant de jeunes 
d’accéder à une première expérience 
professionnelle reconnue sur le marché 
du travail et d’acquérir des compétences. 
Ces recrutements ont été faits à la suite 
de départs à la retraite d’agents et, si 
tout se passe bien, ils seront pérennisés. 

Épinay-sur-Orge soutient aussi la 
professionnalisation des jeunes en 
formation en accueillant des stagiaires 
préparant un diplôme : travaux 
paysagers, petite enfance, BAFA, stages 
de découverte pour les jeunes collégiens 
des classes de 3ème.
Un job d’été rémunéré est proposé 
chaque été à des jeunes de 18 ans dans 
les services municipaux «bâtiments», 
«fêtes et voiries», «espaces verts».

LE POINT EMPLOI DU C.C.A.S. :
UN POINT D’ENTRÉE DE PROXIMITÉ

Le point emploi du Centre Communal 
d’Action Sociale (C.C.A.S.) est ouvert à 
tous les publics pour soutenir le retour 
vers l’emploi et l’insertion sociale des 
Spinoliens. Il propose des mesures 
d’accompagnement personnalisées et 
facilite les rencontres et les mises en 
relation avec tous les acteurs de l’emploi.
Il met à disposition des moyens : 
ordinateur, photocopieur, fax, téléphone, 
revues spécialisées, etc. 

LA MISSION LOCALE DU VAL D’ORGE : 
UNE MOBILISATION RÉUSSIE
POUR LES JEUNES 

Destinée aux jeunes âgés de 16 à 25 
ans, la mission locale offre des solutions 
individuelles aux problèmes de formation 
professionnelle et d’accès à l’emploi.
En poussant la porte de la mission locale, 
chaque jeune, quel que soit son niveau 
scolaire, ses besoins, ses difficultés, peut 
bénéficier d’un accompagnement pour 
définir son objectif professionnel et les 
étapes de sa réalisation, pour établir son 
projet de formation et l’accomplir, pour 
accéder à l’emploi et s’y maintenir.

En 2013, 87 jeunes Spinoliens ont été 
suivis et 42 ont été accueillis pour la 
première fois.

• il s’agit de jeunes femmes pour 55 %, 
• ils ont majoritairement entre 18 et  25  ans
• ils sont hébergés essentiellement 

chez les parents ou la famille 60 %,
• ils sont 24 % à avoir un logement     

autonome et 17 %  sont en héberge-
ment  précaire,

• ils sont sortis du système éducatif 
soit après une classe de 3e générale, 
soit avant la dernière année de CAP 
ou de BEP ou à l’issue de la dernière 
année de CAP ou BEP.

Ces jeunes ont bénéficié d’entretiens, 
de propositions d’accès à l’emploi et/
ou de formations adaptées à leur projet, 
d’un suivi dans l’emploi, de conseils 
dans le domaine de la santé et de la vie 
quotidienne.

• 41 jeunes Spinoliens sont entrés 
dans une mesure d’emploi ou de for-
mation en 2013, soit près de 50 % 
des jeunes suivis,

• 29 sont entrés dans un emploi en 
CDI, ou en CDD,

• 3 dans des contrats en alternance, 
• 9 en formation.

Les entrées en emploi se font essentielle-
ment dans 4 secteurs d’activités :
• transports - logistique, 
• commerce - grande distribution,
• hôtellerie - restauration,
• services aux personnes et 

collectivités.

Un partenariat pour l’emploi
profitable aux Spinoliens

EMPLOI

Les emplois ne se créent pas dans les Ministères !
D’ailleurs, le Ministre du Travail l’a reconnu lui-même en constatant l’échec des politiques de 
l’emploi conduites par l’Etat.
Les emplois se créent sur le terrain, par un partenariat entre tous les acteurs : communes, agglomé-
rations, Pôle emploi, maison de l’emploi, maison de la création d’entreprises, mission locale 
pour l’emploi, pépinières d’entreprises et acteurs économiques.

Épinay-sur-Orge participe activement à ce partenariat, créateur de synergies, gage d’efficacité.
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21%

L’ÉCOLE DE LA DEUXIÈME CHANCE : 
UNE CHANCE POUR LES JEUNES SANS 
DIPLÔME NI QUALIFICATION

L’école de la 2ème chance est un dispositif 
innovant dont l’objectif est d’aider à 
l’intégration professionnelle et sociale 
des jeunes sortis depuis moins de deux 
ans du système éducatif, sans diplôme ni 
qualification.
Europ’Essonne a décidé d’adhérer à 
l’association de l’école de la 2ème chance 
et a signé une convention pour permettre 
aux jeunes de nos communes de pouvoir 
bénéficier de ce dispositif d’insertion 
basé dans le parc de Courtabœuf.

LA MAISON INTERCOMMUNALE DE 
L’EMPLOI D’EUROP’ESSONNE :
UN ENSEMBLE DE SERVICES 

La maison intercommunale de 
l’emploi, située à Longjumeau, offre un 
accompagnement personnalisé avec 
un Conseiller professionnel, l’aide à 
la rédaction de CV et de lettres de 
motivation. Un espace documentaire 
est en libre-service. Des ateliers 
collectifs sont proposés pour préparer 
des entretiens d’embauche et un projet 
professionnel, mais aussi des prestations 
individuelles sous forme de parrainage 
et de bilan de compétences. Elle travaille 
en collaboration avec l’association 
Atout PLIE Nord Ouest 91 qui porte le 
Plan Local pour l’Insertion et l’Emploi sur 
notre territoire.

LA MAISON DE LA CRÉATION 
D’ENTREPRISES : UN COUP DE POUCE 
POUR UNE IDÉE, UN PROJET 

La maison de la création d’entreprises 
d’Europ’Essonne est là pour sensibiliser, 
informer, écouter et accompagner les 
habitants qui veulent créer une activité, 
concrétiser un projet. 
Elle développe aussi des actions auprès 
des établissements scolaires, dans 
les salons et forums de la création 
d’entreprises. En 2013, porteurs de 
projets ont été suivis et entreprises ont 
ainsi pu être créées.

LA COUVEUSE D’ENTREPRISES 
D’EUROP’ESSONNE ET DU PLATEAU
DE SACLAY : UN ACCOMPAGNEMENT
A LA CRÉATIVITÉ 

Suite logique de la maison de la création 
d’entreprises, la couveuse complète le 
dispositif d’aide et d’accompagnement 
vers la création d’entreprises. Installée 
sur le parc d’activités de Courtaboeuf, 
elle apporte pendant un an un soutien 
particulier à des porteurs de projets qui 
souhaitent franchir le pas de la création 
d’activités mais qui ne se sentent pas 
complètement mûrs pour lancer leur 
propre entreprise.

HERCULE INSERTION ACTEUR DE 
L’ÉCONOMIE SOCIALE ET SOLIDAIRE

Épinay-sur-Orge travaille en étroite 
collaboration avec Hercule Insertion. 
Ainsi, depuis 2005, la commune a 
employé pour des besoins temporaires 
plus de 30 personnes et 7 personnes 
ont été recrutées définitivement à la 
suite d’une embauche temporaire en 
remplacement de départs d’agents.

ATTIRER DES ENTREPRISES :
UN IMPÉRATIF AVEC LE PARC D’ACTIVITÉ 
DE LA CROIX RONDE

Dans un contexte économique très 
tendu, la bonne santé des villes, des 
agglomérations et de leurs habitants 
dépend de l’implantation d’entreprises 
qui créent ou maintiennent des emplois. 
Toutes les collectivités locales se 
mobilisent pour garder ou créer des 
emplois. Les collectivités draguent les 
entreprises françaises ou étrangères. 
Tout entre en ligne de compte, mais c’est 
l’environnement local qui est un élément 
décisif : main d’œuvre qualifiée, atouts 
fonciers, transports, très haut débit, 
formations universitaires sur les métiers, 
présence de pôle de compétitivité, de 
clusters créant un très bon écosystème. 
Tous ces éléments, nous les avons sur 
notre territoire du Plateau de Saclay, 
d’Europ’Essonne, du Val d’Orge pour 
séduire des entreprises. Il faut rappeler 
et souligner qu’avec 70 000 emplois, 
soit 17 % des emplois du Département, 
Europ’Essonne possède l’un des tissus 
économiques les plus dynamiques du 
Sud de Paris. Nous avons obligation 
d’utiliser cette dynamique pour nos 
habitants. C’est une responsabilité 
majeure des élus. Notre responsabilité, 
nous l’engagerons avec la création du 
Parc d’activités de la Croix Ronde pour 
offrir l’opportunité à des Spinoliens 
de trouver un emploi proche de leur 
domicile. C’est au niveau local que l’on 
trouve la solution à l’emploi. 

EMPLOI
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LOCALEMPLOI.FR, QUEL INTÉRÊT ?

Grâce à un métamoteur, toutes les offres 
d’emploi disponibles sur internet diffu-
sées par de multiples annonceurs sont 
remontées sur une plateforme unique. 
localemploi.fr fera le tri pour n’afficher 
que les offres disponibles géographi-
quement sur les quatorze communes 
du territoire intercommunal, étendu à 

l’ensemble du parc d’activités de Cour-
tabœuf. L’usager pourra, s’il le souhaite, 
élargir sa recherche sur d’autres com-
munes avoisinantes de la CAPS ou de 
la Communauté de communes du Pays 
de Limours. Outre les offres d’emploi 
provenant des sites généralistes, comme 
pole-emploi.fr, les sites des collectivités, 
les cabinets de recrutement, les agences 
d’intérim, localemploi.fr recense égale-
ment les petites annonces, les offres de 
stage, d’alternance et de formation.
Dédiée en priorité aux habitants d’Eu-
rop’Essonne qui recherchent un emploi 
près de chez eux, cette plateforme 
permet également aux employeurs du 
territoire (particuliers, entrepreneurs, 
artisans, commerçants) de déposer des 
offres.

Ce site publiera également des actuali-
tés autour de l’emploi et de l’insertion lo-
cale : implantation d’entreprises, forum 
emplois, aides au recrutement…

LOCALEMPLOI.FR,
COMMENT ÇA FONCTIONNE ?

Compatible avec tous les supports (smart-
phones, tablettes, ordinateurs connectés 
à internet), la plateforme localemploi.fr 
offre 4 rubriques principales pour :

• Consulter les offres mises à jour 7j/7,
toute l’année, avec possibilité d’effec-
tuer une recherche à l’aide d’un mot-clé. 
En cliquant sur l’annonce, l’utilisateur est 
renvoyé sur le site émetteur de l’offre, 
d’où il peut postuler.
• Déposer des offres (acteurs écono-
miques ou particuliers).
• Suivre l’actualité autour de l’emploi et 
de l’insertion à partir des communiqués 
écrits par le service intercommunal de 
l’emploi.
• Accéder aux informations pratiques 
sur les coordonnées et horaires des struc-
tures de proximité, notamment Maisons 
et Points intercommunaux de l’Emploi.

localemploi.fr, un accès à toutes les offres
sur votre territoire
Travailler près de chez soi devient un élément clé pour l’employeur comme pour 
le candidat, pour des raisons évidentes d’ordre économique et de bien-être.
Pour répondre à cette problématique complexe d’optimisation des ressources sur 
le territoire tout en favorisant le retour à l’emploi local, le service intercommunal 
de l’emploi lance sa nouvelle plateforme localemploi.fr

EMPLOI
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Trouver un logement à Épinay-sur-Orge

Vieillissement de la population, familles 
monoparentales et recomposées, jeunes 
ménages, célibataires… nécessitent une 
offre diversifiée de logements aux Spino-
liens. 

Jeanne, Caroline et Jacques, Valérie et 
Pascal, Sébastien, veulent rester vivre à 
Épinay.
Comment ? 

Jeanne, elle a la malice et le dynamisme 
d’une personne de 75 ans ayant passé 
toute sa vie à Epinay-sur-Orge et évoque 
ses difficultés à trouver un logement 
adapté à ses besoins sur la ville.
Sa maison ? trop grande, trop de jardin, 
trop consommatrice d’énergies, trop 
d’escaliers, trop porteuse d’une vie pas-
sée… Jeanne souhaite continuer sa vie 
à Epinay-sur-Orge, mais cette volonté se 
heurte à la capacité de la commune à 
lui offrir un logement confortable, acces-
sible, énergétiquement économe et au 
cœur de la vie de la ville.
Combien de Jeanne à Épinay-sur-Orge ?

Caroline, elle sort d’une procédure de 
divorce d’avec Jacques, son ex-mari. Ils 

ont vendu leur pavillon, de quoi rembour-
ser les emprunts. Elle a 35 ans, deux en-
fants scolarisés à Épinay-sur-Orge et, par 
chance, un emploi. Elle veut trouver très 
rapidement un logement de 3-4 pièces, 
car ses deux enfants sont scolarisés à 
Epinay-sur-Orge et fréquentent la vie as-
sociative. Mais cette volonté se heurte 
à la réalité. Tous les logements sociaux 
sont occupés, la rotation est quasi nulle 
et il y a déjà beaucoup de demandes en 
attente. Dans le parc privé, il y a bien 
quelques disponibilités mais les loyers 
sont élevés en proportion de son salaire 
et des prestations sociales. La situation 
devient difficile et tendue car le pavillon 
doit être libéré dans quelques semaines.
Combien de Caroline à Épinay-sur-Orge ?
Combien de Jacques aussi, car lui aussi 
cherche un logement sur la ville de 3-4 
pièces pour y recevoir ses enfants sans 
les éloigner de l’école et des copains ?

Valérie, 25 ans, vient de se marier avec 
Pascal. Elle habite chez ses parents, à 
Epinay-sur-Orge, où elle a fait sa scola-
rité à l’école primaire et où elle est bé-
névole dans une association. Elle veut 
continuer sa vie à Epinay-sur-Orge, avec 

Pascal, pour que ses enfants aillent eux 
aussi, à l’école primaire à Epinay-sur-
Orge, mais cette volonté se heurte à la 
réalité, comme pour Caroline et Jacques.
Combien de Valérie et de Pascal à 
Épinay-sur-Orge ?

Sébastien, après avoir terminé ses études 
en province et démarré sa vie active qui 
l’a conduit à revenir travailler dans une 
entreprise implantée à Courtabœuf, il 
s’est installé à Massy. Mais il souhaite 
retrouver sa famille, ses amis d’enfance 
à Epinay-sur-Orge et la vie associative. Il 
cherche un petit appartement à louer, ou 
à acheter, si l’opportunité se présente, 
mais les occasions sont rares.
Combien de Sébastien à Épinay-sur-
Orge ?
 
 
Cette nouvelle dynamique sociale que 
nous constatons tous les jours attend une 
réponse de la part de la commune. Le 
futur quartier de la Croix Ronde sera,  
une opportunité pour répondre aux at-
tentes de toutes les Jeanne, Caroline et 
Jacques, Valérie et Pascal, Sébastien et 
les autres.

LOGEMENT

Épinay compte 4 105 logements. 88 % 
des logements sont dans le parc privé, 
74 % sont occupés par leur propriétaire 
et 26 % par des locataires. 70 % sont 
des maisons individuelles, 66 % sont de 
grands logements (4 et 5 pièces) et la 
mobilité est faible : 56 % des Spinoliens 
sont installés depuis plus de 10 ans et 
35 % depuis plus de 20 ans, y compris 
dans les logements sociaux (ancienneté 
moyenne de 8,3 ans) car on vient, avec 
sa famille, habiter Epinay pour long-
temps.

La première piste de recherche d’un ha-
bitat doit donc se faire dans le secteur 
privé.

De plus, la ville est attractive et le mar-
ché immobilier tendu même si, en ce 
moment, il est plus attentiste. Épinay est 
toujours une ville recherchée. La proxi-
mité de Paris et de pôles d’emplois im-
portants, la bonne desserte par les axes 
routiers ainsi que les transports en com-
mun sont des atouts majeurs. La qualité 
de vie et le tissu social créé par une vie 
associative intense sont aussi des points 
forts et recherchés. La stabilité de la fis-
calité est également un véritable plus, 
les taux municipaux n’ont pas augmenté 
depuis 2008.

SE LOGER DANS LA RÉGION FRANCILIENNE ET À ÉPINAY-SUR-ORGE 
EST UN PARCOURS PLEIN D’EMBUCHES

L’ÉVOLUTION DE LA SOCIÉTÉ AMÈNE AUSSI DE NOUVEAUX BESOINS EN LOGEMENT
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LOGEMENT

La réserve de la Mairie est de
82 logements. 

Mais 211 demandeurs actifs 
Pour 3 attributions en 2012 dont : 
• 1 F1
• 2 F4

6 attributions en 2013 dont : 
• 3 F2
• 2 F3
• 1 F4

5 pièces : 39 %
4 pièces 

27 %

3 pièces 
18 %2 pièces 

11 %

1 pièce : 5 %

Répartition par nombre de pièces

moins de 5 ans
27 %

Ancienneté dans le logement

5 à 10 ans
17 %

10 à 19 ans
21 %

20 ans et plus
35 %

Logement social
  492 logements sociaux

Demandeurs par tranche d’âge

moins de 25 ans
7 %

36-49 ans
30 %

25-35 ans 
39 %

50 ans et plus
24 %

Locataires 26 %

Propriétaires 74 %




appartements

33 % maisons

67 %




17 % 
avant 1946

20 % 
de 1991 à 2008

63 % de 1946 à 1990

Ancienneté de construction

Ancienneté moyenne dans le logement 
par statut d’occupation

locataires HLM
8,3 ans

locataires
6,3 ans

propriétaires
20 ans

ÉTAT DU PARC DE LOGEMENTS
(Données INSEE 2012)

  4 105 logements

Répartition appartements - maisons Répartition propriétaires - locataires

Demandeurs par type de logements

F5 - 2 % F1 - 10 %

F2 - 36 %
F3 - 36 %

F4 - 16 %

6 pers. 2 %

Nombre de personnes composant
le ménage des demandeurs

2 pers.
32 %

3 pers.
18 %

4 pers. 8 %

5 pers. 9 %

1 pers.
31 %
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ACTUALITÉ

En pratique :
Le service logement du CCAS est à 
disposition pour aider dans toutes les 
démarches des demandes de logement 
social.
Une fois le dossier finalisé, un numéro 
unique régional est attribué. Il ne faut 
pas oublier de réactualiser son dossier 
(emploi, mariage, naissance et numéro 
de téléphone) tous les ans sous peine de 

perdre son numéro unique et l’ancienneté 
de la demande qui ne sera plus prise en 
considération.
Lors de la mise à disposition par le 
bailleur d’un logement qui se libère, il est 
procédé à l’identification de 3 dossiers 
qui correspondent à la typologie 
dudit logement. Le bailleur étant le 
propriétaire, c’est lui qui décide de 
l’attribution au candidat qui lui convient 

en dernier ressort.
Mais, la commune étant représentée 
dans les commissions, elle peut soute-
nir ses candidats en fonction de ces cri-
tères  :
• priorité aux Spinoliens
• situation actuelle de logement (sur 

occupation, sous occupation, fin de 
bail, situation familiale)

• ancienneté de la demande

Catégorie Précisions

Catégorie 1 1 personne

Catégorie 2 2 personnes sauf jeune ménage (dont la somme des âges est de 55 ans maximum)

Catégorie 3 • 3 personnes • ou 1 personne + 1 personne à charge
• ou couple de jeune ménage (dont la somme des âges est de 55 ans maximum)

Catégorie 4 • 4 personnes • ou 1 personne + 2 personnes à charge

Catégorie 5 • 5 personnes • ou 1 personne + 3 personnes à charge

Catégorie 6 • 6 personnes • ou 1 personne + 4 personnes à charge

Composition du foyer par catégorie

LOGEMENT

LE LOGEMENT SOCIAL À
ÉPINAY-SUR-ORGE

Le parc HLM de la commune se compose 
actuellement de 492 logements (ce qui 
représente environ 12 % des résidences 
principales recensées).
 
Ses logements sont répartis dans tous les 
quartiers de la ville :

• Les Rossays : 87
• Le Week-End (à la gare) : 69
• Rue de la Gare : 27
• Rue des Monseaux : 3
• Grande Rue : 23
• Rue d’Athis : 13
• Rue de Petit Vaux : 14
• Résidence des Templiers : 88
• Rue de la Division Leclerc : 48
• Rue Mauregard : 21

Auquel il faut rajouter :

• Les logements communaux
      Cours Général de Gaulle
      et Grande Rue
• EMMAÜS rue Pierre Médéric (site 

de Perray-Vaucluse)
• La Résidence des Hauts Graviers

Que sont les logements sociaux ?
Ils sont la propriété des bailleurs sociaux 
qui ont reçu missions de proposer des lo-
gements à prix abordables aux familles 
à revenus modestes. Cette typologie de 
logement est financée par des fonds 
publics donc soumise à des procédures 
d’attributions qui sont contrôlées par les 
pouvoirs publics. Les réservataires en 
sont les principaux financeurs : l’Etat 
avec le contingent dit «préfecture», les 
collectivités territoriales (régions, dépar-
tements…), le 1 % patronal et le bailleur 
lui-même. Il est traditionnellement acquis 
que la commune est réservataire sur un 
quota de 20 % desdits logements.

Quels sont les catégories de logements 
sociaux ?
Il existe 3 catégories de logements sociaux :

• les «Prêts locatifs aide d’intégration» 
(PLAI)

• les «prêts locatifs à usage social» 
(PLUS)

• les «prêts locatifs sociaux» (PLS)
Tous ces logements sont dédiés à des lo-
cataires répondant à des critères stricts 
de ressources et de composition familiale.
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Composition du foyer Logement financé
par un PLAI

Logement financé
par un PLUS

Logement financé
par un PLS

Catégorie 1 12 662 € 23 019 € 29 925 €

Catégorie 2 20 643 € 34 403 € 44 724 €

Catégorie 3 24 812 € 41 356 € 53 763 €

Catégorie 4 27 245 € 49 536 € 64 397 €

Catégorie 5 32 255 € 58 641 € 76 233 €

Catégorie 6 36 295 € 65 990 € 87 787 €

Par personne supplémentaire + 4 043 € + 7 353 € + 9 559 €

Plafond de ressources pour un HLM en Île-de-France (hors Paris et communes limitrophes)

Mettre en adéquation le nombre de demandes, le profil de ressources et la composition familiale du demandeur et le nombre de lo-
gements à disposition, est un exercice ardu. Il s’est encore complexifié par les dispositions de la loi DALO visant au relogement des 
occupants des logements indignes. Ce protocole relève de la compétence du Préfet et prime sur toute autre demande.

DALO ? 
Un droit opposable au logement

Le Droit au Logement Opposable, ins-
titué en 2007, permet aux personnes 
mal logées de faire valoir leur droit à 
un logement ou un hébergement digne. 
Le DALO n’est pas une demande de lo-
gement, mais le constat d’une absence 
de logement malgré des demandes ré-
pétées et justifiées.

Si vous avez régulièrement déposé et 
renouvelé une demande de logement so-
cial sans recevoir de proposition corres-
pondant à vos besoins pendant un délai 
anormalement long, vous pouvez faire 
valoir votre DALO. Les personnes sans 
logement à leur nom et/ou logées mais 
dans des conditions précaires doivent 
remplir les conditions suivantes pour dé-
poser un dossier : 

• être de nationalité française ou avoir 
un titre de séjour en cours de validité, 

• ne pas pouvoir, par ses propres 
moyens, accéder à un logement décent 
et indépendant ou y rester,

• avoir une situation personnelle et fami-
liale et un niveau de ressources permet-
tant d’obtenir un logement social. 

Les demandes se font dans les Préfec-
tures et auprès de la Direction départe-
mentale des territoires.

Hébergement d’urgence 

Le logement HLM n’est pas adapté 
pour répondre aux situations d’urgence 
compte tenu des délais d’attribution (1 à 
2 mois entre la libération d’un logement 
et sa relocation). 
Pour les personnes sans logement, il 
existe d’autres dispositifs de recherche 
régionaux et départementaux. 
Dans ces cas, il faut s’adresser au SAMU 
social, le 115, à la Maison départemen-
tale des solidarités du Conseil Général à 
Chilly-Mazarin.

Locataires, propriétaires,
l’ADIL vous accompagne

L’ADIL de l’Essonne (Agence départe-
mentale d’information sur le logement) 
est une association loi 1901 conven-
tionnée par le Ministère chargé du Lo-
gement. 
Sa vocation est d’offrir gratuitement un 
conseil personnalisé, juridique, financier 
et fiscal sur toutes les questions relatives 
au logement et à l’urbanisme. 
Son rôle se limite au conseil. Elle ne 
remplit aucune fonction commerciale 
ou de négociation et ne remplit pas la 
fonction de défense du consommateur. 
Elle ne remplit pas non plus de fonction 
opérationnelle de gestion de logement, 
de recherche de financement, etc. Son 
rôle s’arrête dans ce domaine à orienter 
vers des organismes spécialisés.

ADIL - Maison départementale de 
l’Habitat

1 boulevard de l’écoute s’il pleut
91003 EVRY Cedex.

Tél. : 01 60 77 21 22
www.adil91.org 

Le fonds départemental d’amélioration
et d’adaptation de l’habitat 
peut vous aider

Le FDAAH soutient les propriétaires et 
les copropriétaires, occupants à revenus 
modestes, dans leur projet de rénovation 
énergétique de leur logement ou encore 
son adaptation à une perte d’autonomie. 
Cette aide peut se faire en complément 
des financements de l’Agence nationale 
pour l’amélioration de l’habitat (ANAH), 
de la Caisse d’Allocations Familiales 
(CAF) ou des caisses de retraite. Elle est 
versée selon les plafonds de ressources 
de l’ANAH. Pour tout renseignement, il 
faut contacter le service de l’habitat du 
Conseil Général de l’Essonne.

LOGEMENT
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INTERCOMMUNALITÉ
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En plein débat sur l’avenir des intercommunalités, le schéma d’un projet d’agglomération 
dessiné par le Préfet de Région au Nord-Ouest du département, à cheval sur l’Essonne 
et les Yvelines est en train de se morceler et semble voué à rester à l’état de projet.

Ce schéma qui n’est encore qu’un projet à l’étude, propose pour le Nord-Ouest du 
département, la création d’un “mastodonte" de 800 000 habitants réunissant les 
communautés d’agglomération de St -Quentin-en-Yvelines, Versailles Grand Parc, 
Plateau de Saclay et d’Europ’Essonne, soit 58 communes.

Depuis sa publication en août dernier, ce schéma régional de coopération 
intercommunale qui vise à remodeler les périmètres des agglomérations a engendré 
une véritable levée de bouclier des élus.

Il est en train de réussir une seule chose, faire l’unanimité contre lui au fur et à mesure 
que les agglomérations et les communes délibèrent pour émettre un avis défavorable.

Le Conseil municipal d’Épinay-sur-Orge a donné un avis défavorable le 27 novembre 
dernier. 

Outre, la mutualisation des dettes qui vont de 0 € à 400 M€ et que ce projet entrainerait, 
signal d’une augmentation significative de la fiscalité, la cohérence géographique 
d’une agglomération qui irait d’Épinay à Bougival, soit de l’Orge à la Seine n’est 
pas démontrée. Le gigantisme d’une agglomération de 800 000 habitants et de 400 
Km² nuirait à la qualité des services publics de proximité rendus et à l’efficacité de la 
gestion publique. Alors qu’en mars 2014, vous avez 

exprimé le choix de voir les services 
publics se rapprocher des citoyens. Ce 
projet, au contraire, les en éloignerait 
avec des centres de décisions lointains.

L’accroissement de la solidarité 
financière entre ces territoires n’est pas 
davantage démontrée en l’absence de 
simulations financières et fiscales.

QUEL CHOIX POUR ÉPINAY-SUR-ORGE
 
Ce ne sont malheureusement pas les 
habitants qui vont "choisir" la carte des 
futures intercommunalités puisque celle-
ci fera l’objet d’une décision du Préfet 
de Région.
Toutefois, le Conseil municipal a donné 
son avis par une motion votée le 20 juin 
dernier et qui a été portée à la connais-
sance du Préfet de l’Essonne et du Préfet 
de Région. Le Conseil municipal, comme 
Europ’Essonne, a fait savoir que le re-
groupement le plus logique consisterait 
à "marier" Europ’Essonne et le Plateau 
de Saclay.

Réforme territoriale
Une agglomération mort-née ?

BIÈVRES

WISSOUS

VERRIÈRES-LE-BUISSON

GIF-SUR-YVETTE

GOMETZ-LE-CHATEL

PALAISEAU

IGNY

VAUHALLAN

SACLAY

VILLIERS-LE-BACLE

SAINT AUBIN

BURES-SUR-YVETTE

LES ULIS

ORSAY

VILLEJUST

MONTLHERY

BALLAINVILLIERS

LONGJUMEAU

CHILLY-MAZARIN

MASSY

CHAMPLAN

VILLEBON-SUR-YVETTE

NOZAY

MARCOUSSIS

LINAS

LA VILLE DU BOIS

SAULX-LES-CHARTREUX

EPINAY-SUR-ORGE

LA VERRIERE
COGNIERES

MAUREPAS

ELANCOURT

Projet des élus
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Ce serait un bon moyen de soutenir le 
développement économique de ce ter-
ritoire. En effet, les parcs d’activités du 
Plateau de Saclay, de Courtaboeuf et de 
Chilly-Longjumeau sont très complémen-
taires. Les moyens de transports et de 
déplacement du Nord-Ouest convergent 
vers ces trois pôles et les problématiques 
environnementales sont très semblables. 
Sans parler des nombreux dispositifs liés 
à l’emploi, à la formation et à l’insertion 
sociale communs aux deux territoires.

Bref, le débat sur l’intercommunalité n’a 
pas fini de faire parler de lui. Il sera clos 
le 1er janvier 2016 avec la création à cette

date de nouvelles communautés d’ag-
glomération. Nous sommes très vigilants 
sur son évolution car le poids des inter-
communalités pèsera à l’avenir de plus 
en plus dans notre quotidien, comme il 
pèse aujourd’hui déjà sur le développe-
ment économique, l’aménagement du 
territoire, les transports et la résolution 
de la fracture numérique avec le déve-
loppement du très haut débit.

INTERCOMMUNALITÉ

TRAPPES

MAGNY-LES-HAMEAUX

MONTIGNY LE BRETONNEUX

GUYANCOURT

VOISINS-LE-BRETONNEUX

BOIS D'ARCY

NOISY-LE-ROI

BAILLY

ROCQUENCOURT

LA CELLE - SAINT-CLOUD

BOUGIVAL

VIROFLAY

JOUY-EN-JOSAS

BIÈVRES

BUC

SAINT-CYR-L'ÉCOLE
VERSAILLES

LES LOGES-EN-JOSAS

RENNEMOULIN




FONTENAY-LE-FLEURY








CHATEAUFORT




TOUSSUS-LE-NOBLE

LE CHESNAY

VÉLIZY-VILLACOUBLAY

WISSOUS

VERRIÈRES-LE-BUISSON

Projet du Préfet de la Région
Île de France

LES ULIS

ORSAY

PALAISEAU

IGNY

SACLAY

VILLIERS-LE-BACLE VAUHALLAN

SAINT AUBIN

GIF-SUR-YVETTE

BURES-SUR-YVETTE

GOMETZ-LE-CHATEL

VILLEBON-SUR-YVETTE

VILLEJUST

MARCOUSSIS

NOZAY

LINAS

MASSY

ÉPINAY-SUR-ORGE

CHILLY-MAZARIN
CHAMPLAN

LONGJUMEAU
SAULX-LES-CHARTREUX

BALLAINVILLIERS

LA VILLE DU BOIS

MONTLHÉRY
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ACTUALITÉ

Fête patronale

Réunion publique RER C

Réunion d’information des commerçants sur 
l’accès des personnes à mobilité réduite

Banquet des aînés

Commémoration du 24 août 

Fête foraine Troc de livres & DVD  
« Sous les feuilles »

Retour 

Commémoration du 11 novembre

La Fête de enfants

La brocante "Spino'Broc"
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ACTUALITÉ

Avis de coup de vents

Beaujolais nouveau

Rentrée des classes

Fête des Brandous Commémoration de la libération

en images

Journée des associations

Grand Prix cyclisteTroc de livres & DVD  
« Sous les feuilles »

La Fête de enfants

La brocante "Spino'Broc"
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ACTUALITÉ

Œuvre éphémère au parc des Templiers
Durant la dernière semaine de juillet, 
Paul-Alain BOUIX, créateur de l’agence 
Aïeaïe Design, et Thibault CROS, info-
graphiste 3D, ont présenté l’art de l’aé-
rosol aux habitués du Parc des Templiers.

Les spectateurs ont pu découvrir lors de 
cet événement, la matérialisation d’une 
fresque ainsi que les différentes étapes 
nécessaires à son élaboration.

Sur le thème des écorchés, le visuel proposé 

amène un graphisme contemporain de 
l’anatomie et valorise la complexité du 
corps humain par ses contrastes.

Animés par diverses envies artistiques, 
ces deux créatifs ont entrepris de propo-
ser leur savoir faire.
Professionnels et particuliers ont désor-
mais la possibilité de faire appel à leurs 
services afin de concrétiser leurs désirs.

Egayer notre quotidien en couleurs et re-

donner vie à nos infrastructures, n’est-il 
pas un pas vers le bonheur ?

Pour toutes demandes et précisions sur 
leurs activités, contactez les :

pabouix@gmail.com
thibaultcros@gmail.com

Pour en découvrir d’avantage et explorer 
leur domaines respectifs, visitez :

http://thibaultcros.wix.com/portfolio
http://aieaiedesign.jimdo.com

Thibault Cros Paul-Alain Bouix

Une ville fleurie grâce à vous !
Résultats du concours des maisons et balcons fleuris

Balcons fleuris
1er prix décerné à Mme Chantal Sergent
63 rue Guynemer

2ème prix décerné à M. Julien Renaud
3 rue de l’Église

Coup de coeur décerné à 
Mme Berthe Yardin
18 rue d’Estienne d’Orves

Maisons fleuries
1er prix décerné à Mme Marie Thomas
11 rue du Colonel Manhès

2ème prix décerné à Mme Jeannine Planque
38 bis rue du Parc

3ème prix décerné à Mme Simone Clément
10 rue Joliot Curie

Aussitôt les résultats proclamés par Guy 
Malherbe, Maire d'Épinay-sur-Orge, les 
nouveaux élus du Conseil Municipal des 
Enfants remettaient les prix et récom-
penses aux Spinoliens qui ont participé 
au concours des maisons et balcons fleuris. 

M. le Maire avait auparavant remer-
cié et félicité tous les participants à ce 
concours qui contribue à rendre notre 
ville encore plus accueillante, encore 
plus agréable à vivre.
Bravo aux lauréats.
Merci à tous les participants.



L’Écho municipal - NO130 / DÉCEMBRE 2014 23

 VIE ÉCONOMIQUE

Nouveaux acteurs économiques

Installé à Épinay-sur-Orge rue du Breuil, Jean-Louis Bouchet 
vous propose des services d'aménagement paysager comme 
tontes, taille haies, débroussaillages, fourniture de plantes, 
plantation, entretien des massifs... 

Devis gratuit.

L & M SERVICES
83, rue du Breuil

Tél. : 06 50 67 77 27

La Maison Electrique et son enseigne La 
Maison Domotique ont été créée pour 
accompagner le particulier et le profes-
sionnel dans la gestion de leur réseaux 
électriques.
L'ère de l'électricité intelligente est ve-
nue.

Récemment installée à Épinay-sur-Orge, 
Dobelec Entreprise est à votre service 
pour tout travaux d'électricité en rénova-
tion et neuf.

Spécialisée en inter phonie, contrôle 
d'accès, vidéo surveillance, motorisa-
tion de portail et de porte de garage, 
antenne terrestre et satellite, la société 
Dobelec vous propose aussi un service 

de dépannage. Notre force, une réac-
tivité à toutes épreuves, une volonté de 
vous servir et de vous conseiller.

DOBELEC ENTREPRISE
36 bis, rue de la Division Leclerc

Tél. : 01 69 34 04 62

La Maison Electrique est une société 
spinolienne qui intervient dans les 3 do-
maines suivants :

• Électricité : Spécialiste en rénova-
tion de maison ancienne, mise en 
sécurité, dépannage, électricité gé-
nérale.

• Domotique : Gestion énergétique, 
protection et sécurité de l'habitat, 
commande à distance, automa-
tismes. Intégration des systèmes 
KNX (Schneider, Siemens, Hager...), 
MyHome de Legrand, Loxone, Elta-
ko, Delta Dore...

• Informatique : Installation réseau, 
Brassage de baie, installation de 
caméras de sécurité,...

Pour comprendre comment rendre votre 
habitation intelligente, faire des écono-
mies d'énergie ou simplement pour une 
mise en conformité électrique contactez 
La Maison Electrique pour un devis gratuit.
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VIE ÉCONOMIQUE

mon marché, j’y tiens,
mon marché, j’y vais !
Quelle chance d’avoir un marché dans 
sa ville ! Surtout lorsque les commerçants 
qui vous y attendent sont aussi joyeux, 
enthousiastes et aux petits soins pour 
vous.

Lorsque vous poussez les portes du 
marché, ils sont déjà là. Prêts à vous 
satisfaire, mais également heureux de 

vous voir arriver… Le contact, c’est 
également leur cœur de métier.
Ils sont fait pour cela, c’est dans leur 
nature. Ils se lèvent souvent avec le soleil 
pour que leur étal soit le plus attrayant 
possible, le plus agréable pour vous, 
pour que vos papilles soient en éveil.

Un poissonnier à droite, un à gauche, 

un boucher, un primeur, un fromager, 
un charcutier, un volailler et même un 
tripier, “un vrai“, un de ceux qui se font 
de plus en plus rares. Ils sont là pour 
vous conseiller et vous servir. Tous sont 
amoureux de leur métier. De véritables 
passionnés soucieux de la qualité 
du produit et de l’accueil qu’ils vous 
réservent.



Chacun dans sa spécialité pourrait 
vous parler pendant des heures de ses 
produits, vous raconter des anecdotes 
ou vous recommander des recettes 
originales… C’est aussi pour cela qu’on 
se déplace au marché. Pour rencontrer 
des gens, papoter avec sa charmante 
volaillère, blaguer avec son poissonnier, 
ou encourager le jeune apprenti boucher 
qui s’applique méticuleusement. 

La proximité, la chaleur humaine mais 
également l’excellence des produits font 
du marché couvert d’Épinay-sur-Orge, 
un véritable atout pour la qualité de vie 
locale.
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VIE ÉCONOMIQUE

Ouverture du marché :
mardi et vendredi 

de 8h à 13h.

Ouverture exceptionnelle
pour les fêtes de fin d’année

DU VOLAILLER ET DU POISSONNIER

Mercredi 24 décembre de 10 à 19h
Mercredi 31 décembre de 10 à 19h

N’oublions pas, non plus, nos commerçants 
de la Grande Rue, à votre service tous les 
jours de la semaine !
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CONSEIL MUNICIPAL 
DES ENFANTS

Les élus du Conseil Municipal des Enfants

Cette année, c’est au mois d’octobre qu’ont eu lieu les élections du Conseil Municipal 
des Enfants dans les écoles Paul Valéry et Albert Camus élémentaires. Pour être élus, 
les enfants volontaires de CM1 déposent leur candidature auprès des services de la 
Mairie. Puis ils organisent leur campagne électorale jusqu’à la présentation de leur 
programme devant les électeurs de CE2, CM1 et CM2.

Sont ensuite organisées les élections : munis de leur carte électorale, les électeurs pro-
cèdent au vote en toute confidentialité dans les isoloirs puis déposent leur enveloppe 
dans l’urne prévue à cet effet. Les bureaux de vote sont tenus par des enfants et ce 
sont eux qui dépouillent les bulletins de vote, encadrés par des élus adultes et des 
animatrices du CME.

Ainsi, depuis le 10 octobre, date de la proclamation des résultats, le Conseil Munici-
pal des Enfants est composé de 30 élus, dont 10 élus à Paul Valéry, 16 à Albert Camus 
et 4 au collège André Maurois.

Les élections 
du Conseil Municipal des Enfants

Aïssany Ammar

Ambre Contansin

Sonia Laouini

Romain Martins

Mihanta Ramaholison

Des électeurs nombreux et attentifs...

A voté. Des assesseurs attentifs...

Présentation des programmes par les candidats.
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CONSEIL MUNICIPAL
DES ENFANTS

Les élus du Conseil Municipal des Enfants

Lucie Barera Nicolas Benoaga Victorien Bouvet Mathis Chesnot Margot Crochet

Léopold Druesnes Sacha Eudier Nina Gloria Cassandre Julien Katell Langlois

Louna Le Galloudec Lyna Le Grand Névénoé Le Morvan Souhayl Maati Martin Marchau

Antoine Mateos Marie Mateos Samira Ouedraogo Leïla Ouedraogo Charlotte Prongué

Maïa Schapire Salomé Smadja Gaïa Soupraya Julie Ubeda Guillaume Zurecki
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PETITE ENFANCECONSEIL MUNICIPAL 
DES ENFANTS

Les enfants se sont déjà mis au travail

Depuis le mois d’octobre, le nouveau 
Conseil Municipal des Enfants est très 
actif ; ils se sont réunis déjà 9 fois pour 
des commissions de travail ou des ac-
tions envers la population.

En effet, dès leur premier jour d’élection, 
ils ont participé à la remise des prix des 
maisons et balcons fleuris.
Il s’est réuni pour une séance de tra-
vail le 15 Octobre, pendant laquelle 
les enfants ont fait connaissance. Les 
anciens élus ont présenté les actions ré-
currentes qu’ils organisent (RDV de jeux, 
grand jeu de printemps, troc de livres et 
DVD,…) et les nouveaux élus ont exposé 
leurs idées de projets ou d’actions (Ciné-
ma de plein air, collecte de vêtements/
jouets, rdv pâtisserie, rencontre intergé-
nérationnelle…).

Pendant les vacances de toussaint, ils 
ont peint le nouveau décor de Noël qui 
sera inauguré le vendredi 5 décembre 
et ils ont animé le rendez-vous de jeux 
du mercredi 22 octobre. Rendez-vous 
pendant lequel vous êtes de plus en plus 
nombreux.

Mercredi 26 novembre a eu lieu la 
séance plénière pendant laquelle M. le 
Maire installe le nouveau Conseil Muni-
cipal des Enfants. Il explique le rôle de 
“l’élu enfant“ et les enfants exposent les 
différents projets qu’ils ont commencé 
à réfléchir. Une séance de questions/
réponses permet aux enfants de com-
prendre ce qui est réalisable ou pas.

À tout cela, il faut rajouter la 
commémoration du 11 
novembre, la visite des 
services municipaux 
qui permet aux en-
fants de comprendre 
comment est organi-
sée une commune, le 
troc de livres et dvd 
“sous les feuilles“.

Le conseil Municipal des en-
fants, vous donne rendez-vous au mois 
de décembre pour leurs activités de 
Noël.



L’Écho municipal - NO130 / DÉCEMBRE 2014 29

PETITE ENFANCE

Nos chères abeilles sont de retour

CONSEIL MUNICIPAL
DES ENFANTS

Depuis le mois d’août, de nouvelles 
ruches ont été installées au parc des 
Templiers. Quatre nouvelles colonies 
d’abeilles ont été fraichement implantées 
par notre apiculteur référent. 

Au mois de septembre, pour “L’Apis 
mellifera“ l’abeille européenne, il 
est temps de commencer à faire des 
réserves afin de passer au mieux l’hiver 
qui s’annonce. 
Avec les beaux jours qui perdurent, les 
butineuses rentrent encore beaucoup de 
nectar, mais aussi du pollen grâce aux 
lierres.

La reine pond ses derniers œufs qui 
préparent les abeilles d’hiver. Les mâles 
plus communément appelés “faux 
bourdon“, vont bientôt être remerciés 
par “le service d’ordre“ et mis à la porte 
tambour battant ; les colonies ne pouvant 
se permettre de garder inutilement des 
bouches supplémentaires à nourrir.    

L’apiculteur a dû faire un choix cette 
année. Il a préféré tirer un trait sur une 
récolte trop peu abondante au vue de 
l’été capricieux dans la région, et a 
redistribué aux abeilles le travail effectué 
par ces dernières. 

Ce miel redistribué contribuera au 
confort d’un hiver souvent éprouvant 
pour les abeilles…

Chaque ruche a été traitée contre 
le varroa qui est un parasite de 

l’abeille.

Il reste encore du travail, 
comme hiverner les ruches, 
mais cette prochaine étape 
vous sera bientôt contée par 

notre apiculteur… 

Les enfants du Conseil Municipal des 
Enfants se sont intéressés à la vie de 
la ruche et ont posé des questions à 
l’apiculteur :

• Comment les abeilles fabriquent- 
elles leur essaim ? Dans la nature, 
les abeilles sauvages vont chercher 
un lieu propice, comme par 
exemple un tronc d’arbre creux. 
Puis, avec leurs glandes cirières, les 
abeilles bâtisseuses vont construire 
les alvéoles qui vont servir à la 
reine, pour pondre les œufs, ou aux 
abeilles nourricières, pour stocker le 
nectar et le pollen.

 • Combien de temps vivent les abeilles ? 
Cela dépend de la saison, l’hiver 
(octobre à mars) une abeille vie en 
moyenne 6 à 7 mois. En revanche, 
en saison estivale (avril à septembre) 
une abeille vit 40 jours.

• Que mangent-elles ? Une abeille se 
nourrie essentiellement de nectar, 
de pollen et boit aussi beaucoup 
d’eau.

• Combien la reine pond-elle d’œufs ? 
La reine pond environ, suivant son 
âge, 2 000 œufs par jour.

• Comment se reproduisent les abeilles ? 
Les abeilles se reproduisent grâce 
à la reine, car c’est elle qui pond 
les œufs. Sans la reine, la colonie 
est dite “orpheline“. Quand la reine 
naît (16 jours), elle pratique son 
vol nuptial où une horde de mâles 
(faux bourdons) viennent en plein 
vol féconder la reine. Elle stocke le 
sperme des mâles dans une poche 
appelée “spermathèque“ puis tout 
au long de sa vie (3 à 5 ans) elle 
va pondre des œufs. Les oeufs 
fécondés donneront naissance à 
une abeille, les œufs non fécondés 
donneront naissance à un mâle 
(faux bourdon). Les œufs sont 
fécondés quand la reine contracte 
son abdomen et envoie une dose 
de sperme sur l’œuf. C’est ainsi 
que se reproduit une colonie. Et 
puis, parfois, il arrive un accident, 
la reine disparaît ou meurt !!! Mais 
ceci est une autre histoire…
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Le Relais Assistants Maternels
(RAM)
Ouverture le 15 janvier 2015 *

Lieu d’information, d’échanges et de rencontres, le relais est un 
espace convivial ou parents et assistant(e)s maternel(le)s peuvent 
se rencontrer, se connaître, être mieux informés. Il favorise la 
mise en contact des parents et de l’enfant avec l’assistant(e) 
maternel(le), les rencontres et l’échange d’expériences.
En complément et en partenariat avec les services d’accueil 
existants, il participe au recensement de l’offre et de la demande 
d’accueil. C’est un lieu de ressources et d’échanges autour de 
l’accueil du jeune enfant. Le relais n’est ni un lieu d’accueil, ni 
un organisme employeur.

Parents ou futurs parents

Pour faciliter la vie des familles, le RAM vous aide à envisager 
l’accueil de vos enfants au domicile d’un(e) assistant(e) mater-
nel(le) avec sérénité. Vous y trouverez :

• Une aide dans votre recherche d’un mode de garde, 
d’un(e) assistant(e) maternel(e) agrée(e).

• Des informations sur les prestations auxquelles vous avez 
droit. Une meilleure connaissance sur vos droits et de-
voirs en tant qu’employeur.

• Un soutien dans votre rôle d’employeur (aide à la com-
préhension du contrat de travail, du bulletin de salaire).

Assistant(e)s Maternel(le)s

Le relais est un lieu pour s’informer, échanger et se rencontrer.
Le RAM vous permet de :

• Rencontrer d’autres assistant(e)s maternel(e)s, participer 
à des animations avec les enfants.

• Trouver des informations sur votre statut, connaître vos 
droits, les démarches en vue de l’obtention de l’agrément.

• Trouver une aide dans l’exercice de votre profession 
(revue, échanges d’expérience).

  En partenariat
  avec la Caisse
  d’Allocations
  Familiales

le RAM vous proposera
• accueil sur rendez-vous

• permanences téléphoniques

13, Cours Général de Gaulle
Tél. : 01 69 31 16 85
ram@ville-epinay-sur-orge.fr
* Dès obtention de l'agrément CAF
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La crèche et le mini-club en images

Le 10 juin, des parents saxophonistes 
sont venus présenter leurs instruments 
aux petits. Après leur avoir montré les 
différentes parties du saxophone, ils 
ont bénéficié d’un petit concert où les 
enfants ont dansé. Cette découverte les 
a beaucoup intéressé.

PETITE ENFANCE

 
Le jeudi 19 juin, les enfants de la halte-
garderie ont assisté au spectacle “contes 
africains“ par la compagnie “Edith et 
Stef “.
Ce rendez-vous annuel, à la salle de la 
Gilquinière, est offert aux enfants qui 
vont être scolarisés à la rentrée.
Cette fois, ce fut un voyage en Afrique à 
la rencontre des animaux de la jungle.
Parents et enfants ont apprécié ce conte 
où ils ont pu chanter, jouer de la musique 
et danser.

Grâce à la gentillesse des membres de 
l’Association,  les enfants du mini club 
ont pu profiter du petit train des Templiers 
une matinée du mois de juin.

Cette année une sortie a été organisée à 
la Ferme pédagogique “Brin de paille“ 
de Longjumeau.
Les enfants ont été ravis du trajet en car 
ainsi que de la découverte des divers 
animaux.

L’équipe crèche et les enfants du miniclub 
se sont réunis autour d’un petit buffet 
champêtre pour clore l’année.

Depuis le 1er septembre
la halte-garderie est ouverte

les lundi, mardi, jeudi et vendredi
de 8h30 à 17 h30.

Les enfants peuvent être
accueillis quelques heures le matin 
ou l’après-midi, ou à la journée.

Mois de juin festif à la halte-garderie
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SCOLAIRE

Retour sur les bancs de l’école
avec de nouveaux rythmes
NOS ÉCOLES EN CHIFFRES :

• 360 enfants en école maternelle,

• 578 enfants en école élémentaire,

• 38 enseignants,

• 13 agents spécialisés dans les 
écoles maternelles (ATSEM), 1 par 
classe dans les maternelles,

• 22 agents pour le service de la 
restauration municipale pour servir 
plus de 90 000 repas par an,

• 21 surveillants de cantine et pour la 
pause méridienne,

• 33 animateurs pour les accueils pré 
et post scolaires, matin et soir,

• 14 auxiliaires de vie scolaire pour 
18 enfants en situation de handicap,

• 61 € par élève et par an de dotation 
attribuée aux chefs d’établissement 
pour l’acquisition de fournitures, 
mobilier, matériel informatique,

• 161 € par enfant en situation de 
handicap pour l’achat de matériel 
spécifique à son handicap,

• 43,33 € par élève et par jour pour 
les classes de découverte maternelle 
et élémentaire,

• 151 € par classe maternelle et 
élémentaire versés à chaque école 
pour la coopérative scolaire,

• Une subvention versée par la Caisse 
des Ecoles à chaque école.

AVANT LES COURS ET APRÈS LES COURS, 
LA COMMUNE EST EN ACTION

Le matin, avant même le début des cours, 
nous accueillons les enfants depuis 7h.
Le soir, après la classe, nous accueillons 
les enfants jusqu’à 18h45.
Des animateurs diplômés leur proposent 
des activités.

DES COURS À L’HEURE DE LA RÉFORME DES RYTHMES SCOLAIRES VOULUE PAR LE 
GOUVERNEMENT

Avec la rentrée scolaire 2014-2015, les horaires des écoles ont changé avec la 
réforme nationale des rythmes scolaires.
Les nouveaux horaires sont appliqués dans toutes les écoles d’Épinay-sur-Orge, suivant 
le tableau ci-dessous :

7h00 - 8h20 8h30 - 11h30 11h30 - 13h30 13h30 - 15h45 15h45 - 18h45

lundi,
mardi,
jeudi,

vendredi

Périscolaire ENSEIGNEMENT Temps du midi ENSEIGNEMENT

Périscolaire
(dont études
surveillées

en élémentaire)

mercredi Périscolaire Temps du midi Centre de loisirs

DES COURS A L’HEURE DU NUMÉRIQUE

Dans un environnement en 
constante évolution, 

l’utilisation des 
technologies de 
l’information et 
de la commu-
nication dans 
l ’ é d u c a t i o n 
s’est considéra-

blement dévelop-
pée. L’acquisition 

d’une solide culture 
numérique à l’école est un moyen de 
lutter contre la fracture numérique, mais 
aussi de mettre à la disposition des en-
seignants des outils pédagogiques in-
novants. La ville d’Épinay-sur-Orge s’est 
toujours mobilisée sur cette question pour 
faire entrer cette thématique à l’école et 
poursuit cette politique d’équipement en 
direction des équipes éducatives et des 
élèves.

Après avoir mis en place les classes in-
formatiques mobiles, attribuer une clé 
USB chaque année aux élèves entrant 
en CE2, aujourd’hui toutes les classes 
sont raccordées au réseau de la fibre 
optique et des tableaux numériques font 
leur entrée dans les classes des ensei-
gnants volontaires pour utiliser ces nou-
veaux outils.
Pour l’année scolaire 2014/2015, 3 
classes sont équipées d’un tableau nu-
mérique.

LA COMMUNE EST MOBILISÉE POUR
ACCOMPAGNER LA RÉUSSITE DE TOUS

Un accueil adapté est réservé aux en-
fants souffrant d’allergies ou de patho-
logies. Cet accueil s’effectue à la de-
mande des parents, après examen par 
le médecin scolaire qui donne son avis 
sur un projet d’accueil individualisé.
La commune favorise, dans un partena-
riat avec l’Education nationale, le recru-
tement d’auxiliaires à la vie scolaire pour 
accompagner nos élèves spinoliens en 
situation de handicap et leur permettre 
de bénéficier d’une scolarité en milieu 
ordinaire au plus près de leur domicile. 
Une subvention de 161 € par élève est 
versée pour l’acquisition de matériel sco-
laire spécifique au handicap de l’enfant.
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L’ACCOMPAGNEMENT À LA SCOLARITÉ 
POUR QUE PERSONNE NE RESTE SUR LA 
TOUCHE

Un accompagnement à la scolarité 
pour les enfants rencontrant des 
difficultés a été mis en place depuis 
2003 par le CCAS d’Épinay avec le 
concours des enseignants des écoles 
élémentaires. Il s’adresse aux enfants 
dont les enseignants estiment ce soutien 
nécessaire. Cette aide est apportée 
après le temps scolaire. Depuis, près 
de 260 enfants ont bénéficié de cet 
accompagnement à la scolarité. Le 
financement est assuré par le CCAS.

LA PAUSE MÉRIDIENNE : UN MOMENT 
IMPORTANT DE LA JOURNÉE

C’est l’occasion de recharger les 
batteries avant de retourner se concentrer 
en classe. Cet intermède doit se dérouler 
dans de bonnes conditions. Aussi, 
l’encadrement des enfants est assuré par 
des équipes de professionnels diplômés.
Il s’agit des animateurs des centres de 
loisirs maternels et élémentaires qui 
connaissent bien les enfants car ils les 
accueillent déjà le mercredi et pendant 
les vacances. Des activités diversifiées 
et respectueuses des rythmes de vie des 
enfants leurs sont proposées.

UN ENVIRONNEMENT TRÈS ATTENTIF
À L’ÉCOLE

La Caisse des Écoles
La commune dote chaque année la 
Caisse des Écoles d’une enveloppe 
budgétaire et participe au financement 
d’un spectacle offert à tous les enfants 
des écoles maternelles et élémentaires. 
En 2014, cette enveloppe s’élève à 8 820 €.
La Caisse des Écoles subventionne les 
coopératives scolaires. En 2013, le 
montant total des subventions s’élevaient 
à 14 328 €.
Cette année, la Caisse des Écoles a 
offert un dictionnaire d’anglais à tous les
élèves spinoliens entrant en 6ème au 
Collège André Maurois.

La médiathèque est au service            
de nos élèves
Depuis toujours, la médiathèque est au 
service des enseignants et de nos enfants
afin de développer la lecture publique. 

Chaque année, ce sont près de 100 
classes reçues en accueil libre : prêt 
de livres, présentation d’ouvrages… et 
plus de 50 classes reçues dans le cadre 
d’animations : expositions, jeux, auteurs…

La fête de la science pour apprendre     
en s’amusant 
C’est le but de la fête de la science au 
travers d’expériences simples et ludiques 
ou grâce à des intervenants passionnés 
qui rendent simples des explications 
parfois obscures.

La prévention routière
La prévention routière sensibilise les 
élèves de CM2 aux dangers de la route 
en mettant l’accent sur l’apprentissage 
et le respect du code de la route. 
La commune prend à sa charge le 
financement de cette action préventive.

Les activités sportives 
En partenariat avec les écoles, des 
manifestations sportives sont organisées
pour nos élèves :
• le cross des écoles, le cross du 

collège, les journées d’athlétismes, 
un tournoi de hand-ball pour les 
CM1.

• une course d’orientation pour les 
élèves de CM2.

• la natation, par convention avec la 
ville de Longjumeau, est pratiquée 
par les élèves des classes de CE1.

Le café des parents
C’est un lieu d’écoute, d’appui et 
d’accompagnement des parents pour 
les aider dans l’exercice de leur fonction 
parentale à travers le dialogue et 
l’échange, leurs compétences et la mise 
en valeur de leurs idées.

Les dotations au collège André Maurois
Bien que le collège soit placé sous la 
responsabilité du Conseil général, la 
commune verse une subvention à deux 
associations du collège : au Foyer, qui 
gère les activités proposées à la pause 
méridienne (841 €) et à l’Association 
sportive UNSS proposant des activités 
sportives aux collégiens (344 €).

Cette année encore, nous poursuivons 
nos efforts pour mettre à la disposition 
des enfants et des enseignants le 
plus de moyens possibles, mener des 
actions pédagogiques innovantes, 
favoriser la réussite scolaire de tous et 
l’épanouissement de chacun à l’école.

Élémentaire Paul Valéry

Maternelle des Templiers

Élémentaire Albert Camus

Maternelle Paul Valéry

Maternelle Albert Camus



Une fois encore, ce sont 4 séjours courts, du lundi au jeudi, qui 
ont été proposés aux enfants de 6 à 12 ans.

Les enfants sont partis en petits groupes, accompagnés de deux 
animateurs, à la Base de loisirs de Cergy-Pontoise et la Base de 
loisirs Les Boucles de Seine.
Pour certains, il s’agissait même de leur première expérience de 
vie en dehors du cadre familial.
Durant les séjours, les enfants découvrent différentes activités 
sportives ou ludiques : escalade, course d’orientation, ballade 
en vélo, baignade, structures gonflables, petit train, jeux et 
veillées, selon les séjours et la tranche d’âge.
Les séjours permettent aux enfants de s’épanouir au sein du 
groupe, les échanges sont favorisés, les notions de partage, 
d’écoute, de respect et d’entraide sont indispensables au bon 
déroulement de la vie du groupe chaque jour. Les enfants 
sont acteurs de leur vacances et découvrent des activités qui 
changent de l’ordinaire.
Les enfants sont également amenés à participer à tous les 
moments de la vie quotidienne : faire son lit, ranger ses affaires, 
se servir son repas, participer aux tâches quotidiennes…
un moyen pour les enfants d’acquérir plus d’autonomie et de 
confiance en soi !!!

Durant les vacances scolaires d’été, l’accueil proposait des 
thèmes d’animation différents chaque semaine 

En juillet, Les thèmes suivants ont été abordés : « La découverte 
des fonds marins », « Voyage en Amérique ».
Chaque semaine, les enfants ont profité de multitudes d’activités, 
des après-midi cinéma grand écran, des sorties à la journée et 
des temps forts : chasse au trésor, après-midi casino…

Au mois d’août, les enfants ont découvert plusieurs activités 
autour des thèmes suivants : "Koh Lanta", "Jeux Télé", "Les 
inventeurs" et "La pyramide des marches aux questions", 
avec au programme une sortie innovante au domaine de 
Benzaquine, en Seine-et-Marne sur le thème du potager et des 
arbres fruitiers.
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PÉRISCOLAIRE

Un été riche en animations
dans les accueils de loisirs

Accueil élémentaire
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PÉRISCOLAIRE

Accueil maternel

À l’accueil de loisirs maternel, c’est comme en famille !!!

Un bon petit déjeuner, rien de tel pour débuter la journée...

Avec mon karting, comme sur le circuit. Un vrai spectacle de magie : Il y a un "truc".

Une partie de mikado avec mes petits doigts, c'est pas facile. Développer ses talents cachés au cours des activités manuelles
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Le service jeunesse  
en quelques mots... 
Pour les jeunes de 11 à 25 ans (à partir du collège)

- Un lieu d’échanges et de 
conseils,

- Un large choix d’activités 
éducatives et de détente, 
de très nombreuses 
activités sont proposées,

- Des vacances dyna-
miques, une aide au dé-
part autonome des jeunes 
en séjours avec les bons 
plans vacances,

- Une billetterie cinéma est 
proposée et permet aux 
jeunes de bénéficier de 
tarifs avantageux,

- Des actions citoyennes et de prévention, avec des formations 
aux gestes de premiers secours (PSC1), des actions de 
sensibilisation sur la conduite des deux roues, un débat théâtre 
forum en partenariat avec le collège André Maurois qui permet, 
par le spectacle, de sensibiliser les collégiens aux violences, au 
harcèlement, aux dangers des multimédias, au respect, à la 
tolérance.

- Des dispositifs de soutien vers la réussite, pour aider les jeunes 
dans la préparation au baccalauréat, des cours de soutien et 
de révision en mathématiques et en français sont organisés et 
pour couronner le succès au baccalauréat de nos jeunes, une 
cérémonie est organisée pour les féliciter.

- Mais aussi des coups de pouce, accompagnement et aide à  
la rédaction d’un C.V ou d’une lettre de motivation, organisation 
du stage théorique de la formation BAFA (Brevet d’Aptitude 
aux Fonctions d’Animation), le service jeunesse est également 
structure relais de la Carte Jeune Essonne.

L’été des jeunes Spinoliens :
un programme riche
en activités
Le Service Jeunesse a organisé pour le premier jour des vacances 
scolaires, la Fête de l’été. 

Au programme : grillades en plein air, échanges, présenta-
tion des photos de l’année et inscriptions aux activités de l’été.  
Un stand de sensibilisation sur les thèmes de la drogue, sexe et 
alcool était également proposé.

Ensuite chaque jour, le service jeunesse a proposé aux 
jeunes Spinoliens une multitude d’activités diverses et variées 
les matins, les après-midi, en journée et parfois en soirée : 
Initiations sportives, découvertes, sorties culturelles, ateliers 
manuels, prévention, formation aux premiers secours, échanges 
et loisirs… Il en faut pour tous les goûts… et tous les âges, de 
12 à 25 ans.

 

Ce sont 88 jeunes différents (avec une proportion de 30 filles 
et 58 garçons) sur le mois de juillet et 92 jeunes différents sur  
le mois d’août (35 filles et 57 garçons) qui sont donc venus 
passer de bons moments durant ces vacances d’été.
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JEUNESSE

Chaque après-midi, le  service proposait également un accueil 
libre de 14h à 18h30 pour les jeunes qui souhaitaient se 
retrouver, partager, ou simplement dire bonjour et parfois 
participer à des jeux ou activités improvisées.

Les bacheliers récompensés
Pour  féliciter les jeunes de leur réussite aux épreuves du 
baccalauréat, une cérémonie  a été organisée le samedi 4 
octobre par M. le Maire et le service jeunesse pour récompenser  
les nouveaux bacheliers.

M. Le Maire a rappelé aux jeunes l’importance d’obtenir le 
baccalauréat et d’être sérieux dans ses études. Il a remis à 
chaque  jeune un pack culture qui va leur permettre de couvrir 
des dépenses utiles pour leur rentrée.

Les jeunes Spinoliens  
au Parlement Européen 
C’est dans une ambiance conviviale et chaleureuse que 
12 jeunes Spinoliens ont pu participer à un voyage de deux jours 
à Strasbourg les 20 et 21 octobre derniers.

L’occasion pour eux, de visiter pour la première fois le Parlement 
Européen, où ils ont été accueillis par Mme LE GRIP, Députée 
européenne de la circonscription Ile-de-France. 
Une rencontre riche en questions diverses et variées, à la fois 
sur le rôle et le fonctionnement de cette institution européenne 
mais également sur le rôle d’un Euro Député. 
Échanges clôturés par un dîner au sein du Parlement.

Ainsi, ils ont pu mieux comprendre à partir des échanges qu’ils 
ont eu avec Mme LE GRIP les pouvoirs du Parlement européen 
et sa participation aux côtés de la Commission européenne et 
du Conseil des Ministres à l’élaboration des actes législatifs.

Mme LE GRIP leur a expliqué également comment elle organisait 
son travail à Bruxelles, à Strasbourg, dans les commissions 
parlementaires où elle siège et dans son euro-circonscription 
qui couvre Paris et les 7 départements franciliens, afin de 
rendre compte de son travail effectué au Parlement européen.

Enfin, au moment de leur visite dans l’hémicycle, se tenait une 
discussion très importante sur les moyens à mettre en œuvre 
pour lutter contre l’épidémie EBOLA.

Découverte politique, citoyenne, mais aussi culturelle, avec  
la journée du mardi dédiée à une visite promenade dans  
le centre historique de Strasbourg, ville marquée par 
l’influence de ses appartenances alternées franco-allemandes.
Sa cathédrale, ses ruelles, ses commerces et son architecture 
atypique ont ébloui les yeux, les cœurs et les esprits. Dernière 
étape dans un restaurant gastronomique de renom où nos jeunes 
Spinoliens ont pu déguster les plats régionaux traditionnels.  
Un souvenir, que la jeune Emma, n’a pas hésité à décrire comme 
« 2 jours intemporels riches en découvertes autant culturelles 
que politiques ».

A coup sûr, ce voyage subventionné par l’Union Européenne 
et le service Jeunesse d’Epinay-sur-Orge aura porté ses fruits : 
permettre à nos jeunes générations de mieux comprendre  
le fonctionnement politique de l’Europe et de partir à la 
rencontre de nouveaux horizons. Une expérience qui demande 
à être renouvelée.

Quelques réactions :

• « Une expérience exceptionnelle et unique. J’ai vraiment 
apprécié la visite du Parlement et de Strasbourg » (M.L)

• « J’ai vraiment apprécié la visite culturelle de Strasbourg.  
La découverte et la dimension du Parlement est importante, 
tant par le lieu et le symbole » (M.F)

• « On a découvert le rôle du Parlement Européen et on a fait 
une belle visite de Strasbourg. C’était vraiment génial ! » 
(J.P).
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MÉDIATHÈQUEMEDIATHÈQUE

À l’occasion de la journée des associations, la médiathèque Georges Pompidou 
a organisé le premier « BiblioDon ».

Depuis son ouverture en 1977, la bibliothèque municipale a vu ses collections 
se développer et s’accumuler dans des locaux qui ne sont pas extensibles. 
L’un des défis majeurs du bibliothécaire est donc de trouver de la place pour 
les nouvelles acquisitions effectuées tout au long de ces années : romans, 
documentaires, revues, BD, CD, DVD…

L’emprunt du mot désherbage au langage du jardinier n’est pas innocent :  
« Une bibliothèque est un jardin : enlevez les mauvaise herbes et vous pourrez 
découvrir les fleurs qui y poussent » Il s’agit donc de faire du tri dans les 
collections afin de garantir la vitalité et l’attractivité de la médiathèque : le 
désherbage consiste donc à retirer des rayonnages les livres qui ne doivent 
plus y être en raison de leur état matériel ou de leur contenu obsolète.

Depuis deux ans, les bibliothécaires se sont livrés à un 
« désherbage intensif », et plus de 9 000 documents 
ont été retirés des collections, du jamais vu ! Ces 
documents ont été triés, sélectionnés et rangés afin de 
les proposer aux publics, petits et grands. Le travail 
réalisé par les bibliothécaires a été récompensé, 
car les Spinoliens ont été nombreux à venir ce 
samedi 6 septembre afin de trouver leur bonheur 
et, pratiquement l’intégralité des livres, a trouvé un 
nouveau public : bandes dessinées, romans policiers, 
albums et romans pour enfants mais également 
guides de géographie, ou livres de cuisine, chacun a 
pu trouver son bonheur !
Mais rassurez-vous, il en reste encore : la médiathèque 
propose à ce jour, à ses adhérents, un fonds de  
45 590 documents !

Le succès de cette manifestation est rassurant pour l’avenir de l’imprimé. Face au numérique, le support livre 
semble avoir encore de beaux jours devant lui.

"BiblioDon"
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Collecte des encombrants
Tous les encombrants sont ramassés le 2e vendredi de chaque 
mois sur l’ensemble de la commune.

LA COLLECTE À DOMICILE

Ordures ménagères mercredi - samedi

Végétaux
lundi, du 17 mars au 15 décembre,

collecté en sac papier. Le reste de l’année, 
il faut les déposer à la déchetterie.

Verres mercredi

Emballages - Papiers vendredi (cf. mémo ci-dessous)

Encombrants
les vendredis 12 décembre 2014, 

9 janvier, 13 février, 13 mars, 
10 avril 2015.

Un mémo pour éviter les erreurs de tri
Sacs, pots et barquettes plastiques, mais aussi couches ou encore vieux vêtements se retrouvent dans le bac jaune… 

Précipitation, étourderie, confusion ou doute occasionnent des erreurs de tri. Le SIREDOM a répertorié les déchets fréquemment retrouvés dans les 
conteneurs destinés aux emballages et les a compilés sur un mémo. Ce feuillet permet en un coup d’œil d’éviter les pièges du tri, d’orienter ces déchets 
vers les dispositifs appropriés et si possible de privilégier les gestes de prévention.

Pour le consulter, rendez-vous sur : www.ville-epinay-sur-orge.fr

DÉCHETTERIE MUNICIPALE
Rue de la Croix Ronde
La déchetterie est ouverte les mercredis et samedis de 8h30 à 12h et de 14h à 17h  
à tous les Spinoliens, sur présentation d’une pièce d’identité et d’un justificatif de 
domicile. Les dépôts sont limités à 1 m3.

PLATES-FORMES ÉCOLOGIQUES  
DÉPARTEMENTALES
13, rue Paul Langevin - Ste-Geneviève-des-Bois
(suivre fléchage "Espace écologique")
Voie du Cheminet - Morangis
Tél. : 01 69 09 57 18
Attention : se munir obligatoirement d’un badge 
(à demander aux services techniques de la Mairie)

Horaires d’ouverture
Lundi, mercredi, jeudi,  
vendredi et samedi
de 9h30 à 12h et de 13h30 à 18h
Dimanche de 9h30 à 12h30
Attention : fermeture tous les mardis  
et jours fériés

Rappel : les sacs et les bacs contenant les déchets doivent être déposés sur le 
trottoir, au plus tôt après 18h, la veille du jour de la collecte.

Être citoyen,  
ça commence  
comme ça...
 
 COLLECTE DES DÉCHETS 

 Vos poubelles ne peuvent pas être sorties sur le trottoir avant la veille  
au soir de la collecte. Par exemple, pour le verre, vous devez les sortir  
le mardi soir au plus tôt.

 
 BRICOLAGE 

Les travaux de bricolage ou de jardinage réalisés à l’aide d’outils  
ou d’appareils bruyants peuvent être effectués :

 les jours ouvrables de 8h30 à 12h et de 14h30 à 19h30,

 le samedi de 9h à 12h et de 16h à 19h,

 les dimanches et jours fériés de 10h à 12h.

Le brûlage à l’air libre de tous les déchets est quant à lui interdit.

VOISINAGE

    Soyez respectueux de vos voisins, évitez les tapages nocturnes après 22h.

 
 ÉLAGAGE 

 Chaque propriétaire est tenu d’entretenir ses plantations en bordure de 
voie publique. Il est obligatoire de respecter les alignements de propriété 
jusqu’à 2,50  m de hauteur.  En effet, les arbres, arbustes ou autres ne 
doivent pas empiéter ou gêner la circulation des voitures sur la route ou 
des piétons sur les trottoirs. 

 
 ASSAINISSEMENT 

 Avant les contrôles de conformité d’assainissement réalisés par la 
Lyonnaise des Eaux, il vous est conseillé de vérifier que vos eaux usées 
sont bien reliées au collecteur d’eaux usées et que vos eaux pluviales 
sont soit reliées au caniveau dans la rue, soit à un puisard dans votre 
propriété, soit au réseau d’eaux pluviales. 

Si ce n’est pas le cas, il est préférable d’effectuer les travaux nécessaires  
pour corriger cela afin d’éviter des frais inutiles de contre-visite.

ÉPINAY SERVICES
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RENSEIGNEMENTS
DIVERS

PERMANENCE DE MME LA DÉPUTÉE
 Nathalie Kosciusko-Morizet (sur rendez-vous) 
 .................................01 69 01 96 05

PERMANENCE DE MME LA CONSEILLÈRE GÉNÉRALE
 Marianne Duranton 
reçoit le 2e samedi de chaque mois, 
salle des Mariages (sur rendez-vous)  
 .................................01 69 51 56 09

PERMANENCE D’ACCUEIL SÉCURITÉ SOCIALE
 Agence locale de Savigny-sur-Orge 
16, avenue des Chardonnerets

 Agence locale de Longjumeau 
86, Boulevard du Docteur Cathelin

CENTRE D’ASSURANCE MALADIE
 Gestion des dossiers et remboursements 
CPAM - 91040 Évry CEDEX .........36 46

CONSULTATIONS JURIDIQUES
 Salle Charaintru (sur rendez-vous) 
 .................................01 69 10 25 60

ÉCOLES
 Groupe Scolaire Paul Valéry 
rue des Ecoles 
Élémentaire .................01 69 10 06 65 
Maternelle ..................01 69 10 02 69 
Périscolaire élémentaire 01 69 10 07 22 
Périscolaire maternelle ..01 69 10 03 84

 Groupe Scolaire Albert Camus 
Place Gabriel Péri 
Élémentaire .................01 69 10 04 98 
Maternelle ..................01 69 10 01 05 
Périscolaire élémentaire 01 69 34 11 62 
Périscolaire maternel ....01 69 34 11 62

 Templiers 
Rue de la Croix Ronde 
Maternelle ..................01 69 10 04 13 
Périscolaire maternel ....01 69 10 04 41

 Accueil de Loisirs sans hébergement 
Accueil de Loisirs élémentaire 
5, rue de la Croix Ronde 
 .................................01 69 10 08 95

 Accueil de Loisirs maternel 
Place Gabriel Péri ........01 69 34 11 62

COLLÈGE D’ENSEIGNEMENT SECONDAIRE
 André Maurois ............01 69 09 06 00

MÉDIATHÈQUE
 65, Grande Rue ..........01 69 09 82 32
Horaire d’ouverture du 1er juillet au 31 août 
Mercredi - 10h à 12h30 et 14h à 18h 
Vendredi - 16h à 18h 
Samedi - 10h à 12h30 

LA POSTE
 Cours Général de Gaulle  3631 
 .................................01 69 74 17 90
Ouverture du lundi au vendredi de 9h à 12h  
et de 14h à 18h30 - le samedi de 9h à 12h

CENTRES DES FINANCES PUBLIQUES DE MASSY
 6/8, avenue de France 
91744 Massy CEDEX ...01 69 93 58 00

RECETTE MUNICIPALE ET TRÉSORERIE PRINCIPALE
 3/5, rue Pierre Brossolette  
91600 Savigny-sur-Orge 
 .................................01 69 44 04 55
Ouverture du lundi au jeudi de 8h30 à 12h  
et de 13h30 à 16h15 - le vendredi jusqu’à 16h  
(fermée le samedi).

LYONNAISE DES EAUX
 46, avenue des Gardes-Messiers 
91360 Villemoisson-sur-Orge 
 .................................01 69 51 75 00
Ouverture du lundi au jeudi de 8h à 12h  
et de 13h15 à 16h30 - le vendredi de 13h15 à 16h. 
Service clientèle : 0 810 383 383 
Urgence 24h/24 : 0 810 883 883

ÉLECTRICITÉ - GAZ DE FRANCE
 Serveur vocal ...............09 69 324 324 
Raccordement...............09 69 363 534 
Urgence gaz naturel .....0 800 47 33 33

CENTRE ANTI-POISONS
 Hôpital Fernand Vidal - 75010 Paris 
200, rue du Faubourg Saint-Denis 
 .................................01 40 05 48 48

CLINIQUES - HÔPITAUX
 Centre médical Saint-Laurent 
9, route de Corbeil à Villemoisson-sur-Orge 
 .................................01 69 51 62 62

 Clinique de l’Yvette 
67, route de Corbeil à Longjumeau 
 .................................08 26 30 60 30

 Hôpital de Longjumeau 
 .................................01 64 54 33 33

MÉDECINS GÉNÉRALISTES
 Dr Sandrine Perrot - Dr Michel Rondier 
2, rue du Parc .............01 69 92 58 77

 Dr Joseph Rebot 
8, rue de la Gare ........01 69 09 21 22

 Dr Gilbert Le Fèvre 
7, rue des Ecoles .........01 64 48 18 40

 Dr Michel Saur 
50/52, Grande Rue.....01 69 10 03 01

Mairie
8, rue de l’Eglise - B.P. 65
91360 Épinay-sur-Orge
01 69 10 25 60

Ouverture au public des services :
 lundi, mardi, jeudi et vendredi
de 8h30 à 12h et de 13h30 à 17h30

 mercredi et samedi
de 8h30 à 12h (fermée l’après-midi)

 

Rencontrez vos élus
 Monsieur le Maire 
01 69 10 25 61

 Mmes et MM. les Adjoints 
01 69 10 25 60
• Ressources Humaines, Associations 
M. Dominique Decugnière
• Affaires Sociales 
Mme Geneviève Besse
• Technologies de l’information et la communi-
cation, services numériques 
M. Pierre Marteau
•Jeunesse,Sport 
Mme Monique Noël
• Travaux, Espaces verts 
M. Christian Scoupe
• Affaires scolaires et péri-scolaires, CME 
Mme Véronique François
• Questions environnementales
M. Maurice Legouge
• Animation, Fêtes et cérémonies
Mme  Ghislaine Badouix-Vergnes 
• Urbanisme et aménagement des territoires
M. Didier Chinardet

Permanences gratuites  
du Conciliateur de Justice, M. Morel, 
pour litiges d’ordre civil (conflits entre locataire 
et bailleur, conflits de voisinage...), au C.C.A.S. de 
Longjumeau 142, rue Pierre et Marie Curie, tous 
les mardis après-midi des semaines paires, de 14h 
à 18h, sur rendez-vous au 01 69 74 19 00.

ENVIRONNEMENT
TRAVAUX PUBLICS 

Mise en conformité d’assainissement
Suppression de fosses septiques
Branchements tout à l’égout
Voirie - Réseaux divers

53, av de la Belle aimée
91390 Morsang-sur-Orge

Tél. : 01 69 51 44 88 - Fax : 01 69 51 44 99

contact@accestp.fr

RENSEIGNEMENTS
ADMINISTRATIFS
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Urgences
POMPIERS ..................................18

SAMU ........................................15

SOS MÉDECINS .....0 826 88 91 91

POLICE SECOURS .......................17

COMMISSARIAT  
de Sainte-Geneviève-des-Bois 
254, route de Corbeil 
 ...................... 01 69 72 17 17 
police91@interieur.gouv.fr 
(pharmacies de garde après 20h)

POLICE MUNICIPALE 
rue de la Gatinelle 
 ........................ 01 69 09 03 71 
Ouverture les lundi, mardi, jeudi, vendredi  
de 8h à 12h et de 13h à 17h - mercredi de 
14h à 17h. En période de vacances scolaires 
les lundi, mardi, jeudi, vendredi de 8h30 
à 12h et de 13h15 à 17h30 - mercredi de 
13h30 à 17h30.

Au service  
des aînés
RÉSIDENCE DES HAUTS-GRAVIERS
Directrice : Mme Nucéra  
au 01 64 48 36 04
Inscription :  
lettre adressée à M. le Maire

FOYER RESTAURANT
Tous les jours sauf dimanche et fêtes
Salle à manger de la résidence  
des Hauts-Graviers
Inscription la veille  
au 01 64 48 36 04 
Tarif selon quotient

AIDES À DOMICILE
Renseignements et constitution du dos-
sier au service des aides à domicile 
en Mairie - 01 69 10 25 66

PORTAGE DES REPAS À DOMICILE
Sur présentation d’un certificat  
médical, du dernier avis  
d’imposition et du livret de famille 
Tarif selon quotient

TÉLÉALARME
Renseignements et inscription en 
Mairie au 01 69 10 25 66

TRANSPORTS
Demande de cartes Améthyste ou 
Rubis, auprès du CCAS de la Mairie 
(selon conditions d’obtention)

GYMNASTIQUE “SENIORS”
Mardi de 9h à 10h et de  
10h à 11h Salle de la Gilquinière
Jeudi de 9h à 10h - Salle de l’Orge
Sauf vacances scolaires 
Inscription en septembre  
(dossier à retirer en Mairie  
et fournir un certificat médical)
Professeur : Mme Catholand Sylvie

ASSOCIATION  
DES HAUTS-GRAVIERS
Club de Jeux,  
le jeudi de 14h30 à 17h
Gratuit - Pas d’inscription

DANS LA VILLE

Livraison gratuite à domicile

LABORATOIRE D’ANALYSES
 4, rue des Ecoles .........01 69 34 52 52

KINÉSITHÉRAPEUTES-OSTÉOPATHES
 M. Fauchereau - M. Theissier

 7, rue des Ecoles...........01 69 34 46 80

AUDIOPROTHÉSISTE
 Centre Conversons 
39bis, Grande Rue ........01 78 85 01 21

KINÉSITHÉRAPEUTES
 Josée Gacon (Myothérapeute) 
Sandra Cresson (Thérapie du sport)Centre 
commercial du Mauregard 
 .................................01 69 09 37 78  
(ou 06 72 28 73 10 pour Mme Gacon)

FASCIATHÉRAPEUTES
 Christophe Galli 
1, rue des Quatre Vents .....01 69 10 06 47

OSTÉOPATHES
 Maud Le Sech 
132, Grande Rue ........06 24 97 42 39

 Ariane Lehu 
consultations à domicile 07 81 91 19 27

OPHTALMOLOGISTE
 Dr Dominique Rabéarivelo 
2, rue du Parc .............01 69 34 40 51

ORTHOPHONISTES
 Mmes Seguin - Garcia - Charles 
40, Grande Rue ..........01 69 09 80 67

 Isabelle Viennot (Uniquement cérébro-lésés) 
24, rue de Rivoli ..........01 69 09 50 06

ORTHOPTISTES - CHAMP VISUEL
 Mmes Poillot - Poupet. 
4, rue d’Athis ..............01 60 49 24 25

PÉDICURES - PODOLOGUES
 Valérie Prigent-Catillon 
15, rue de l’Esplanade .....01 69 09 19 09

 Fabienne Oneglia 
7, rue des Ecoles .........01 69 34 46 80

PHARMACIES
 Pharmacie du centre 
28, Grande Rue ..........01 69 09 22 69

 Pharmacie Besse 
34, rue de la Gare .......01 69 09 20 28

 Pharmacie Chavenon 
Centre Cial Mauregard .....01 69 09 03 33

SOMATO-PSYCHOPÉDAGOGUE 
 Danielle Rialland-Bellec...06 81 32 85 90

THERAPEUTE DEVELOPPEMENT PERSONNEL 
 Gwenaelle Degoutte 

1 rue du Chemin Vert.....06 64 04 92 31

CHIRURGIENS DENTISTES 
 Dr Frantz Fontaine 
14, Grande Rue ..........01 69 09 19 51

 Dr Robinot 
1, rue de Sillery ...........01 69 10 97 74

 Dr Marnac - Dr Pham - Dr Castells 
39bis, Grande Rue ........01 69 09 29 22

 Dr Eric Pallière - Dr Damien Duplantier - 
Dr Aurélien Delaunay  
86, Grande Rue ..........01 69 34 26 27

CARDIOLOGUE
 Dr Sylvain Bailly 
132 Grande Rue .........01 69 31 27 87

DENTISTE - ORTHODONTISTE
 Dr Sophie Trichet 
64, Grande Rue ..........01 69 34 97 70

PSYCHOLOGUES
 Dominique Bouvet 
86, Grande Rue .............06 95 95 83 78

 Isabelle Brun 
19 rue du Chemin Vert..06 78 14 91 40

 Danielle Ciarlini-Geiss 
7, rue des Ecoles .........01 60 49 25 44

INFIRMIERS DIPLÔMÉS
 Granell - Campos - Sauval -  
Cuttier - Mallet - Plenier 
1, place des Monseaux .....01 69 34 10 10 
 ....................................... 06 60 92 73 20
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RENSEIGNEMENTS
DIVERS

Ligne bus urbain d'Épinay-sur-Orge
Ligne 116

arrêts desservis (dans l’ordre) : Gare RER, Pl Monseaux, Hôtel de ville, Pavillon, Rue du Parc, Gabriel Péri, Mauregard, Collège, H Dunant, Molière Sillery, Rue d’Athis,  
Pont Rubeau, Hauts Graviers, Gare de Petit Vaux, Chemin Vert, Gare RER

Gare RER C 06.15 06.45 07.15 07.45 08.15 08.45
départ 
Gare
15.15
15.45
16.15

16.45 17.15 17.45 18.15 18.45 19.15 19.45 20.09 20.51 21.15

Hôtel de 
ville

06.18 06.48 07.18 07.48 08.18 08.48 16.48 17.18 17.48 18.18 18.48 19.18 19.48 20.12 20.54 21.18

Collège 06.24 06.54 07.24 07.54 08.24 08.54 16.54 17.24 17.54 18.24 18.54 19.24 19.54 20.18 21.00 21.24

Gare de 
Petit Vaux

06.32 07.02 07.32 08.02 08.32 09.02 17.02 17.32 18.02 18.32 19.02 19.32 20.02 20.26 21.08 21.32

Ligne 114

arrêts desservis (dans l’ordre) : Gare RER, Pl Monseaux, Hôtel de ville, Pavillon, Rue du Parc, Les Templiers, Domaine du Parc, Les Roulles,  
Le Breuil, Les Laurentes, Stade, Hôtel de ville, Pl Monseaux, Gare RER

Gare RER C 06.00 06.30 07.00 07.30 08.00 08.30
départ 
Gare
15.30
16.00
16.30

17.00 17.30 18.00 18.30 19.00 19.30 20.00 20.25 21.04 21.30

Domaine du 
Parc

06.07 06.37 07.07 07.37 08.07 08.37 17.07 17.37 18.07 18.37 19.07 19.37 20.07 20.32 21.11 21.37

Le Breuil 06.12 06.42 07.12 07.42 08.12  08.42 17.12 17.42 18.12 18.42 19.12 19.42 20.12 20.37 21.16 21.42

Hôtel de 
ville

06.16 06.46 07.16 07.46 08.16 08.46 17.16 17.46 18.16 18.46 19.16 19.46 20.16 20.41 21.20 21.46

VÉTÉRINAIRE
 Christophe Brotons 
24, Grande Rue ..........01 64 48 19 91

AUXILIAIRES DE VIE ADEP
 1, rue des Cévennes - Lisses 
 .................................01 60 78 24 60

ASSISTANTES SOCIALES - MDS
 2, avenue F. Mitterrand - Chilly-Mazarin 
 .................................01 69 79 93 35

P.M.I. - MAISON DE L’ENFANCE
 10, rue de la Division Leclerc 
 .................................01 69 10 08 30
Surveillance médicale, vaccination nourrissons et enfants 
jusqu’à 6 ans, gratuitement, tous les lundis après-midi et les 
1er et 3e jeudi, de 13h30 à 17h30. Sur rendez-vous.

HALTE-GARDERIE - MAISON DE L’ENFANCE
 10, rue de la Division Leclerc 
 .................................01 69 10 08 14
Les mardis, jeudis et vendredis de 8h30 à 17h30,   
(sauf vacances scolaires)

CRÈCHE FAMILIALE
Les permanences pour la pré-inscription  
ont lieu à la Maison de l’Enfance 
 .................................01 69 10 07 88
lundi de 17h à 18h (jusqu’à 19h sur rendez-vous), mercredi 
de 14h à 15h, jeudi de 16h à 18h, vendredi  
de 9h à 11h, le 1er samedi du mois* de 10h à 11h30  
(*sauf période de congés scolaires)

CRÈCHE P.E.V.O.
 71, rue de Petit-Vaux ....01 69 34 10 48

CENTRE MÉDICO-PSYCHOPÉDAGOGIQUE (CMPP) 
MAISON DE L’ENFANCE

 10, rue de la Division Leclerc 
 .................................01 69 10 08 33 
 .................................01 69 09 73 91
Consultation sur rendez-vous les lundi et mardi  
de 15h à 20h - le mercredi de 8h30 à 13h30

AIDE AUX PERSONNES ÂGÉES
 Mairie - CCAS .............01 69 10 25 66

AIDES À DOMICILE DES PERSONNES ÂGÉES
 assurées par l’Association de Soins  
à domicile Centre sanitaire et social 
12, rue Bertillon, «Les Sources» - Bat D  
 Longjumeau ................01 69 34 17 23

SOINS À DOMICILE DES PERSONNES ÂGÉES
 46, rue de la Division Leclerc  
91160 Saulx-les-Chartreux

TRAVAILLEUSES FAMILIALES
 Caisse d’Allocations Familiales 
3 à 7, avenue A. Briand - Arpajon 
 .................................01 69 26 85 00  

AIDE AUX MÈRES
 2, rue du Dr Roux - 92330 Sceaux 
 .................................01 41 87 04 60

AFAD (AIDE FAMILIALE À DOMICILE)

 8, résidence le Vieillet 
91480 Quincy-sous-Sénart  
 .................................01 69 00 30 82

ASSOCIATION DES CONJOINTS SURVIVANTS
 315, square des Champs Elysées 
91004 Évry CEDEX .....01 60 91 30 28

MALTRAITANCE PERSONNES ÂGÉES
 ALMA Essonne .............0 810 600 209

ASSOCIATION DÉPARTEMENTALE 
POUR L’ENFANCE MALTRAITÉE

  Appel gratuit .................................119

ESSONNE ACCUEIL DROGUE
 110, Grande Place de l’Agora 
91034 Évry ................01 60 78 06 44

PÔLE EMPLOI (ANPE ET ASSEDIC)

 179, route de Corbeil 
91700 Ste Geneviève-des-Bois .....39 49

MISSION LOCALE DU VAL D’ORGE
 Centre Gambetta, 3 rue St-Exupéry 
91240 St-Michel-sur-Orge  
 .................................01 60 15 54 00

C. I. J. E. (CENTRE INFORMATION JEUNESSE ESSONNE)

 Hall Gare Evry - B.P. 102 
91004 Évry CEDEX .......01 60 78 27 27

CLIC ORGYVETTE (CENTRE LOCAL D’INFORMATION ET 

DE COORDINATION GÉRONTOLOGIQUE)

 77, rue du Perray - 91160 Ballainvilliers 
 .................................01 69 80 46 92

Taxi             Sébastien Jaffre 
Toutes distances

Station Petit Vaux
06 09 05 42 40

Sébastien Lemaitre
Toutes distances

 06 73 51 27 33

Luc Privat
Toutes distances

 06 07 85 93 28

Jérôme Le Boulc’h
Toutes distances 

Station Gare d’Épinay
 06 07 34 64 44
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MÉDIATHÈQUEMEDIATHÈQUE

Le terme "POP-UP" signifie "jaillissement 
surprenant". 
Il a été employé pour la première fois 
dans les années 1930 aux Etats-Unis.  
De façon plus générale, un livre  
"POP-UP" est un livre animé. 

Les livres animés, ce sont tous ces livres 
à systèmes, tirettes, languettes, en 
relief, en mini-théâtre, à volets, avec 
des pages pliées, transparentes, des 
images découpées, superposées...
qui n'attendent qu'une chose pour 
provoquer la surprise, l'émerveillement 
et le rire chez les petits et les grands 
enfants : qu'on les ouvre !

Le livre animé se développe véritablement 
lorsque naît le livre pour enfants à la fin 
du 18ème, début 19ème siècle.
Pour en savoir plus sur l'histoire du livre 
animé, allez sur le site de la bibliothèque 
des arts décoratifs 
et sur le site www.livresanimés.com

Le POP-UP à la médiathèque

Le 22 et 25 octobre, la médiathèque a 
proposé deux ateliers POP-UP, animés 
par Eric Singelin, ingénieur papier, 
graphiste et illustrateur. Les ateliers 
étaient ouverts aux adultes et enfants à 
partir de 7 ans. 
 
Ciseaux, colle et papier et un zeste 
d’imagination et de concentration ont 
permis aux artistes en herbe de réaliser 
leurs propres POP-UP !

Les participants concentrés sur leurs créations laissent libre court à leur imaginaire !

Un pop-up d'inspiration marine...
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Le banquet d’automne :
un excellent moment pour tous, très attendu
Temps automnal sur Épinay ce dimanche 12 octobre, mais at-
mosphère très chaleureuse dans la salle des fêtes pour le tradi-
tionnel banquet d’automne qui, une fois de plus, a rassemblé 
de très nombreux convives.

M. le Maire a profité de cette occasion exceptionnelle pour re-
nouveler ses souhaits de très bon anniversaire à Mme Raymonde 
Smith qui, depuis le 16 septembre, est entrée dans un âge à 3 
chiffres : elle a eu 100 ans !
Comme tous les autres invités, elle a pu apprécier un excellent 
repas, suivi de la prestation toujours plebiscitée de l’orchestre 
de Didier Couturier.

NOS AÎNÉS
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ÉTAT CIVILÉTAT CIVIL

BIENVENUE À

26/06/14 ZAKARIAN Ana, Rose
29/06/14 NORMAND Elisa

03/07/14 LAHLIMI Leyna
05/07/14 GUIGNARD Anaïs
05/07/14 GUIGNARD Lisa
08/07/14 PECOL Louise
09/07/14 FRANÇOISE Léya
17/07/14 PERCHET Maxine
17/07/14 BOUHASSOUN Hamza
21/07/14 TULLIO Livia
29/07/14 SON Alexis

25/08/14 BRUN Julia

07/09/14 RÉTHORÉ Mathilde
12/09/14 GOUJON Benjamin
24/09/14 DA GIOZ PINTO Farel
25/09/14 CIBELLO Giulia

01/10/14 BASSO Kloé
02/10/14 EZOUHRI Aya
04/10/14 PHILIPPOT Isaac
05/10/14 BITTON Ishaï
08/10/14 SIMON HERLEM Naïs
12/10/14 CASAS MENDEZ Adriana
18/10/14 OBADIA ALEXANDRE Mia

ILS NOUS  ONT
QUITTÉS
25/06/14 BEDEAU-MARTEAU Didier 
27/06/14 SANCHEZ Marguerite 

03/07/14 DUCHÈNE Lydie
12/07/14 VANCRAEYENEST Jacques
12/07/14 LENFANT Eugène 
17/07/14 DEMAUREY André
18/07/14 DAOUT Andrée
18/07/14 OLIVIER Philippe
18/07/14 NIOCHAU Lionel
22/07/14 PIQUOT Paul
23/07/14 GOUTODIER Robert
26/07/14 GALOS Pierre
30/07/14 RAPHEL Jean

01/08/14 RION Henriette
02/08/14 PLIHON Eveline 
06/08/14 CHEVALÉRIAS Marie-Madeleine
07/08/14 BASCOU Marthe 
11/08/14 LOZEVIS Henri 
17/08/14 LOÏC Annick
16/08/14 VILLEDIEU Yvette
19/08/14 ROSSIGNOL Germain
21/08/14  RODRIGUES NUNES Idalino 
21/08/14 PARPET Jeannine 
23/08/14 CARCONE Aline
25/08/14 MÂCLE Jean
28/08/14 SERIZIER Paule 

09/09/14 MERCIER Adrien 
13/09/14 SIMON Jean-Noêl 
16/09/14 BONVALLET Marcel
26/09/14 DE MEDEIROS Marie 

04/10/14 RAYÉ Michel
07/10/14 BANDAMAYE Alphonse
08/10/14 LAMENOISE Simone
12/10/14 DULAC Bernard
23/10/14 PLONQUET Pierre
26/10/14 ALARY Jean

FÉLICITATIONS À

28/06/14
NOURRY Guillaume & TARDÂO Monique

28/06/14
TORRES Nicolas & GOUMAND Tiphaine

19/07/14
JOUENNE Philippe & BIAVA Rosine

09/08/14
LEMARNEUR Kévin & POTSIK Marina

31/08/14
BONNAFOUS Florian & ZUCCA Wendie

10/09/14
ROUX Stewart & DULAC Annie

13/09/14
LAMBERT Romain & LEBRUN Audrey

18/10/14
PICHON Thierry & CILIA Isabelle
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TRAVAUX

Les travaux de l’ÉTÉ,  
période active à 
Épinay-sur-Orge

Cimetière
Rénovation du monument aux morts

Année du centenaire

Amélioration du cadre de vie

La médiathèque
Nouveau plafond, isolation phonique et thermique, nouvel éclairage.

École élémentaire Albert Camus
Réhabilitation du couloir, isolation phonique et thermique.

Maternelle Albert Camus
Embellissement du couloir.                                    

RAM (Relais Assistants Maternels)
Une pièce à vivre et le parc à poussettes.
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TRAVAUX

En cours :
• réfection de l’éclairage du stade du 

Breuil

• réfection des allées et de l’entrée du  
parc des Templiers

Rue du Breuil                  Rue du Breuil                                    Rue du Breuil
Rénovation du réseau d'assainissement.

Chemin latéral entre Sillery et Balizy                                      
Circulation douce - Rénovation du chemin.

Rue de la Pointe Galoppin
                                         

Maternelle Paul Valéry
Nouvel éclairage du réfectoire et de la cuisine.

Rue des Dorés
Réfection de la chaussée après le remplacement de la conduite d'eau potable.
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DÉVELOPPEMENT 
DURABLE

Nous disposons d’une réelle marge de manœuvre pour réaliser des 
économies d’énergie, limiter nos émissions de gaz à effet de serre, réduire nos 
déchets et consommer différemment. Cet espace d’échange entre Spinoliens,  
l’EC[H]O-SPINOLIEN, comporte systématiquement trois rubriques  : le thème, la 
brève et le quiz. Cet espace, ouvert à tous les habitants d’Épinay-sur-Orge, facilite 
le partage des expériences. N’hésitez pas à vous manifester, posez votre question, 
proposez un thème, une brève ou un quiz en adressant un courriel au service 
communication de la mairie, en mentionnant : info pour l’EC[H]O-SPINOLIEN.

L’espace ÉC [H] O-SPINOLIEN !
Le geste éco-citoyen

Les brèves no 13

Pour bénéficier d’une TVA à 5,5 %, 
les travaux doivent améliorer la 
qualité énergétique d’un loge-
ment de plus de deux ans.
Le taux de 5,5 % s’applique 
également aux travaux induits 
qui sont indissociablement liés 
comme des déplacements de ra-
diateurs, la dépose d’un sol.... 
qui sont consécutifs aux travaux 
d’efficacité énergétique. Les tra-
vaux consécutifs d’ordre esthé-
tique comme l’habillage d’un 
insert, la peinture ou la pose de 
papier peint ne bénéficient pas 
d’une TVA à 5,5 %.
Certains travaux de rénovation 
énergétique réalisés dans des ré-
sidences secondaires peuvent bé-
néficier d’une TVA à taux réduit 
(5,5 %) et également de prêts 
bancaires à taux préférentiels.

Le Quiz no 14

Un robinet qui goutte gaspille par 
an :

35 ou 350 ou 3 500 (litres d’eau) ?

Réponse au Quiz no 13
(réponse en vert).

Combien d’espèce de plantes 
sont actuellement menacées par 
l’activité humaine ?
840 ou 8 400 ou 84 000

La réponse au Quiz n° 14 vous 
sera communiquée dans le pro-
chain espace
ÉC[H]O-SPINOLIEN.

Financer
vos projets
Crédit d’impôt transition énergétique
du 01/09/2014 au 31/12/2015

Depuis le 01/09/2014, le crédit d’im-
pôt développement durable a évolué 
pour devenir le crédit d’impôt transition 
énergétique. Ce dispositif fiscal est en 
vigueur jusqu’au 31/12/2015. Décou-
vrons toutes les conditions exigées pour 
en bénéficier.

Un dispositif simplifié avec un taux 
unique de 30 %

Ce dispositif fiscal permet aux ménages 
de réduire leur impôt sur le revenu d’une 
partie des dépenses occasionnées lors 
de travaux d’amélioration énergétique 
réalisés dans leur habitation principale.
Les contribuables, qu’ils soient impo-
sables ou pas, peuvent bénéficier du 
crédit d’impôt. Si le montant du crédit 
d’impôt dépasse celui de l’impôt dû, 
l’excédent est remboursé au ménage.
Comme annoncé par le gouvernement 
pendant l’été, les dépenses payées entre 
le 1er septembre 2014 et le 31 dé-
cembre 2015 sont désormais soumises 
au taux unique de 30 %.
À noter : ces évolutions du crédit d’im-
pôt seront votées par le Parlement dans 
le cadre de la Loi de finances 2015 
avec un effet rétroactif au 1er septembre 
2014.
Les dispositions sont susceptibles d’évo-
luer en fonction des amendements adop-
tés par le Parlement.

Les conditions pour en bénéficier

Votre situation
Vous êtes locataire, propriétaire occu-
pant ou occupant à titre gratuit.
Vous êtes fiscalement domiciliés en 
France.

Votre logement
Il s’agit d’une maison individuelle ou un 
appartement.
C’est vôtre résidence principale.
Le logement est achevé depuis plus de 
deux ans.
À noter : Dans un immeuble collectif le 
crédit d’impôt peut porter sur les dé-
penses d’équipements communs que 
vous avez payées au titre de la quote-
part correspondant au logement que 
vous occupez.

Des conditions supplémentaires à 
connaître

Les travaux doivent être réalisés par l’en-
treprise qui fournit les matériaux.
Le diagnostic de performance énergé-
tique ne peut bénéficier du crédit d’im-
pôt qu’une seule fois sur une période de 
5 ans.
Dès le 1er janvier 2015, les entreprises 
réalisant les travaux devront être quali-
fiées «RGE».

Un montant de dépenses plafonné

Le montant des dépenses ouvrant droit 
au crédit d’impôt est plafonné à 8 000 € 
pour une personne seule et 16 000 € 
pour un couple soumis à imposition 
commune. 
Cette somme est majorée de 400 € par 
personne à charge.
Ce plafond s’apprécie sur une période 
de cinq années consécutives comprises 
entre le 1er janvier 2005 et le 31 dé-
cembre 2015.
Le crédit d’impôt est calculé sur le mon-
tant des dépenses éligibles, déduction 
faite des aides et subventions reçues par 
ailleurs. Ainsi, si vous bénéficiez d’une 
autre aide publique pour l’achat des 
équipements et des matériaux (conseil 
régional, conseil général, Anah), le 
calcul se fera sur le coût de l’équipement 
déductions faites des aides perçues.
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DÉVELOPPEMENT 
DURABLE

JOUR APRÈS JOUR, AGISSONS. 
AYONS LE RÉFLEXE EC[H]O-SPINOLIEN.

Les travaux éligibles et les caractéris-
tiques techniques exigées

Pour pouvoir bénéficier du crédit d’im-
pôt, les équipements doivent répondre à 
des caractéristiques techniques précises.

L’acquisition de matériaux d’isolation 
thermique

Un certain nombre de produits sont 
éligibles au crédit d’impôt. Ce sont les 
produits performants de leur catégorie 
tout en étant largement disponibles sur 
le marché. La liste et les caractéristiques 
de ces produits est disponibles sur le site 
de l’ADEME.
À savoir : Les dépenses pour les maté-
riaux d’isolation thermique et coût de la 
main d’œuvre pour les parois opaques 
sont soumises au taux de 30 % dans la 
limite d’un plafond par m² de 150 € TTC 
en cas de parois isolées par l’extérieur 
et de 100 € TTC en cas de parois iso-
lées par l’intérieur (matériel et pose).

L’acquisition d’appareils de régulation et 
de chauffage

Appareils installés dans une maison indi-
viduelle ou dans un immeuble collectif : 
• systèmes permettant la régulation 

centrale des installations de chauf-
fage par thermostats d’ambiance ou 
par sonde extérieure, avec horloge 
de programmation ou programma-
teur mono ou multizone ;

• robinets thermostatiques ;
• systèmes de limitation de la puis-

sance électrique du chauffage élec-
trique en fonction de la température 
extérieure ; 

• systèmes gestionnaire d’énergie ou 
de délestage de puissance du chauf-
fage électrique.

Appareils installés dans un immeuble 
collectif (en plus des systèmes ci-dessus) : 
• matériels nécessaires à l’équilibrage 

des installations de chauffage per-
mettant une répartition correcte de 
la chaleur délivrée à chaque loge-
ment ;

• matériels permettant la mise en cas-
cade de chaudières, à l’exclusion 
de l’installation de nouvelles chau-
dières ;

• systèmes de télégestion de chauffe-
rie assurant les fonctions de régula-
tion et de programmation du chauf-
fage ;

• systèmes permettant la régulation 

centrale des équipements de produc-
tion d’eau chaude sanitaire dans le 
cas de production combinée d’eau 
chaude sanitaire et d’eau destinée 
au chauffage ;

• compteurs individuels d’énergie 
thermique et répartiteurs de frais de 
chauffage.

L’installation d’équipements de produc-
tion d’énergie

Les matériels et équipements, ainsi que 
leurs caractéristiques et performances 
sont présentés sur le site de l’ADEME.
À savoir : Le crédit d’impôt de 30 % 
est calculé sur le coût du matériel et 
de la pose de l’échangeur de chaleur 
souterrain pour les PAC et les CET géo-
thermiques. Il est calculé sur le coût du 
matériel capteur solaire pour les CESI et 
les SSC, dans la limite d’un plafond de 
dépenses fixé à 1 000 € TTC par m² 
hors tout de capteur solaire.

L’installation d’une borne de recharge 
pour véhicule électrique

Vous pouvez bénéficier du crédit d’im-
pôt de 30 % sur le coût d’acquisition 
d’une borne de recharge pour véhicule 
électrique, si vous en faites installer une 
chez vous.

Cumul possible avec d’autres aides

Le crédit d’impôt est cumulable :
• avec l’éco-prêt à taux zéro si le mon-

tant des revenus de l’année n-2 du 
foyer fiscal n’excède pas 25 000 
€ pour une personne célibataire, 
veuve ou divorcée, 35 000 € pour 
un couple soumis à imposition com-
mune et 7 500 € supplémentaires 
par personne à charge, pour les 
offres de prêt émises en 2014. Pour 
les offres de prêt émises en 2013, le 
montant des revenus de l’année n-2 
du foyer fiscal ne doit pas excéder 
30 000 € ;

• avec les aides de l’Anah et des col-
lectivités territoriales.

Une mesure transitoire entre le crédit 
d’impôt développement durable et le 
crédit d’impôt transition énergétique

Elle concerne les personnes ayant en-
trepris un bouquet de travaux en appli-
cation des précédentes dispositions du 
crédit d’impôt développement durable 
(CIDD). et n’ayant pas réalisé toutes les 

actions au 31 août 2014.
L’action (ou les actions) de ce bouquet ré-
alisée(s) au 31 août 2014 bénéficie(nt) 
d’un taux de crédit d’impôt de 15 % ou 
de 25 %, conformément aux dispositions 
antérieures du CIDD.
L’action (ou les actions) effectuée(s) en-
suite, entre le 1er septembre 2014 et le 
31 décembre 2015, et listées dans le 
bouquet de travaux prévu par le CIDD, 
bénéficie(nt) du taux de crédit d’impôt 
de 30 %.
Rappel : Dans le cas des bouquets de 
travaux prévu par le CIDD, le contri-
buable peut réaliser les travaux sur deux 
ans (avant 2014, ils devaient être réali-
sés dans la même année fiscale). Dans 
ce cas, le contribuable porte l’ensemble 
des dépenses éligibles sur la déclaration 
souscrite au titre de la seconde année 
et le crédit d’impôt s’applique pour le 
calcul de l’impôt dû au titre de cette 
même année.

Les documents à fournir

La démarche administrative est très 
simple : il suffit de remplir une ligne sur 
sa déclaration d’impôt et de conserver 
soigneusement la facture de l’entreprise 
ayant fourni les matériaux/équipements 
et réalisé les travaux. Vous devez être en 
mesure de la produire, sur demande de 
l’administration. Pour les travaux d’isola-
tion des parois opaques, la facture doit 
préciser si l’isolation des parois est ef-
fectuée par l’intérieur ou par l’extérieur. 
Il convient également de préciser, par 
exemple, dans le cas de l’acquisition 
d’équipements de production d’énergie 
utilisant une source d’énergie renouve-
lable, la surface en mètres carrés des 
équipements de production d’énergie 
utilisant l’énergie solaire thermique.

À télécharger
Le guide pratique “les aides financières 
septembre - décembre 2014“ - PDF - 
2.09 Mo



ASSOCIATIONS

Beau succès une fois de plus pour  
la Journée des Associations qu’Epinay-
Accueil a plaisir à organiser et 
orchestrée depuis plusieurs années par 
Daniel, Marcel et leur équipe. 

Le gymnase Pompidou devient alors "LE" 
supermarché de toute la vie associative 
spinolienne, celui où les visiteurs, en 
famille ou entre amis font emplettes 
d’adhésions en de multiples activités. 

A peine ce rendez-vous digéré que nos 
bénévoles étaient de nouveau sollicités 
pour notre traditionnelle Spino’Broc’ du 
1er dimanche d’octobre. 

Du traçage le samedi sur l’esplanade et  
le parc de la mairie soit près d’1 kilomètre 
de stands, à l’accueil des exposants dès 
l’aube dimanche, au nettoyage du site 
restitué propre à la tombée de la nuit, 
c’est un énorme MERCI qui s’adresse à 
vous, chers bénévoles pour cette belle 
vitrine associative que vous réservez 
aux exposants et chineurs. 

Un message de félicitations entendu 
à de nombreuses reprises par les 
visiteurs et les exposants eux-mêmes. 
Bravo aussi à vous qui étiez aux 
barrières, à la buvette, aux frites et 
casse-croûtes, crêpes, barbe à papa 
et stand d’Epinay-Accueil ainsi qu’à 
l’équipe des ‘’aubergistes’’ qui font fi 
des difficultés rituelles ou inattendues. 
Ce succès, c’est le vôtre et pour qu’il 
perdure, il faut impérativement penser 
à la relève de certains d’entre nous qui 
souhaitent prendre un légitime recul. 
Une relève indispensable en prévision 
d’une ‘’éventuelle’’ 32è édition et autres 
rendez-vous…
D’où votre indispensable présence à 
l’A.G. le 25 janvier 2015 !

Épinay-Accueil

50

Jacky Terry - Président
Courriel : epinay.accueil@laposte.net
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Épinay Poker Club (E.P.C.)

Créée en 2010, cette jeune association 
de poker n'en finit pas de surprendre. Si 
le Club d'Epinay représente un modeste 
club parmi les centaines d'autres qui 
existent  en France, il constitue en 
revanche, un établissement de référence 
sur le plan régional. 

Ses membres, des Spinoliens mais aussi 
des semblables de communes voisines 
ou plus lointaines, sont fiers de leur 
association. 

C'est en premier lieu la cohésion de 
ses membres, clef de voûte de cette 
association, qui est responsable de la 
réussite de ce club. Viennent ensuite, la 
vitalité et la qualité de locomotives qui, 
par motivation et expérience, entraînent 
tout un train de joueurs désireux de 
parfaire leur savoir.

Tous les vendredis soirs, les joueurs se 
mesurent en tournois multi-tables. Au fil 
du jeu, les compétiteurs sont éliminés 
par leurs rivaux d'un soir, mais ils n'en 
sont pas moins écartés pour autant 
dans la mesure où des tables parallèles 
se reforment avec les perdants. 

Cette symbiose entre les joueurs engendre 
une riche formation, caractéristique de 
l'expérience acquise.

Au titre des performances, l'EPC 
détient la coupe dans le championnat 
interclubs avec le PCL (Poker Club de 
Longjumeau); coupe que le Club remet 
en jeu pour l'année 2014-2015. 

L'association est aussi inscrite au Club 
des Clubs (CdC). 
Cette fédération regroupe plus de deux 
cents clubs de France. Chaque année, 
le CdC organise une compétition 
nationale par équipes et en individuel. 

Dans un premier temps, des 
qualifications se font par région et par 
groupe de huit clubs au maximum. 
Chaque club reçoit tour à tour les 
équipes pour un tournoi en deux 
manches et comptabilise les points. 
Le 12 octobre 2014 était le dernier 
tournoi de qualification de la région Ile-
de-France Sud. 
Ce jour-là, l'EPC qui recevait ses 
adversaires pour la circonstance s'est 
non seulement qualifié mais de surcroît a 
terminé premier de son groupe. De plus, 
l'un des coéquipiers particulièrement 
brillant de l'EPC s'est vu attribuer le 
titre de meilleur joueur au cours de 
ces qualifications, totalisant le meilleur 
score individuel. La photo ci-dessous 
montre l'équipe sélectionnée de l'EPC 
après sa victoire et sa qualification pour 
les prochains tournois interrégionaux.

Outre les compétitions avec l'EPC, 
quelques-uns des joueurs du Club 
ont particulièrement brillé dans des 
tournois externes. C'est le cas d'un des 
adhérents, très affûté, qui a terminé 
récemment premier sur 372 joueurs 
dans un cercle réglementé de Paris.

S'agissant de l'organisation de tournois, 
les adhérents du Club mettent un point 
d'honneur à recevoir les compétiteurs 
dans les meilleures conditions. Les 
bonnes volontés répondent toujours 
présentes pour combler les joueurs 
qui ne manquent pas d'adresser en 
retour toute leur satisfaction. Mais cet 
enchantement ne serait pas possible 
sans le concours de la Municipalité 
d'Epinay-sur-Orge qui attribue à l'EPC 
leurs meilleures salles de réception. Que 
les élus, responsables des associations, 
en soient ici particulièrement remerciés.

Enfin, il faut savoir que le poker à 
Epinay se joue entre adhérents en 
tournoi d'un soir et que dans ce cadre, 
une inscription en cours d'année est 
toujours possible. Pour cela, il suffit 
de prendre contact avec le Président 
(Christian Mazelaygue) par courriel 
(epinaypokerclub@yahoo.fr) ou par 
téléphone au 06.99.36.08.24.
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L’histoire d’Epinay s’expose à 
TaPaChangé.

La 7è édition des Retrouvailles se 
déroulera le samedi 11 avril 2015 à 
la salle des Templiers. L’association 
innovera dans un projet passionnant en 
organisant une exposition dont le thème 
sera axé sur l’histoire d’Epinay-sur-
Orge. Comment pouvons-nous revenir 
vers notre scolarité passée sans se 
pencher sur l’histoire de la commune qui 
nous a vus vivre notre enfance et notre 
adolescence ?

TaPaChangé répond à une demande 
de ses adhérents : se replonger dans 
l’histoire au plus loin de son origine, 
remontant au 9è siècle ! Des quartiers 
comme l’un des plus anciens, le Breuil, 
ont aussi leurs mémoires. Le dernier volet 
de l’exposition sera dédié à l’histoire des 
établissements scolaires. 

En effet c’est par eux que tous nos 
membres sont passés !
Nous souhaitons que cela soit un reflet 
actuel du fil rouge de la vie d’Epinay. 
TaPaChangé espère intégrer à son 
projet l’idée de prêter cette exposition 
aux écoles qui le souhaiteraient, afin 
que les jeunes d’aujourd’hui puissent 
profiter de cette belle aventure.
Le 11 avril à 18h sera donc une invitation 
à porter notre regard sur un sujet qui 
touche un bon nombre de Spinoliens. 

Un cocktail ouvert au public inaugurera 
l’exposition. Puis, nous enchaînerons 
dès 20h, sur les Retrouvailles annuelles 
entre anciens élèves et enseignants, 
comme toujours, bien sûr, dans la joie et 
la bonne humeur, alors à vos agendas !

52

TaPaChangé - Retrouvailles 2015

Que faire lors des longues soirées 
d’hiver ?... JOUER bien sûr !

Mais vous n’avez pas envie de sortir 
l’éternel Monopoly ou le sacro-saint 
Mille-Bornes.

Venez nous rejoindre le dimanche 
1er février 2015 à la salle des fêtes 
pour découvrir, seul ou en famille, de 
nouveaux jeux de société.

L’association PhilÔjeux  vous accueillera 
et vous guidera vers de nombreux jeux. 
Les membres de l'association vous en 
expliqueront les règles.

De plus amples renseignements sur la 
manifestation seront publiés sur le site 
dont l’adresse figure ci-dessous.

Vous pouvez aussi retrouver PhilÔjeux 
pour jouer tous les mardis soir entre  
19h30 et 23h30 à la salle « Yvette » du 
Millénaire à Epinay-sur-Orge.

L’association vous propose aussi des 
prestations de jeux à domicile avec 
animateur.

Association PhilÔjeux 
42 rue du Coteau, 91360 Epinay sur Orge 
(http://www.philojeux.fr)

Association TaPaChangé
tapachange@laposte.net

06 59 62 79 19
Facebook : Tapachangé asso
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Le P'tit train des Templiers

De fin mars à fin novembre, les 1er, 
3è, 5è dimanches du mois et les jours 
fériés, si les conditions météorologiques 
le permettent le P’tit Train des Templiers 
vous accueille dans le parc des Templiers 
grâce à une équipe de bénévoles 
passionnés qui, tout au long de l’année, 
agrandit, entretient le circuit existant.

Pour tracter les wagons, des motrices 
fonctionnent à la vapeur, à l’électricité 
ou à l’essence et vous transportent sur le 
circuit pendant quelques minutes.

Pour vous faire les mollets, vous pouvez 
aussi pratiquer le vélorail.

Vous cherchez un passe-temps, 
rejoignez notre association et vous 
pourrez vite être conducteur de train, 
aiguilleur, chef de gare, constructeur ou 
agent d’entretien de matériel roulant ou 
de voies.

L’association Epinay Généalogie est à 
votre ECOUTE !

Elle accueille des personnes désireuses 
de commencer et d’approfondir des 
recherches sur leurs ancêtres.
Elle met à votre disposition, lors des 
permanences, des revues spécialisées 
(nationales ou régionales) et des livres. 
Les prêts sont gratuits.
L’association dispose également d’un 
site internet qui est mis régulièrement à 
jour (www.genealogie-essonne/fr).

Lors des réunions, des échanges 
fructueux s’instaurent, des conseils 
s’échangent et permettent ainsi à 
chacun de faire grandir son arbre.

Les dates de réunions et de permanences 
sont annoncées dans le Spinolien et les 
panneaux électroniques.
Vous êtes intéressés...alors venez nous 
rejoindre.

Epinay Généalogie 

FAMILLE

Siège social : Mairie d’Epinay-sur-
Orge 8, rue de l’Eglise. 

http://www.genealogie-essonne/fr
Bureau : mesdames Fauconnet et 

Barbarin et monsieur Bresle

Association « le P’tit Train des Templiers »
Mairie, 8 rue de l’église - 91360 Epinay-sur-Orge
http://traindestempliers.free.fr - jeanclaude.fabrello@laposte.net
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Depuis 2007, les liens entre Epinay et 
Madagascar se tissent,  se renforcent. 
Le stand d’AMIF, présent à la fête des 
Brandous, à la journée des Associations, 
à la brocante fait maintenant partie du 
paysage spinolien. 

Deux rendez-vous se profilent : 
- Le marché de Noël, le 14 décembre, 

au cours duquel seront proposés de 
nombreux produits imaginés, fabriqués 
par des artisans malgaches.

- La 5ème soirée malgache, le 28 mars 
2015, rendez-vous des rythmes et 
saveurs de Madagascar. Les soirées 
précédentes ont été  appréciées et ont 
marqué le souvenir des Spinoliens. 
L’ambiance chaleureuse autour 
d’un menu exotique, les danses et 

musiques riches d’influence lointaine, 
mélancoliques ou humoristiques nous 
dévoilent les coutumes, la culture, l’âme 
d’un peuple.

Ces rendez-vous sont autant d’occasions 
de soutenir les actions d’AMIF à 
Anjozorobe.

L’eau c’est la vie ! 
L’assainissement, c’est la dignité !

AMIF

A.D.M.D. (Association pour le Droit  
                           de Mourir dans la Dignité)

Depuis 1980 notre Association milite 
pour qu’une loi d’Ultime Liberté 
permette à chacun, en conscience et 
pour lui seul, de choisir les conditions 
de sa fin de vie  :
•  Aide active à mourir, euthanasie ou 
suicide médicalement assisté
• Accès universel aux soins palliatifs 
pour 100% des Françaises et des 
Français
• Soulagement de la souffrance dans le 
respect de celui qui veut  aller jusqu’au 
bout de sa maladie

Aux Pays-Bas, en Belgique, au Luxem-
wbourg, une telle loi existe déjà. Les 
observatoires de fin de vie et la justice 
veillent à la bonne application de ces 
lois et à l’absence de dérive.

Pourquoi ce qui est possible dans 
ces démocraties serait impossible en 
France  ? 

Comme 86% des Français (1) et 60% 
des médecins (2) qui sont favorables à 
l’euthanasie, nous croyons qu’une telle 
législation est possible chez nous.

Chaque année qui passe sans cette loi 
d’humanité nous condamne, ainsi que 
ceux que nous aimons, à des morts 
parfois atroces. Il est temps d’agir en 
citoyen.

L’ADMD a depuis peu un nouveau 
délégué pour cette partie de l’Essonne : 
Michel BOURBOUZE  
m.bourbouze@wanadoo.fr

N’hésitez pas à le contacter si vous 
souhaitez :
•  Adhérer à l’Association
•   Recevoir régulièrement sa newsletter
•   Ou tout simplement discuter

(1) Sondage IFOP septembre 2012 
pour Pèlerin Magazine
(2) Sondage IPSOS janvier 2013 
pour le Conseil National de l’Ordre des 
Médecins 
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Lors de la journée des associations 
de septembre dernier, le Secours 
populaire d’Epinay-sur-Orge a eu le 
plaisir de recevoir plusieurs bénévoles 
nouveaux, très motivés et très efficaces 
comme ils l’ont prouvé lors de la 
brocante qui vient de se passer et où 
vous êtes venus en nombre !

Cela nous permet d’envisager plus 
sereinement nos futures activités dans 
les mois qui viennent.

Bien sûr, les distributions alimentaires 
sont plus que jamais nécessaires car 
la demande ne fait que croître entre 
la soixantaine de familles habitant  
Epinay et les personnes complètement 
démunies logées à l’hôtel F1 par le 
115, et la collecte alimentaire du mois 
de novembre. Ce sera le traditionnel 
marché de Noël où vous pourrez 
acheter maints cadeaux à petits prix 
ou tirer un billet de loterie toujours 
gagnant.

Nous projetons une distribution de 
jouets pour Noël, donnés aux parents, 
et un colis alimentaire amélioré, ainsi 

peut être, qu’un spectacle pendant les 
fêtes. Il nous faudra aussi poser des 
tirelires chez tous les commerçants 
qui voudront bien les accueillir, nous 
sommes d’ailleurs toujours très bien 
reçus.

Nous ne serons pas trop pour réaliser 
tous ces projets et vous remercions 
d’avance pour votre aide éventuelle 
car nous avons plus que jamais besoin 
de vos dons.

Pour le comité d’Épinay-sur-Orge,
Monika Chevriot, Secrétaire générale

Secours populaire : des nouvelles !

Crèche parentale PEVO

La crèche parentale PEVO est une 
structure d’accueil collectif pour enfants 
de 3 à 36 mois. C’est une association 
Loi 1901, gérée par des parents, qui 
emploie des professionnels de la petite 
enfance pour encadrer les enfants. 

Nous avons la joie d’accueillir cette 
année 5 nouveaux spinoliens à la crèche 
parentale PEVO. Depuis la rentrée, les 
grands retrouvent leurs jouets et leurs 
copains. 
Les bébés quant à eux, découvrent 
petit à petit ce nouvel environnement.  
Au quotidien, les enfants dansent, 
chantent, font des dessins, des collages, 
de la musique, développent leur 
créativité avec de la pâte à modeler, 
des jeux d’eau et tous les jeux à leur 
disposition. Leurs journées sont riches 
en découvertes et en rencontres ! 

Les beaux jours qui se prolongent 
permettent également de longues après-
midis de jeu dans le jardin.

La vie de la crèche est rythmée par 
différentes sorties et événements : 
médiathèque municipale, balades 
à pied ou en poussette, cueillette 
de feuilles à l’automne, barbecues 
réunissant les familles, kermesse, sortie 
annuelle... 

Les mois d’hiver s’annoncent chargés 
également avec un spectacle de noël 
organisé par une troupe de comédiens 
et leurs marionnettes enthousiastes, 
ainsi que la tant attendue venue du Père 
Noël !  

Si vous souhaitez nous rencontrer pour 
rejoindre notre association ou si vous 
désirez de plus amples informations sur 
le fonctionnement de notre structure, 
n’hésitez pas à prendre contact avec 
nous. 

CRECHE PARENTALE PEVO 
Téléphone : 01 69 34 10 48

E-mail : info@creche-pevo.net
Site internet : www.creche-pevo.net
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2014 : l’année des grandes 
commémorations !
- Centenaire de la Mobilisation 
Générale du début de la Guerre, 
le 2 août 1914
-   70è Anniversaire du Débarquement en 
Normandie et en Provence, libération 
des villes françaises et de la France
-  60è Anniversaire de la fin de la guerre 
en Indochine
A toutes ces commémorations, la 1678è 

Section de la Médaille Militaire s’investit 
et participe activement.
Le 26 avril à l’invitation du Ministère 
des Anciens Combattants et du Souvenir 
Français, les participants de la guerre 
d’Indochine se sont rendus à Fréjus 
au Mémorial National des guerres 
d’Indochine à la cérémonie Nationale 
présidé par le ministre délégué aux 
Anciens Combattants. Notre ami Roger 
MARTINEZ présent en Indochine de 
1947 à 1949 était du voyage.
Le 23 à Longjumeau et le 24 août à 
Epinay-sur-Orge, la section participait 
aux commémorations de ces villes.

Le 30 août à Evry une cérémonie 
commémorant la libération de l’Essonne 
et en hommage au Général LECLERC, 
libérateur du nord du département, une 
stèle a été dévoilée, en présence de 
nombreux drapeaux.
Le 5 octobre avec de nombreux 
adhérents, la section participait au 43è 

Congrès de l’Union Départementale 
des Sections de la Médaille Militaire 
de l’Essonne à Paray-Vieille-Poste en 
présence des personnalités civiles et 
militaires.

La section s’est associée avec le 
Comité d’Entente des Associations 
des Anciens Combattants d’Epinay et 
Villemoisson-  sur- Orge à la présentation 
de l’exposition sur la grande guerre de 14-
18
Du 16 au 19 octobre, dans le cadre du 
Centenaire du début de la guerre le 2 
août 1914.
L’année n’est pas finie, elle prépare les 
cérémonies des 9, 10, 11 novembre 
et 5 décembre. Militaires ou anciens 
militaires habitants la localité, je vous 
invite à nous rejoindre.

Le Président 
Michel HUCAULT  

Port : 06 31 94 14 93

Sporting Club

RECORD BATTU !!!!!
Certainement l’effet de la Coupe du 
Monde, avec le bon parcours de notre 
équipe de France : de nombreux et 
nouveaux licenciés « débutants envahissent 
chaque mardi soir, pour l’entraînement, le 
stade du Breuil depuis la reprise.
Pour la 1ère fois de son existence, le 
Sporting Club vient de dépasser la barre 
mythique de 100 joueurs dans la même 
catégorie, engageant 12 équipes en 
compétition !!!! Nouveau record avec 
120 footballeurs de 6 à 9 ans.

URGENT
Même si notre nombre de licenciés est 
en hausse cette saison, le S.C.E recherche 
toujours des joueurs nés de 1998 à 2001, 
afin d’évoluer au niveau départemental.
Merci de bien vouloir se présenter au 
stade des Templiers, chaque mardi ou 
jeudi à partir de 18h15 ou en contactant  
Richard au 06 80 11 30 30.

BREUIL ou TEMPLIERS ???
Après avoir relu très attentivement les  
programmes de nos différents politiciens 
locaux, la création d’un terrain 
synthétique était bien présente dans les 
priorités des uns et des autres.

Donc, amis footballeurs du S.C.E, ne 
désespérez pas, il va arriver… Et enfin 
notre club de cœur repartira de l’avant 
grâce à vous mais aussi à ce magnifique 
apport que nous méritons TOUS…
Surtout qu’en 2016 le Sporting Club 
fêtera ses 50 ans !!!!!!!!

LOTO du S.C.E
Le samedi 13 décembre 2014, le 
Sporting Club organise son traditionnel 
Loto, dans la salle des Fêtes G.Pompidou, 
à partir de 20h30.
Venez nombreux partager ce moment 
sympathique et surtout convivial.

Fantassin de 14-18
Porte-avion Charles de Gaulle
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Sporting Club (suite...........................................................)

TOURNOI EN SALLE
Comme chaque année, le Sporting Club 
organisera ses traditionnels tournois au 
gymnase G.Pompidou,  pour ses plus 
jeunes licenciés.
Venez découvrir et surtout encourager 
nos petits prodiges qui rencontreront les 
plus grandes écoles de football de la 
région, le samedi 20 décembre puis le 
dimanche 18 janvier et enfin le samedi 
14 février à partir de 9h30.
Nous comptons sur votre soutien.

TOUSSAINT
Pour son 24ème stage au stade du Breuil, 
pendant les vacances de la Toussaint, 
l’encadrement technique du football 
à 8 est heureux de constater que son 
traditionnel rassemblement a toujours 
autant de succès.
En effet, cette saison, le Sporting s’apprête 
à recevoir 54 joueurs pendant une 
semaine complète, avec au programme 3 
séances quotidiennes et plus de 5 heures 
de travail de perfectionnement. Un grand 
MERCI aux éducateurs présents.

PENTECÔTE 2015
Pentecôte 1991, notre petit club familial 
se lance un nouveau défi sportif avec la 
création d’un petit tournoi départemental.

Un quart de siècle plus tard…
Grâce à de nombreux bénévoles 
dévoués, de fantastiques familles 
d’accueil, de généreux sponsors et 
de fidèles supporters, notre modeste 
rassemblement footballistique est devenu 
national en 1995 puis international en 
2001, mais surtout possède une notoriété 
dépassant toutes nos espérances.
Qui aurait pu imaginer qu’un jour, 
des Anglais, Belges, Croates, 
Espagnols, Polonais, Portugais et même 
Guadeloupéens viendraient fouler les 
pelouses du stade du Breuil.

Mieux qu’un rêve, une réalité…
Mais aujourd’hui, la plus grande fierté 
du Sporting Club est de vous annoncer 
qu’à l’occasion du week-end de la 
Pentecôte 2015, notre « petit évènement 
estival » fêtera, son 25ème anniversaire.

PÉTANQUE
Pour le plaisir des jeunes et des plus âgés, 
le Sporting se diversifie en rassemblant, 
dans la joie et la bonne humeur, de 
nombreux amateurs de Pétanque.
D’abord au stade des Templiers (3 fois) 
puis sur l’esplanade de la mairie (1 fois), 
nos différents tournois « amicaux » ont 
tous remporté un vif succès auprès de la 
population Spinolienne.
A ce jeu, si convivial mais très technique, 
la doublette composée de Mrs Anselmo 
J.Claude et Rousset Jacques s’est montrée 
fort brillante en remportant deux des 
quatre éditions organisées à ce jour, 
comptant 40 doublettes à chaque fois.
Pour notre prochain rendez-vous, dernier 
de l’année 2014, nous réinvestirons le 
cœur de la ville, le samedi 1er novembre 
à partir de 13h30,  mais en formule 
«  triplette ».

MERCI À TOUS...

Chers amis spinoliens, c’est avec plaisir 
que nous vous accueillons et vous 
invitons à partager avec nous la magie 
des billes. 

Académie de Billard du Val d'Orge 

De gauche à droite : J-Pierre Champagne, J-Pierre 
Ménard, Patrick Greninger et J-Louis Castaings

De gauche à droite : Serge Pommepuy, 
Maurice Caron et Denis Caul-Futy.

Le mot du Président

Chers amis, 
nous voici replongés dans nos 
activitésassociatives, la pratique de 
notre sport favori, les entraînements, la 
compétition, la pratique loisir… et les 
moments de détente et de convivialité 
qui font la longévité d’une association. 
Longévité ! un mot évoqué lors de notre 
assemblée générale pour rappeler notre 
11è année d’existence ! 
Succès, également ! 260 pratiquants 
qui nous auront rejoint et une place 
reconnue dans la collectivité et les 
instances fédérales.
Parmi les artisans de ce beau parcours, je 
veux aujourd’hui mettre à l’honneur nos 
formateurs. Ils vous accueillent lors des 4 
séances de cours hebdomadaires, tant 
pour l’initiation que pour des programmes 
de perfectionnement. Disponibles, 
compétents, merci messieurs qui avez 
largement contribué à notre réussite. 
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Fort de notre expérience, en Gymnastique 
Volontaire, Danse moderne, Afro-Jazz, 
Urban Groove, Eveil à la danse, Bébé 
Gym, Volley-Ball, Yoga, Poterie, Zumba, 
nous organisons également quelques 
stages : notamment de Zumba et de Tai-Chi

Décembre est le mois du Téléthon, 
nous nous sommes regroupés avec 
d’autres associations spinoliennes 
pour vous proposer une Course Relais 
autour de l’Esplanade. N’hésitez pas 
à venir participer en famille ou seul(e)  
le dimanche 7 décembre de 9 h à 12 h.

Prochains stages de Tai-Chi : 
15 novembre 2014 ; 10 janvier 2015  
7 mars 2015 et 16 mai 2015

N’hésitez pas venir participer à un 
stage de DO-IN le 11 AVRIL 2015 !!!
Renseignements le moment venu sur 
notre site internet relooké : 
www.amicale-laique-epinay.fr

Rappelons que l’ALE a été créée en 
1936, mais est toujours à la pointe de 

l’actualité pour proposer des activités 
nouvelles tous les ans à nos 500 
adhérents.
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Amicale laïque d’Épinay (A.L.E.)

Une nouvelle saison commence pour  
le club d’aïkido d’Epinay… nouveau 
site et nouvel horaire.

Cette année, le club a le plaisir, en plus 
du mercredi après-midi, d’accueillir nos 
aikidokids le lundi soir de 17h00 à 
18h00. 

Les cours enfants sont assurés désormais 
par David 2è dan brevet fédéral et Alain 
3è dan brevet d’état.

Pour la deuxième année consécutive,  
le club organise le dimanche 25 janvier 
2015 de 9h30 à 12h30 un stage en  

la présence de Micheline Tissier, 6è Dan 
d’aïkido de Tokyo.

L’an passé plus de soixante-dix 
personnes avaient suivi l’enseignement 
de Micheline Tissier, figure notable de 
l’aïkido en France et dans le monde.

Cette manifestation s’inscrit dans nos 
différents interclubs que nous pouvons 
organiser avec nos clubs voisins.

Aïkido

Vous pouvez nous joindre également 
par mail : alepinay91@gmail.com 
par téléphone au 06 36 85 01 83.
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Association Sportive de Judo d'Épinay

Pour ce début de saison, les nouvelles 
inscriptions nous ont permis de confirmer 
encore une fois l’intérêt que portent les 
familles à notre sport qui véhicule des 
valeurs de respect et d’humilité.

Comme tous les ans depuis de très 
nombreuses années, pendant les 
vacances de la Toussaint, un stage a été 
organisé par notre club partenaire FLAM 
91 dans la ville de Dinard en Bretagne.
Des adhérents d’Epinay ont pu à cette 
occasion partir cinq jours en profitant 
des magnifiques installations du CREPS 
(et notamment de sa cantine !). 
Au programme Judo bien sûr, mais 
également des sports-Co, sortie à la 
piscine, jeux sur la plage etc… Un bon 
moyen pour partager avec les autres 
enfants des clubs voisins et de créer 
des liens forts qui se traduisent par une 
convivialité pendant les cours de Judo qui 
perdurera pendant de longues années. 

Le club reste très actif en organisant à la 
fin du premier trimestre et comme chaque 
année le « tournoi des petits kyus » pour 
les 6-8 ans. 
Plus de 220 judokas et Judokates de 
8 clubs différents se retrouvent à cette 
occasion et tous repartent avec une 
récompense et un gouter bien mérité.

Un des objectifs majeurs que l’on se 
fixe lorsque l’on pratique le Judo, reste 
l’obtention de la ceinture Noire. En effet 
il y a ceux qui ont fait du Judo et il y a 
ceux qui sont Ceinture Noire de Judo.
La différence c’est qu’il aura fallu passer 
par trois étapes obligatoires, l’arbitrage 
(théorie et pratique), la compétition 
(nécessité de gagner au moins 10 
combats) et les katas (enchainement de 
techniques à réaliser devant un jury). 

Pour accompagner nos adhérents et 
les aider à atteindre cet objectif, nous 
travaillons sur ces trois aspects. 

- Incitation à participer à des compé-
titions.

- Incitation pour nos jeunes (dès l’âge de 
13 ans) à intégrer l’école d’arbitrage 
de la Ligue de l’Essonne ou à participer 
à notre « Tournoi des petits kyus » en 
tant qu’arbitre afin de les préparer 
à l’épreuve d’arbitrage nécessaire à 
l’obtention de la ceinture Noire. 

- Ouverture d’un cours le vendredi soir 
pour permettre à ceux qui le désire de 
se préparer à l’examen des Katas.

Trois épreuves différentes, trois étapes 
qu’il faut franchir pour au final avoir le 
droit de porter cette fameuse ceinture. 
On réussit parfois du premier coup, 
on est parfois obligé de s’y reprendre 
à plusieurs fois, une chose est sure, 
quel que soit son âge lorsque l’on se 
présente à ces épreuves (à partie de 
15 ans), ce sont des étapes qui aident 
à nous construire en tant qu’individu.

Nous vous rappelons que les inscriptions 
restent possibles en cours d’année alors 
n’hésitez pas à venir nous rencontrer au 
Gymnase Georges Pompidou 
le lundi (18h-21h30), 
le mercredi (14h30-17h30)
le vendredi (17h15-21h30).

Le bureau 
mail : benoitjoly19@gmail.com 

tél : 06.66.23.24.77
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Comme les années précédentes le club 
a fait une bonne saison. 
Toutes nos équipes ont bien terminé 
leur championnat avec un classement 
correct. C’est une grande satisfaction 
aussi bien pour les joueurs que pour 
les entraîneurs qui apprécient que, le 
travail fourni des 2 côtés tout au long 
de l’année, aboutisse à quelque chose 
de satisfaisant. 

Notre stand de cochon de lait-pomme 
de terre à la braise aux Brandous a 
super bien marché. Les gens étaient 
ravis de cette innovation et ont 
beaucoup apprécié. Seul bémol, la 
quantité insuffisante de cochon. Etant 
donné l’enthousiasme des gens nous 
réitérerons l’opération cette année 
mais avec plus de cochon.

Nos équipes de -13 et -15 ans masculin 
sont complètes. Par contre nos -11 ans, 
-17 ans masculin, +16 ans féminines 
ont encore des places. Nos 'loisirs 
féminines et masculins' peuvent encore 
accueillir du monde.

Toutes nos équipes de jeunes 
sont engagées en championnat 
départemental et en coupe. 
Par ailleurs, si vous souhaitez venir 
encourager nos équipes, n’hésitez 
pas à consulter le site internet, vous y 
trouverez toutes les dates de matchs et 
autres informations sur la vie du club.

Nous organiserons comme chaque 
année un tournoi pour le Téléthon. Celui-
ci se déroulera le samedi 6 décembre 
au gymnase Pompidou. Le matin 
sera consacré à un tournoi féminin et 
l’après-midi à notre traditionnel tournoi 
masculin. 
Venez vous divertir en regardant des 
matchs de hand dans la joie, la bonne 
humeur, la convivialité et y faire votre 
don.

Nous espérons que chaque équipe 
ira le plus loin possible dans son 
championnat mais la priorité c’est 
d’abord que tout le monde s’amuse.

Vive le HANDBALL !!!

Si vous souhaitez avoir des rensei- 
gnements, n’hésitez pas à appeler la 
secrétaire 

Une nouvelle saison pour le club 
d'athlétisme commence. L'année passée 
a été pleine de satisfactions :
- les enfants ont brillé lors des 
compétitions,
-  les adultes se sont distingués sur les 
cross.

L'athlétisme, c'est la recherche d'une 
performance, la maîtrise de soi, la 
gestion de l'effort et surtout, beaucoup 
de plaisir et de bons moments.
Enfants, adultes, compétitions, loisirs, 
chacun pourra s'y retrouver. 
Les "anciens" vous feront part de leurs 
expériences et les nouveaux amènent 
leurs idées, leurs projets, leur motivation.
Un grand bravo à tous nos athlètes.

De 6 ans à la section ADULTES
Eveil Athlétique : le mercredi
Autres catégories : le mardi et jeudi

60

Épinay-Villemoisson Handball Club 

Épinay Athlétic Club (E.A.C.)

Photos et résultats : http://epinayathleticclub.blogspot.com
Renseignements: pascal.clv@hotmail.fr

Mme Mauguéret Valérie 
au 01.60.49.21.96

Site internet : www.evhbc.free.fr
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VOUS VOULEZ FAIRE DU SPORT...
SANS COMPÉTITION, 
SANS MATCH LE WEEK END, 
VENEZ NOUS REJOINDRE !

Décibel Animation est un club sportif 
qui allie hand, volley et basket sans les 
contraintes des compétitions. Tout est 
basé sur le respect des autres et l’esprit 
d’équipe. Chaque lundi, de 19h à 
22h30 au gymnase George Pompidou, 
nous nous retrouvons hommes et femmes 
pour faire du sport ensemble. C’est 
l’occasion de s’amuser et de passer un 
bon moment sportif pour commencer la 
semaine, reboosté et de bonne humeur.

Pour en connaître plus sur nous, 
nous avons un site internet  
http://decibelanimation.doomby.com.
Vous y trouverez le détail de nos 
activités. Elles sont expliquées aussi 
bien par écrit, qu’illustrées par des 
photos. Une rubrique contact est là pour 
poser vos différentes questions et nous y 
répondons dans la journée.

Pour cette nouvelle saison, nous avons 
débuté la première séance de sports,  
le lundi 8 septembre, à 19h.

Comme chaque année nous 
participerons au mois du TELETHON 
en organisant un tournoi de foot indoor 
(uniquement sur invitation). Tous les 
bénéfices sont entièrement reversés au 
profit du Téléthon.

Notre rendez-vous suivant dans la saison 
sera comme d’habitude l’organisation de 
notre GRAND LOTO le 17 janvier 2015 
avec de nombreux lots qui satisferont 
petits, grands, hommes et femmes. 
Cette année nous vous conseillons de 
réserver votre place.

Enfin, le mois de juin sera, cette année 
encore bien chargé. Tout d’abord par 
l’organisation d’un tournoi de l’une de 
nos activités sportives avec des équipes 
non licenciées qui partagent le même 
état d’esprit que notre association  
« la joie et la bonne humeur ».

Ensuite participation de l’association à  
la fête des BRANDOUS où nous 
tiendrons la buvette dans le parc de la 
Mairie.

Alors, si des doutes persistent encore, 
n’hésitez pas : homme ou femme, 
quel que soit votre âge, venez nous 
rejoindre pour vous amuser avec nous, 
pratiquer nos activités et découvrir la 
bonne ambiance qui règne au sein de 
l’association.

Et surtout si vous êtes intéressés par l’une 
de nos activités (GRAND LOTO…) ou si 
vous souhaitez juste un renseignement, 
n’hésitez pas à nous contacter

A bientôt !

Emilie P.

Décibel Animation

par e-mail à l’adresse suivante :
decibel_animation@live.fr 

ou sur notre site :
http://decibelanimation.doomby.com
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Karaté Club / Body Karaté

BODY KARATÉ
C’est dans une ambiance à la fois 
détendue et rythmée que le body-karaté 
ouvre ses portes pour une nouvelle 
saison sportive !

Le body-karaté est une discipline 
associant les techniques de karaté 
(coups de poings, coups de pieds, 
blocages) au fitness sur un rythme 
musical.
Cette activité est une pratique sportive 
dynamique qui permet d’améliorer sa 
condition physique, de développer 
la coordination et la motricité des 
adhérentes et de mieux percevoir son 
corps dans l’espace. Au delà d’une 
véritable détente de l’esprit, le body-
karaté permet de travailler également la 
mémoire car il nécessite la mémorisation 
des enchainements.

Le cours se divise en 4 « temps forts » :  
un échauffement, une partie chorégraphie 
et cardio, une partie renforcement 
musculaire (abdos/fessiers/gainage) 
et pour terminer des étirements avec un 
moment de relaxation (stretching).

Pour cette saison 2014-2015, la section 
propose 3 cours à ses adhérentes :  
le mardi, le jeudi et le samedi matin en 
fonction du niveau de celles-ci.

La nouveauté cette année : la mise en 
place d’un cours de body-pump qui est 
un cours de fitness à vocation de renforce-
ment musculaire complet en musique.

Les pratiquantes utilisent une barre 
avec des poids de différentes masses 
ce qui permet de faire travailler et 
sculpter l’intégralité du corps dans une 
atmosphère conviviale où se mêlent 
travail et bonne humeur. 

C’est avec dynamisme et nouveauté que 
cette saison 2014-2015 reprend pour  
le karaté club d’Epinay-sur-Orge.

Au delà d’une véritable vie associative 
autour des valeurs liées au karaté, cette 
discipline nous permet de partager, 
ensemble, un art martial d’une richesse 
inépuisable…

Le karaté est un sport à multifacettes 
qui propose une partie technique  
(le Kata), un travail de perfectionnement 
individuel (Kion), une mise en pratique 
des techniques apprises (Bunkaï) et une 
partie combat (le Kumite). 

Le Karaté est un art martial individuel 
mais aussi un sport d’échange avec un 
partenaire. C’est dans cette philosophie 
de partage que l’association regroupe 

habitués et nouveaux pratiquants des 
plus petits (5 ans) aux plus grands 
(sans limite d’âge !). Des « petits-kims  » 
aux vétérans, le karaté permet de se 
retrouver, de se croiser sur le tatami.

L’association propose un panel de cours 
conséquent permettant d’individualiser 
au mieux les attentes de nos adhérents 
(loisir ou compétition) le mardi, mercredi 
et jeudi. Cette année le club propose 
un nouveau cours pour les débutants 
adultes le mercredi, il n’y a pas d’âge 
pour commencer le karaté.

La qualité des cours de karaté est 
évidemment liée à notre professeur, 
Yoann EYRAUD, 4è Dan de karaté, de 
niveau national et international. Le club 
participe aux compétitions officielles 
avec de bons résultats la saison dernière 
notamment pour les enfants/ados (14 
qualifiés au championnat de France 
ce qui représente un record pour le 
club) ainsi qu’aux passages de grades 
organisés par la fédération française 
de karaté. 

La nouveauté cette année : la mise en 
place ponctuelle (selon le calendrier 
des compétitions) d’une préparation 
physique adaptée au karaté pour 
préparer au mieux nos compétiteurs.
Venez nombreux essayer cet art martial 
japonais dans la joie et la bonne 
humeur qui au-delà de l’aspect sportif 
représente un art de vivre.

(c) Jérôme Zakka Bajjani - www.jeromezb.com
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Shark Roller Club

Le SHARK ROLLER CLUB vous fait  
découvrir le roller sous toutes ses 
formes  ! 

En effet, le club vous propose des cours 
adaptés à tous les niveaux allant des 
débutants adultes et enfants à confirmés 
adultes et enfants. 

Affilié à la FFRS le club participe aux 
manifestations nationales et régionales 
qu’elles soient de haut niveau ou de 
loisir.

Le club organise également des 
randonnées sur la région et des sorties 
familiales le week-end.

Cette association ne peut exister que par 
la volonté des bénévoles et des adhérents 
qui la composent. 

Les projets que le club met en place ne 
sont que les désirs de ses adhérents. 

Au Tennis club, on connaît la musique !

Au Tennis club, on connait la musique !
La fête de la musique a permis à des 
musiciens du tennis club de pouvoir se 
produire et démontrer ainsi qu’ils avaient 
plusieurs cordes à leur raquette !
Tout d’abord, en ouverture, Alain à 
l’accordéon et son fils Geoffrey à la 
flute traversière, nous ont gratifié de 
magnifiques mélodies aux accents 
nostalgiques.
Ensuite, Audrey et son groupe de 
rock alternatif, « REVERSE MEMORY »  
a enchainé sur une musique plus 
électronique, à base de compositions 
du groupe d’excellente facture…, 
l’Orge en frissonne encore !
Cette agréable soirée musicale s’est 
achevée sur un traditionnel barbecue 
avec de belles étoiles dans le ciel et de 
jolies musiques dans les têtes. 

What news ?
La rentrée s’est effectuée dans de bonnes 
conditions, les cours collectifs ont été pris 
d’assaut et sont maintenant complets. 

Les adhésions en tennis loisirs sont 
toujours possibles.
Pour la première fois, le TCE participera 
au Téléthon 2014 en proposant 
une "animation" tennis et golf sur 
l'esplanade de la Mairie.

FAITES DU SPORT !!! A VOS RAQUETTES

Audrey et son groupe « Reverse Memory »

Serge Lebrun, Président 
Pour tout renseignement :

Jean-Marie Rigal 06 86 38 32 42
Jm.rigal@libertysurf.fr

  tcepinay91@gmail.com

Alain et Geoffrey 
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C’est année encore, lors de cette 
belle journée de vernissage, salle de 
la Gilquinère, nous présentons notre 
travail de l’année.

Un événement que tous les amateurs 
de peinture connaissent bien, puisqu’il 
rassemble 150 toiles de qualité.

C’est un vernissage sous la présidence 
de Monsieur Guy Malherbe, maire 
d’Epinay-sur-Orge, qui chaque 
année entouré d’élus municipaux, de 
présidents d’associations, de Sipnoliens 
et d’amis, nous font l’honneur de leur 
présence.

C’est avec un thème différent que les 
peintres surprennent leurs visiteurs.
Cette année, c’est un travail sur les 
années 1900. 
1905, le fauvisme et ses peintres 
Matisse, Derain et d’autres.

Puis à partir des années 1908, la 
découverte du cubisme avec Braque, 
Picasso, Gris et d’autres qui, durant ces 
années noires de la guerre 1914-1918 
ont réussi à garder leur envie de créer 
et d’innover.

Puis, nous effleurerons les années 30. 

Pour cette nouvelle année de peinture, 
notre travail sera entièrement dirigé au 
regard des années 30, avec Tamara 
Lempicka, figure phare du modernisme. 
Elève de Maurice Denis à l’Académie 
Ranson et d’André Lhote à la Grande 
Chaumière, elle saura faire rêver les 
peintres pour sa technique de grands 
aplats au couleurs vives.

Rendez-vous pour l’année prochaine 
lors de l’anniversaire des 10 ans de 
l'Association Coquelicots et Pissenlits. 

Merci à tous les services municipaux 
pour leur travail, contribuant à la bonne 
marche de notre association.

Cours de dessin 
et peinture à l’huile sur toile
Lundi et mardi de 13h à 19h
salle de la Gilquinière

Association Coquelicots et Pissenlits

Christiane Barlier Lucile Saquet-Duparc Monique Copolo

Professeur : Mireille Arthe-Babonneau

Présidente : Ginette Van Gansberg

Trésorière : Renée Lacas

Secrétaire : Micheline Abriou
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Ars Cantoria

ARS CANTORIA
OU LA JOIE DE CHANTER

Toute ma vie, j’ai éprouvé le besoin 
de fredonner un air de musique  
qu'il soit inspiré par une chansonnette, 
un opéra ou de la musique religieuse 
selon l’humeur du moment.

Bien des années passèrent et il fallut 
que le destin me conduise à Epinay-sur-
Orge où j’eus la chance de connaître  
la chorale « Ars Cantoria » et pour moi 
ce fut un enchantement.
Ma timidité naturelle ne résista pas, 
tant l’envie d’évoluer au milieu de gens 
accueillants, sympathiques, dont les 
connaissances me permirent d’atteindre 
assez vite un niveau suffisant pour faire 
partie des choristes.

Merci à eux (toutes et tous) dont les liens 
d’amitié se renforcent tout naturellement.
Cette année nous avons vécu de belles 
expériences : concerts donnés à Paris, 
à Bourg-la-Reine, à Epinay-sur-Orge et 

dernièrement, le 21 septembre date à 
laquelle nous avons participé à une fête 
médiévale dans le Bois des Templiers 
où nous avons chanté costumés dans la 
joie et la bonne humeur.

J’attends le jeudi avec impatience…
Vive Ars Cantoria !

Si vous souhaitez nous rejoindre,  
nos répétitions ont lieu le jeudi soir à  
la Salle de la Gilquinière dans le parc 
de la mairie, de 20h15 à 22h30.

Arlette,
une soprano à Ars Cantoria

Dans une ambiance conviviale et 
détendue, nous vous proposons des 
cours d’anglais pour adultes de différents 
niveaux basés sur la conversation, 
l’étude de textes, la grammaire et 
l’écoute de dialogues audios.

Ces cours, selon les niveaux, sont 
dispensés soit le lundi ou le jeudi après 
midi à la salle Sillery de la mairie.

Notre animatrice Mme Nade vous 
fera découvrir la culture britannique et 
américaine ainsi que la subtilité de cette 
langue.

Cette année, nous ouvrons un cours de 
débutants le jeudi après-midi à 16H15. 
Si vous êtes intéressés pour apprendre 
ou réapprendre cette langue, n’hésitez 
pas à nous contacter.

Nous restons à votre disposition pour 
toute information sur les différents cours.

Cercle linguistique

Pour nous conctacter
Tél. : 01 69 09 47 15 / 06 80 89 41 87
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Pour cette nouvelle saison culturelle 
et musicale, l'association "Les 
Concerts de la Gatinelle" vous 
propose cinq concerts de novembre 
2014 à juin 2015. 

Riches et variés, ces différents moments 
permettront de rencontrer de nombreux 
artistes qui auront grand plaisir à 
vous accueillir lors des prochaines 
représentations.

Nous vous donnons rendez-vous :

- Samedi 8 novembre 2014
Concert de musique Baroque
« La Lira del ciel »
Église Saint Leu- Saint Gilles

- Dimanche 29 mars 2015
Conte musical 
« Le bon conte fait les bons amis »
De Frédéric Borsarello
Musique d'Alain Bernaud
Salle Georges Pompidou

Dimanche 12 avril 2015
Ensemble à vents
ou Intégrale des quatuors avec flûte de 
Mozart
Église Saint Leu- Saint Gilles

Dimanche 10 mai 2015
"Orphée aux enfers : Opérette en 4 
actes de Jacques Offenbach"
Par l'Atelier lyrique du Conservatoire 
de Paris XXIéme
Salle Georges Pompidou

Les Concerts de la Gatinelle

L’
ED

IT
O

Grand baptême !
Pour la première fois nous  
étions présents lors de la 
traditionnelle Journée des 
Associations d’Epinay-Sur-
Orge. Celle-ci a rassemblé de 
nombreux spinoliens tout au 
long de la journée organisée 
par Epinay Accueil que je 

tiens à remercier. Ce fut le grand baptême ! Vous 
avez répondu présent devant notre stand, curieux, 
intéressés ou adhérents de la première heure, mais 
toujours avec sympathie et convivialité. Nous vous en 
remercions très sincèrement.
Vous trouverez dans cette deuxième édition de notre 
Lettre d’Infos les dernières actualités relatives à notre 
association mais également, l’interview exclusive des 
artistes du concert Baroque du 8 novembre prochain. 
Une rencontre extraordinaire où se mêlent passion 
et expérience de la musique. Plus qu’un concert, c’est 
une rencontre privilégiée à laquelle nous vous invitons 
pour mieux les connaître, comprendre et partager 
leur amour de l’harmonie musicale.

Bonne lecture à tous !

Le Président
Florian Bunoust-Becques

DIRECTION ARTISTIQUE : FREDERIC BORSARELLO

REVUE DE PRESSE: L’ÉCHO D’EPINAY

Vous pouvez retrouver l’article dédié à notre association 
dans l’Écho municipal N° 129 de juin dernier en page 63.

EN BREF : DÉCLARATION AU JOURNAL OFFICIEL.

La création de l’association a été finalisé par la publication au 
Journal Officiel en date du juin 2014 dont en voici l’extrait. 
Le prochain bureau se réunira d’ici quelques mois pour 
établir le premier bilan d’exercice.

JOURNÉE DES ASSOCIATIONS

La Gatinelle présente ! 
Cette journée annuelle dédiée à la vie associative spinolienne 
a été l’occasion pour nous de se présenter aux nombreux 
visiteurs. Nous remercions l’association Epinay Acceuil 
pour la qualité de l’organisation. 
Bravo à tous !

30
c’est le nombres 
d’adhérents qui 
nous ont rejoins !

Lettre d’Infos N°2

credit photo : X.Santagata

credit photo : Concerts de la Gatinelle

Florian Bunoust-Becques,
Président

Contact : 06 70 54 93 41
concerts.delagatinelle@outlook.fr
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Connaissez-vous le point commun 
entre Maxime le collégien et Simone 
l’infirmière en retraite ? Ils se retrouvent 
tous les mercredis pour apprendre le 
solfège ! Quant à Emilie la lycéenne 
et François le comptable, c’est tous les 
jeudis soirs qu’ils sont côte à côte dans 
l’orchestre du conservatoire… Comme 
beaucoup d’autres Spinoliens de tous 
âges, ils ont rejoint notre association 
pour apprendre et pratiquer la musique 
dans une ambiance à la fois studieuse 
et décontractée, et surtout ouverte vers 
l’extérieur.

Samedi 13 décembre à 17h, le CONCERT 
DE NOËL permettra aux élèves de 
l’orchestre des jeunes du conservatoire 
de montrer leur talent naissant, leur 
motivation et leur enthousiasme à jouer 

ensemble pour votre plaisir. Ils ont appelé 
leur ensemble « le Spinay’z Band   » : 
venez les encourager !

Vous pouvez encore nous rejoindre pour 
pratiquer un instrument ou participer à 
l’un de nos ensembles instrumentaux : 
les inscriptions sont possibles en cours 
d’année selon la disponibilité des 
professeurs.

Et si vous ne pratiquez pas un instrument 
mais êtes passionnés de musique, venez 
participer à l’atelier « Connaissance de 
la musique » tous les 2è mercredi du 
mois, de 20h30 à 22h.

Conservatoire de musique

Pour tout renseignement, contacter :
Jean-Lou Cochon au 06.71.27.95.58

Et notre site internet :
 http://sites.google.com/site 

conservatoireepinaysurorge2/

Depuis la rentrée 2014, l'association 
C.L.I.É. propose une nouvelle activité 
«   Jeux et activités ludo-éducatives » 
pour les jeunes. 
Le programme est choisi par les 
participants et tourne autour des activités 
ludiques et éducatives comme les jeux 
de rôles, les jeux de construction ou les 
jeux informatiques.

Cette activité ludo-éducative se 
déroule le mercredi après-midi de 
14h à 16h et est complémentaire aux 
ateliers informatiques qui commencent 
après 16h (bureautique, systèmes 
d’exploitation etc) sous forme de cours 
par petits groupes (activités et niveaux 
équivalents). 
Vous pouvez donc nous rejoindre dans 
la salle « La Renarde » au Bâtiment des 
Templiers chaque mercredi de 14h à 
18h, hors vacances scolaires.

Dimanche 23 novembre 2014 vous 
pourrez participer gratuitement à un 
« Atelier d’intégration matérielle et 
logicielle des ordinateurs ». Vous allez 
comprendre les différents composants 
électroniques et leur rôle dans un poste 
informatique. L'installation du système 
d'exploitation et la mise à jour des 
sécurités sur internet permettent aux 
participants de se familiariser avec 
les protections contre les menaces 
informatiques venues de l'internet.

« Install Party LINUX », dans l'après-
midi du 23 novembre 2014, permet 
de découvrir les systèmes d’exploitation 
libre LINUX. Les participants s'initient à 
l'utilisation des applications libres qui, 
en plus d'être faciles à installer et à 
utiliser, sont gratuites. 

Rejoignez-nous salle de la « Renarde » 
aux Templiers, de 10h à 18h. 

La participation est gratuite mais 
l'inscription est obligatoire sur 
clie91360@gmail.com.

Adrien STAN, Président CLIÉ
06 10 55 41 51.

Club Loisirs & Informatique Epinay
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Les Amis de l'orgue 

L’orgue historique de l’église St-Leu-
St-Gilles a retrouvé des couleurs 
sonores, depuis début octobre. Travaux 
impressionnants, avec le buffet vidé de 
ses 716 tuyaux, tout nettoyé ; la petite 
salle attenante étant transformée en 
atelier de facture d’orgue. 

Un grand merci aux facteurs d’orgues 
Antoine PASCAL et Eric BRAMS, et à la 
Ville d’Epinay-sur-Orge qui a financé ce 
relevage de la partie sonore de l’orgue.
Tout est remis en place, nettoyé, réparé, 
et les sommiers ne pourront plus 
s’affaisser maintenant qu’une « béquille 
» a été remise en place, là où elle aurait 
toujours dû rester.

Le concert du Patrimoine a permis 
au public de monter voir l’orgue 
tout ouvert, au début des travaux. 
Le programme avait été étudié pour 
utiliser l’orgue privé de quelques jeux. 
Avec l’ensemble de cordes Vivaldi et la 
flûtiste Géraldine Peray accompagnés à 
l’orgue, le concert a été un vrai succès.

Pour le concert du mois d’octobre, 
l’orgue est totalement mis en valeur, avec 
la virtuosité de Baptiste-Florian MARLE-
OUVRARD, organiste improvisateur 
de renommée internationale, qui a 
fait vibrer l’orgue avec une alternance 
d’improvisations et de pièces 
romantiques et du XXè siècle.

L’orgue permet aussi de faire entendre 
des musiques de films, et même 
d'accompagner des films muets. Venez 
nombreux pour l’écouter dans ce 
répertoire pour le Festival Avis de Coup 
de Vents 2014. 

L’orgue de l’église Saint-Leu-
Saint-Gilles retrouve ses sonorités

La ville d’Epinay possède dans son 
patrimoine un orgue historique, qui a vu 
le jour en 1868 (photo 1), dans l’atelier 
de Joseph MERKLIN, facteur d’orgue 
français renommé. Vingt ans après sa 
construction, cet orgue a été acheté par 
la ville d’Epinay, et inauguré le 3 Juillet 
1887. On dit que c’est César Franck, 
organiste de l’église Ste Clotilde à Paris, 
et très grand compositeur, qui l’aurait 
inauguré.

Photo1 : tuyau daté de 1868

Depuis de nombreuses années, l’orgue 
est apprécié par un public mélomane lors 
de concerts réguliers, par les 18 élèves 
de l’école d’orgue Jehan Alain (fondée 
en 1975), et leur professeur Lionel Avot, 
organiste de renommée internationale, 
et aussi par les enfants des écoles qui 
viennent le découvrir chaque année. 

En 2011, une expertise de l’entreprise 
de facture d’orgue Antoine PASCAL, 
commandée par l’association des Amis 
de l’Orgue d’Epinay-sur-Orge a proposé 
des travaux permettant de pallier à 
quelques faiblesses de l’orgue. Les 
problèmes principaux détectés sont : (1) 
un affaissement des sommiers qui portent 
les tuyaux, et des faux sommiers qui les 
maintiennent en place ; (2) l’impossibilité 
d’utiliser simultanément les jeux qui 
sont communs aux deux claviers, liée 
à l’usure de soupapes «  anti-retour » ; 
(3) l’encrassement des tuyaux, qui s’est 
nettement aggravé après les travaux de 
maçonnerie dans l’église et le clocher  ; 
(4) un mauvais fonctionnement du 
pédalier.

Serge Lambert, président des Amis de 
l’Orgue, visitant l’orgue en travaux.

Président : Serge Lambert
Tél. : 01 69 79 02 62
Directeur musical : Lionel Avot
courriel : lionelavot@hotmail.com
Site : http://orgue-epinay.org

Lexique : 

Jeu : ensemble de 56 tuyaux 
produisant un même timbre pour les 
notes appelées par les 56 touches 
d’un clavier ;

Sommier : assemblage complexe de 
menuiserie en bois, sur laquelle sont 
posés les tuyaux, et qui fournit l’air sous 
pression, stocké dans le réservoir, à 
tous les tuyaux en fonction des touches 
actionnées et des jeux sélectionnés par 
l’organiste ;

Soupape : pièce mobile de bois 
recouvert d’une peau qui laisse 
entrer l’air dans un tuyau.
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Ces travaux ont été proposés à la ville 
d’Epinay-sur-Orge et, un budget a été 
voté en 2013. La première tranche de 
travaux, la plus onéreuse, vient d’être 
réalisée, entre le 22 septembre et le 
10 octobre 2014. Tous les 716 tuyaux 
ont été démontés, nettoyés, réparés, 
puis remontés dan la partie haute du 
buffet, elle même bien dépoussiérée, 
par le facteur Antoine PASCAL et son 
compagnon Eric BRAMS. 
Les soupapes, parties mobiles 
recouvertes de peau, assurant 
l’étanchéité ou permettant le passage 
de l’air, suivant le tuyau appelé, ont 
été nettoyées. Les soupapes anti-retour 
placées dans des boîtes qui permettent 
la répartition de l’air entre les deux 
claviers ont été remises en état. 
On voit sur la photo 2 qu’elles étaient 
en mauvais état, ce qui provoquait des 
fausses notes dès qu’un jeu était appelé 
simultanément aux deux claviers.

Photo 2 : Antoine Pascal dans le buffet 
d’orgue, vidé de ses tuyaux

On voit dans les boîtes du haut que 
deux des peaux sont très dégradées.Les 
tuyaux à anches (trompette et basson-
hautbois) comportent un système un 
peu complexe comme une anche 
de clarinette ou saxophone. Ils ont 
été entièrement démontés, nettoyés et 
remontés (photo 4). 

Les tuyaux cabossés ont été redressés 
(voir photo 5). Des colonnettes de 
soutien des faux sommiers ont été 
rajoutées pour que les tuyaux soient 
mieux maintenus. 

Après le remontage de chacun des jeux, 
les facteurs d’orgue ont réalisé une phase 
importante qui est l’harmonisation  : 
celle-ci consiste à écouter le son des 
tuyaux, l’un après l’autre, et à retoucher 
les tuyaux de sorte que les tuyaux d’un 
même jeu émettent des sons de même 
timbre.
Enfin, l’accord général refait, juste 
avant le concert, permettra d’apprécier 
les couleurs sonores nouvellement 
retrouvées de cet instrument.

Restera encore à améliorer le pédalier 
de l’instrument, clavier permettant 
à l’organiste de jouer une mélodie 
avec ses pieds, qui constitue la base 
harmonique des pièces musicales, 
généralement avec les sons les plus 
graves. Actuellement, plusieurs notes 
sonnent mal quand elles sont appelées 
depuis le pédalier, et le claquement 
des touches est gênant, surtout lorsque 
le pédalier joue une mélodie un peu 
virtuose, ce qui arrive régulièrement 
pendant les concerts. Le nettoyage de 
la façade, partie visible depuis l’église, 
pourrait redonner plus d’éclat visuel à 
l’instrument. Enfin, on peut sans doute 
encore améliorer le son, en vérifiant 
que la pression et le débit d’air envoyé 
par un ventilateur dans le soufflet sont 
conformes à ce qu’ils devraient être.

En conclusion, la première tranche de 
travaux qui vient d’être effectuée sur 
l’orgue Merklin d’Epinay-sur-Orge permet 
de retrouver des sonorités perdues depuis 
quelques années, et une richesse de timbres 
liée à la réfection des boîtes de soupapes 
(photo 3) qui distribuent l’air sur les deux 
claviers de l’orgue. Le bénéfice pourra 
être partagé avec le public qui vient aux 
concerts réguliers, les paroissiens bien sûr 
également avec tous les enfants des écoles 
qui viennent chaque année découvrir 
l’orgue, ainsi que toutes les personnes 
qui montent à la tribune pour la journée 
Nationale de l’Orgue en Mai, ou pour les 
journées du Patrimoine en septembre.

Petite histoire des travaux déjà effectués 
sur l’orgue Merklin d’Epinay-sur-Orge
L’orgue, construit en 1868, est arrivé à 
Epinay-sur-Orge en 1883. 
En mars 1913, l’orgue a été restauré par 
Mr Abbey, facteur d’orgue à Versailles. 
En 1981, une nouvelle restauration, 
effectuée par le facteur d’orgue Jacques 
Barberis, a modifié l’instrument en 
ajoutant une doublette et un plein jeu de 
4 rangs (sonorités aigues de l’orgue), et 
en ajoutant trois notes au pédalier. Cette 
restauration, peu respectueuse de l’orgue, 
n’a pas eu que des effets positifs. On 
peut apprécier ou non l’ajout des jeux de 
doublette et plein-jeu, mais la modification 
du pédalier s’est faite au détriment de 
son bon fonctionnement, qui présente 
maintenant des notes sonnant très mal, et 
un claquement très perceptible. 
Au cours d’une de ces restaurations, 
les facteurs qui ont travaillé sur le 
soufflet (qui fournit l’air aux tuyaux) 
ont omis de remettre une poutre qui 
soutient tout le poids des sommiers et 
tuyaux, à l’arrière des sommiers. Cet 
oubli a provoqué un affaissement des 
sommiers qui a été l’objet d’une partie 
des travaux de 2014.

Photo 5 : remise sur forme en acier  
de tuyaux cabossés

Photo 4 : tuyaux de trompette désassemblés 

Photo 3 : Boîte à soupapes avant réfection 
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Les enfants ont retrouvé cette année 
encore certains ateliers : dessin-peinture, 
Jardin des arts et la Boite à Idées. 

D’autres ateliers n’ayant pu ouvrir faute 
d’inscriptions, seront remplacés par des 
stages pendant les vacances. 
Ces stages rencontrent toujours un vif 
succès. 
Quand vous lirez ces lignes, deux stages 
auront eu lieu pendant les vacances de 
Toussaint : 
- un stage de Bricolage, pour apprendre 
aux enfants à se servir de tournevis, 
marteaux et autres outils 
et un stage de peinture sur porcelaine.

D’autres stages pourront être organisés :
- stage de peinture pour des enfants de  
6 à 8 ans (vacances d’hiver)
- stages de bricolage (vacances d’hiver 
et de printemps) avec utilisation 
de différents outils et de différentes 
techniques d'assemblage (clouage, 
vissage, collage) fabrication de casse-
têtes et/ou de jeu de société (ou 
d'éléments de jeux)
- stage de loisirs créatifs (vacances d’été)

Le Jardin des Arts (6 à 8 ans) et la boîte 
à Idées (à partir de 9 ans) 
Dans une ambiance détendue et amicale, 
les enfants abordent de nouvelles 
techniques et découvrent de nouveaux 
matériaux à travers les réalisations 
proposées : cartonnage, broderie, 
points comptés, peinture sur soie, 
peinture sur porcelaine, mosaïque… 
Ils apprennent à se servir de différents 
outils (ciseaux, cutter…).

Atelier « Dessin Peinture » (atelier Chagall) 
pour les jeunes à partir de 9 ans. 
A l’occasion des thèmes proposés, 
dessins d’observation, sujets faisant 
appel essentiellement à l’imagination, 
à la découverte d’un peintre afin 
de s’inspirer d’une de ses oeuvres,  

les jeunes pourront expérimenter des 
techniques diverses telles que encre, 
aquarelle, acrylique, pastel gras. 

Cette année la bande dessinée sera 
également au programme. Chacun 
pourra à partir d’exercices simples, 
aborder les étapes de la construction 
(crayonné, encrage, mise en couleurs), 
laisse libre cours à son imagination 
et grâce à quelques bulles et dessins, 
raconter des histoires.

Les enfants des différents ateliers pourront 
également s’initier à la peinture sur 
porcelaine pendant quelques séances.

Épinay Loisirs participe au salon de 
peinture organisé par l’APSE (du jeudi 
5 au jeudi 12 mars 2015), et à la 
décoration de la mairie (renouvellement 
des tableaux 1 fois/an).

Notez dès maintenant la date de notre 
exposition annuelle : dim. 7 juin 2015

Renseignements et inscriptions dès 
maintenant au 01 69 09 21 27.       

Épinay Loisirs

Pour tout renseignement
Site : epinay loisirs

Mail : epinay.loisirs@gmail.com
Tél. : 06 10 83 37 94
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L'ATELIER : le partenaire de vos loisirs
Vous cherchez à vous perfectionner dans 
un domaine artistique ou artisanal qui 
vous passionne ?
L'Atelier vous propose des cours qui, 
dans un cadre convivial, vous permettront 
d'atteindre cet objectif.

Les amateurs de peinture auront le choix 
3 heures par semaine entre :
- cours de techniques mixtes où 
Francesca Bordas saura vous faire 
manipuler la matière, coller tissus ou 
papiers pour élaborer des compositions 
personnalisées,
- cours de peinture à l'huile, grand 
classique des maîtres, revisité par 

Jean-Claude Rossi et ses précieux et 
pertinents conseils. 
Il vous propose également un cours de 
dessin de 1h30 pour adultes et enfants, 
et pour celles et ceux qui ne cherchent 
que la convivialité et un local, l'atelier 
libre leur ouvre ses portes
- stages d'aquarelle ou de pastel : 
Catherine Van Den Driessche vous 
propose 6 jeudis matins par trimestre.       
Nos élèves participent à la décoration 
des différentes salles de la Mairie en y 
exposant leurs réalisations.

Pour le plaisir de manipuler la terre, 
Stéphane Santi, sculpteur reconnu, saura 
vous aider  à concrétiser votre inspiration. 

Le siège défoncé de la tante Hortense 
n'est plus utilisable, Fabienne Alarcon 
vous aidera à lui redonner vie et une 
place de choix dans votre salon.
Joëlle Younès vous laissera donner libre 
cours à votre imagination en vous initiant 
à la mosaïque et au vitrail.

Si vous voulez encadrer gravures, 
cartes postales voire même vos 
propres œuvres, un atelier libre d'une                                                 

journée par mois saura vous faire manier 
cutter, cartons et papiers pour que les 
passe-partout et biseaux n'aient plus de 
secrets pour vous.  
Nous proposons également un après-midi 
par mois un atelier libre de cartonnage 
où vous pourrez confectionner de petits 
objets au gré de vos envies.
Tous ces cours ont lieu dans des salles 
agréables et spacieuses que la Mairie 
met gracieusement à notre disposition.

Notre exposition annuelle, qui aura lieu  
les 11 et 12 octobre nous permettra de 
vous présenter les réalisations de nos 
adhérents. 

Renseignements au 06 32 43 61 26. 
Siège social : MAIRIE  8 rue de l’Eglise 
91360 Epinay-sur-Orge 
latelier-depinay@orange.fr   
site : www.epinaysurorgelatelier.com 

Présidente : R. COUILLAULT, 
Vice-présidente : M. GACQUERELLE,  
Trésorière : C. THUILLIER DIZABO 
Secrétaire: C. GARRIGUES,  
Logistique : J.-J. BRAUN, M. MARRAPODI

71

Après avoir eu la générosité de partager 
"100 millions qui tombent" avec son 
public en mai dernier, Le TTR a souhaité 
se lancer vers de nouveaux horizons 
tout aussi réjouissants quoique moins 
lucratifs...
 
En effet, les 10 et 11 avril prochains, 
les comédiens vous inviteront au sein de 
l'aristocratie britannique pour dévoiler 
un terrible complot : "Le crime de Lord 
Arthur Saville".
 
Cette pièce, inspirée du roman d'Oscar 
Wilde et adaptée par A. Blondin et P. 
Grimard, vous sera présentée sous la 
direction de Laurence Mary.
 
Il sera donc question de mage hindou, 
de breuvages étranges et de terrorisme 
international, le tout savamment rythmé 
par l'horloge de Big Ben. 

Nul ne doute que le maître Oscar Wilde 
n'a pas son pareil pour mêler suspence 
et humour corrosif et manier avec 
brio la critique d'une certaine société 
par l'intermédiaire de personnages 
savoureux.

Avril prochain sera donc le rendez-vous 
des amateurs d'arsenic et de vieilles 
dentelles.
De quoi réveiller le côté "so British" qui 
sommeille en chacun de nous. 

Théâtre des Trois Rivières

L’Atelier des Arts Plastiques et Graphiques
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Association fondée en 1991…

Bertolt Becht, « L’opéra de quat’sous »,
cavanna, « Les doigts pleins d’encre »,
Denise Bonal, « Turbulence et petits détails »,
eDuarDo De Filipo, « Homme, galant homme »,
Guy Foissy, « La Crique »,
harolD pinter, « L’anniversaire », 
Molière, « Les Femmes savantes… vont en bateau »,
piranDello, « Ce soir, on improvise »,
rolanD topor, « L’hiver sous la table »,
roMain WeinGarten, « L’été »,
shakespeare, « Les joyeuses commères de Windsor »,
WooDy allen, « Central Park West »,
… figurent, entre autres œuvres, au répertoire de la troupe 
dont l’équipe anime également des ateliers en direction des 
jeunes…

CALENDRIER SAISON 2014 / 2015

Vendredi 26 septembre 2014
« Fin d’année, soirée folle », reprise, par l’atelier « Adultes »

Vendredi 3 et samedi 4 octobre 2014
« Violette sur la terre » de Carole Fréchette, reprise…

Samedi 11, dimanche 12 octobre 2014
*Stage « Théâtre et Masques » 
ouvert à tous…

Vendredi 23, samedi 24 janvier 2015
*Rencontres Caboulot, 4èmes : partenariat avec des 
compagnies voisines sous l’égide de la Fédération Nationale 
des Compagnies de Théâtre Amateur (FNCTA)

Mardi 9 et mardi 23 juin 2015
Représentations des ateliers de jeunes

Vendredi 12 et samedi 13 juin 2015
Représentation de l’atelier « Adultes »

Théâtre du Caboulot

Contacts : 
06 70 36 30 84 / 06 74 02 02 96
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2014-2015 : l’année des nouveautés ! 

Un nouveau nom : Photoclub Epinay sur 
Orge pour une meilleure identification.

Un nouveau site internet : 
http://www.photoclub-epinay91.fr  
où chacun pourra découvrir le travail 
de nos adhérents. 

Mais également de nouveaux projets :  
- notre exposition le 11 et 12 Avril 2015 
sur le thème  « Le Tour de France en 80 
photos »,
- le « Téléthon » 
- d’autres actions en faveur d’associations 
de notre ville Epinay-sur- Orge 
et pour terminer cette année, UN LIVRE.  

N’oublions pas les expositions en 
Essonne et les concours régionaux, 
notamment celui organisé par notre 
Photo Club en février 2015. 

Cette année sera également riche 
en photo et en apprentissage grâce 
au soutien de nos professeurs :  
- Xavier Guiseppone 
(www.mordudephotos.com) 

- Jérôme Zakka-Bajjani 
(www.jeromezb.com), 
mais aussi grâce à quelques intervenants.

De plus en plus nombreux à partager 
la même passion et à avoir envie de la 
partager avec tous les spinoliens.
Renseignez-vous ! 

Photo Club du Val d’Orge

"1,2,3 soleil" d'Eric Bonnin 
3ème du concours Sports et sportifs de l'Essonne

"En vert et contre tours" de Céline Chartraire 
Meilleure photo jeunesse au concours régional Images projetées 2014

Photoclub du Val d'Orge
photoclub.epinaysurorge@gmail.com

Tél. : 07 60 36 54 77
http://www.photoclub-epinay91.fr
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Au moment où paraitra l’écho municipal 
de novembre 2014 la photo ci-jointe 
ne sera qu’un souvenir de chantier  de 
l’aménagement d’un premier maillon du 
réseau des circulations douces à Epinay 
sur-Orge.

En effet la communauté de communes 
d’Europ’Essonne a décidé de relier  
Epinay-sur-Orge à Longjumeau et 
Epinay-sur-Orge à Ballainvilliers par des 
itinéraires cyclables prévus par un schéma 
communautaire de circulations douces.

Revenons à  notre quartier du Mauregard, 
cela concerne le chemin latéral longeant 
la ligne SNCF de Petit Vaux à Versailles 
Chantiers via Massy Palaiseau. De part 
ce nouvel aménagement c’est pour nous 
l’occasion de retrouver un nouveau 
chemin de promenade qui au fil du 
temps s’était passablement dégradé.  
N’oublions pas que le quartier du 
Mauregard affiche le bel âge d’une 
cinquantaine d’années.
Comme par le passé, réservé aux 
piétons et vélos,  il bénéficiera d’un 
nouveau revêtement, d’une nouvelle 
délimitation avec pose de bordures 
bétons et  d’une nouvelle signalétique, 
Les travaux devront être terminés pour 
les fêtes de Toussaint ; à cette période 
là le beau temps nous aura surement 
un peu échappé, mais chaudement 
vêtu, rien ne nous dispensera d’aller 
découvrir ce nouvel aménagement du 
lever au coucher du soleil ! 

Voici dix-sept ans que notre association 
et son équipe se mobilisent à vos côtés 
pour la qualité de vie du centre-ville 
d'Epinay-sur-Orge. Commerçants et 
riverains, habitants de longue date et 
nouveaux arrivants nous font part de 
leurs inquiétudes, questionnements et 
satisfactions tout au long de l'année.

C'est par un travail constant en relation 
avec la municipalité, que nous nous 
efforçons de répondre à vos demandes 
et d'anticiper les problématiques de 
demain, notamment en ce qui concerne 
l'accessibilité aux commerces pour 
les personnes à mobilité réduite ou le 

récurrent problème de stationnement, 
celui de la vitesse dans le centre ville mais 
également des incivilités susceptibles de 
nuire au bien être de tous.

Les adhérents sont invités à notre 
prochaine Assemblée Générale :
Samedi 31 janvier 2015
à 9H30 Salle de la Gilquinière

Clôture par le traditionnel pot de l'amitié.

Nous restons plus que jamais vigilants 
sur le quotidien et l'avenir de notre 
centre-ville, poumon et cœur de notre 
commune d'Épinay-sur-Orge.

A très bientôt !

Association Centre-Ville Esplanade

Association pour la qualité de vie au Mauregard

M. Jean-Michel Tainguy
Tél. : 06 08 28 63 35

Mme Christiane Parmentier
Tél. : 01 69 53 11 51

ou Mail : acve.epinay@laposte.net

Le secrétaire de l’association 
Jean-Paul Cadenat Siège social : 61 

rue Guynemer   
91360 Epinay-sur-Orge

Tél : 01 69 09 30 67/06 70 35 59 78 
e-mail   jean.dzierwa@free.fr
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Eric Fourcot : Président 
president@fcpe-epinay-sur-orge.fr

Cécile Smadja : Trésorière

Hélène Ammour : Tête de liste de Paul 
Valéry
paulvalery@fcpe-epinay-sur-orge.

Jean-Michel Martin: Tête de liste de la 
maternelle A. CAMUS
matcamus@fcpe-epinay-sur-orge.fr

Eric Fourcot: Tête de liste du collège 
André Maurois
colmaurois@fcpe-epinay-sur-orge.fr

Sébastien Boursier : Tête de liste de 
l’élémentaire A. CAMUS
elecamus@fcpe-epinay-sur-orge.fr

Séverine Batiot : Tête de liste de la 
maternelle des Templiers
mattempliers@fcpe-epinay-sur-orge.fr

La FCPE

Être délégué de parents d’élèves, c’est 
avant tout être à l’écoute des parents 
dont nous sommes les interlocuteurs et 
les représentants au sein des instances 
scolaires, des enfants qui inspirent notre 
travail dans les différentes commissions, 
des équipes éducatives enfin, dont 
nous  accompagnons avec attention la 
démarche.

Les valeurs défendues par la FCPE sont 
l’égalité des chances, la gratuité et la 
laïcité ainsi que le respect des droits 
des enfants et la reconnaissance du 
handicap, des mots qui sont plus que 
jamais d'actualité :

• l’égalité des chances: nos enfants d’où 
qu’ils viennent, doivent pouvoir accéder 
aux mêmes enseignements; 

• la gratuité de l'enseignement : les 
livres et les fournitures par exemple ne 
doivent pas constituer une barrière pour 
acquérir le savoir;

• la laïcité afin que tous puissent partager 
les mêmes valeurs en complément de 
leur propre culture; 

• le respect des droits car les règlements 
intérieurs sont les piliers des droits et des 
devoirs de chacun; 

• le handicap enfin, car il reste fort à faire 
pour que chaque enfant  puisse accéder 
aux structures et bénéficier du même 
enseignement que les autres élèves.

La FCPE d’Epinay sur Orge sait aussi se 
mobiliser : 
- quand l'école est en mutation pour le 
bien-être de nos enfants en travaillant 
en partenariat avec la municipalité, 
l'équipe enseignante pour donner des 

pistes de réflexion sur l'organisation de 
la réforme des rythmes scolaires,  
- quand il faut être vigilant et force de 
propositions alternatives sur la mise 
en œuvre de la réforme des rythmes 
scolaires et des actions périscolaires,
- sur la mise en place des rythmes 
scolaires qui est effective depuis 2014,
- quand l’éducation nationale tend à 
restreindre les droits des représentants 
des parents d’élève.

Cette volonté d’agir et de vous informer, 
s’est également affichée sur notre site 
Internet :

http://www.fcpe-epinay-sur-orge.fr

L’équipe FCPE d’Epinay, ce sont avant 
tout des parents bénévoles qui travaillent 
en partenariat avec la municipalité 
et les équipes éducatives avec pour 
seul objectif la prise en compte des 
besoins des enfants par l’école sans 
considération politique.

La FCPE vous accueille 1 fois par mois 
à 20h45 dans les salles Eldorado et 
Sillery aux dates suivantes : vendredi 14 
novembre 2014, vendredi 12 décembre 
2014, vendredi 09 janvier 2015, 
vendredi 06 février 2015, vendredi 13 
mars 2015, vendredi 10 avril 2015, 
mardi 12 mai 2015 et vendredi 12 juin 
2015.

N’hésitez pas à nous contacter si vous 
souhaitez plus d'informations. 

Vous pouvez aussi nous contacter à 
l'adresse email suivante : 

contacts@fcpe-epinay-sur-orge.fr 
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Le Comité des Fêtes

Chaque année, à l’approche de Noël,  
le Comité des Fêtes organise un spectacle 
pour les enfants de 3 à 11 ans.

Vendredi 12 décembre 2014, à 19h45, 
les portes de la Salle G. Pompidou 
s’ouvriront sur le spectacle de « La Folle  
Journée de Julie et Compagnie ». 

Des aventures musicales dansées et 
chantées en direct, par Julie et ses deux 
danseurs… 
Un véritable concert-dessin-animé, 
avec chansons disco, rap, salsa…aux 
nombreux costumes colorés.

Il ne faut pas plus de quelques minutes 
à Julie, pour réussir à mettre les jeunes 
spectateurs « dans sa poche » ! 

Un spectacle original, actuel, débordant 
d’énergie et superbement chorégraphié.

La vente des billets aura lieu : 
Le mercredi 26 novembre et le mercredi 
3 décembre de 14h à 16h30 au  
1er étage du bâtiment associatif.

Les samedis 29 novembre et 6 décembre 
de 10h à 11h30 salle Charaintru 
(annexe mairie)

Les membres du comité des fêtes se 
feront un plaisir de vous y accueillir.

Dimanche 14 décembre, au Marché de 
Noël, le Comité des Fêtes accueillera 
les visiteurs du jour à son stand pour y 
déguster de fameuses galettes bretonnes 
et des gaufres croustillantes ! Et selon 
la météo, la soupe à l’oignon avec 
petits croûtons, créée pour l’événement, 
pourrait faire un tabac !

Le petit train touristique du Comité des 
Fêtes sillonnera la ville, pour le plaisir 
des petits et grands, avec animations à 
bords et son Père Noël débonnaire… 
3 stations seront desservies à partir 
de l’Esplanade, les Templiers et le 
Mauregard où il est prévu un temps fort 
festif.

Mercredi 31 décembre, le réveillon de 
la Saint-Sylvestre verra sa 2è édition 
consécutive après le succès de l’an 
dernier. 

Le Comité des Fêtes prévoit une soirée 
d’ambiance musicale et animée sur 
scène. 
À ce jour environ 190 réservations 
sont faites sur les 200 prévues (il reste 
quelques places pour les derniers…). 

Les portes de la Salle G. Pompidou 
s’ouvriront à 20h00 pour fêter  
le passage en 2015.

Bernard Lefèvre, Président
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La PEEP fait de l'aide à l'orientation 
une de ses priorités. C'est un sujet très 
important et de nombreuses familles 
ne savent pas comment s'informer ou 
chercher.

La PEEP d’Epinay sur Orge a mis en 
place la Rose des Talents, conçue en 
partenariat avec l'ONISEP depuis 1994.

La Rose des Talents ? Qu’est-ce que c’est ?

C’est un outil d’aide à l’orientation 
destiné aux collégiens (4è et 3è) et 
lycéens pour les aider à réfléchir leur 
orientation vers des métiers adaptés à 
leur profil personnel.

La « Rose des Talents » se présente 
sous la forme d’un « Jeu-test » de la 
personnalité.

Deux nouvelles sessions seront 
organisées cette année, et, tous 
les collégiens de 4è et 3è auront la 
possibilité de passer ce test avec une 
des 5 personnes de notre association 
ayant été formées à cet effet.

La 1ère session aura lieu le samedi 22 
novembre 2014 de 14h à 18h (salle 
Gilquinière derrière la mairie) et la 2è 

session aura lieu le 21 mars 2015.

La PEEP organise également depuis de 
nombreuses années le Grand Prix des 
Jeunes Lecteurs et le Grand Prix des 
Jeunes Dessinateurs dans l’ensemble 
des écoles primaires et au collège 
d'Epinay sur-Orge.

Tous les participants sont récompensés 
et les gagnants de ces 2 grands prix 
reçoivent un cadeau sur le podium des 
Brandous au mois de juin.

Sur l’année scolaire 2013-2014, 168 
Spinoliens ont participé au Grand Prix 
des Jeunes Lecteurs et 7 d’entre eux 
sont arrivés dans les 30 premiers du 
département.

Un grand bravo à Mathieu Boucher (3è), 
Guillaume Dalet (7è), Orane Chassang 
(8è), Enzo Coussot (18è), Quentin 
Villeneuve (21è), Alberto Alan (27è), et 
Elliot Jollivet (29è).

La PEEP mène depuis déjà 2 ans 
une opération Poids des cartables au 
collège André Maurois.
Cette année, ce fût un total de 2000 
cahiers malins vendus pour attirer 
l’attention sur le poids des cartables de 
nos jeunes collégiens (qui représentent 
jusqu’à 1/3 de leur poids en 6è !!!)

Nos cahiers malins emportent l’adhésion 
et ont même permis une amélioration 
majeure des listes de fournitures scolaires 
pour cette dernière rentrée :
- 48 pages pour un cartable un peu plus 
léger, et surtout pour qu’on en parle 
tous ensemble, 
- d’excellente manufacture française 
(Calligraphe-Clairefontaine), 
- écologiques car issus de forêts gérées 
durablement,
- malins car ils évitent l’achat du protège-
cahier, 
et économiques !
Nos cahiers malins sont disponibles 
toute l’année auprès des parents PEEP 
du collège.

Fédération des Parents d'Élèves 
de l'Enseignement Public

Vous pouvez également consulter 
notre nouveau site : 
epinaysurorge.peep.asso.fr 

ou nous envoyer un courriel sur 
l’adresse de notre association 
peep.epinaysurorge@gmail.com
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Pour la première fois à Épinay, le maire a été choisi par une minorité 
d’électeurs. Avec cinq élus la liste Imagine Epinay est la seule opposition 
réelle au conseil municipal.
Notre principale mission sera de vous éclairer sur les sujets importants 
dans votre quotidien car l’information officielle est souvent partielle et 
ambiguë, voire inexistante.
Sachez que les comptes-rendus de conseils municipaux ne reprennent 
ni nos interventions, ni la motivation de nos votes, c’est illégal !
Avec vous,  nous continuerons à nous battre, bénévolement et avec 
volontarisme, pour des enjeux locaux.  En plus de l’information, nous 
vous proposerons des projets innovants et nous lutterons pour préserver 
votre cadre de vie.
Le projet de regroupement de notre communauté d’agglomération 
avec celles de St-Quentin en Yvelines, de Versailles-Grand-Parc et du 
Plateau de Saclay, soit plus de 800 000 habitants, est absurde et 
doit être combattu.
Le projet de ZAC de la Croix-Ronde qui avance, la circulation en 
ville qui se dégrade et les problèmes des transports en commun sont 
quelques-uns des sujets qui nous tiennent à cœur et pour lesquels nos 
idées rejoignent une large majorité de Spinoliens et s’opposent à 
celles du maire.
Mais,  qui sait qu’en conseil d’agglomération le maire prône, pour des 
enjeux bassement politiques, la fusion de notre agglo avec Versailles-
Grand-Parc ? Qui sait que les premiers coups de pelleteuses à la Croix-
Ronde sont proches ? Qui sait que malgré les dires du maire aucune 
délibération du STIF ne prévoit le classement d’Épinay en zone 4 ?
Les problèmes de la fin de la mandature précédente sont toujours là. 
Ils vont continuer de peser sur la vie des Spinoliens.

“Imagine Epinay“
Vincent Gallet – Laurence Castaings – Omar Haddad –  
Danielle Mezzarobba – Serge Duchesne.

Le mandat de trop ! 

Réélu à près de 70 ans avec seulement 47 % des voix, tout le monde 
s’accorde à dire que c’est le dernier mandat du Maire et il est temps.
Après une campagne électorale démagogique (à l’écouter, tout est 
fait !) suivie de la hausse des indemnités des élus, notre quotidien de 
conseillers c’est : censure totale de nos interventions, délibérations 
illégales, rétention de documents de travail,… 
Nous voulons pourtant  travailler avec l’équipe municipale dont nous 
nous sentons proches mais nous nous heurtons à un Maire qui divise, 
éloigne, loin des beaux discours de rassemblement de début de mandat.
Elus par près de 600 Spinoliens, comptez sur nous pour défendre 
vos intérêts.

“Un nouvel élan pour Epinay“
Laurence Le Galloudec – Arnaud Collot.

Merci

Grâce à vous, Epinay a gagné un jeune élu patriote.
Je prends ce mandat avec sérieux et j'ai à cœur d'être digne de la 
confiance que vous m'avez accordée. Vous pouvez compter sur moi.
Vous avez le droit d’assister aux conseils, n’hésitez donc pas.
Je vous invite à consulter régulièrement mon blog afin d’en connaître les 
dates, ainsi que mes interventions et le travail effectué sur la commune 
pour vous défendre. Je reste à votre entière disposition.
Contact : boîte postale en mairie
epinaybleumarine@live.fr /www.epinaybleumarine.blogspot.fr

“Epinay bleu marine“
Franck Beeldens-Da Silva

Les élections municipales officiellement entérinées.

Bien que distancé de 771 voix lors des scrutins des 23 et 30 mars, Vincent Gallet a essayé de gagner au contentieux ce qu’il avait perdu 
très nettement dans les urnes. Mais le tribunal administratif de Versailles a rejeté le recours formé par Vincent Gallet et ses collègues et validé 
l’élection le 30 septembre. C’est une bonne nouvelle, même si elle ne constitue pas une surprise tellement les arguments étaient inconsistants et 
fallacieux. La commission nationale des comptes de campagne et des financements politiques avait déjà validé nos comptes cet été, considérant 
que toutes les dépenses avaient été bien facturées.

Vincent Gallet et ses collègues invoquaient un affichage massif, le soutien apporté par deux associations spinoliennes à notre campagne 
électorale, la diffusion d’un tract diffamatoire, l’organisation illégale d’une réunion sur les dysfonctionnements de la ligne C du RER, des tracts 
illégaux sur les rythmes scolaires, l’utilisation illégale du Spinolien et de moyens municipaux. Tous ces arguments ont été rejetés systématiquement, 
point par point, par la commission des comptes de campagne, le rapporteur auprès du Tribunal administratif et les juges administratifs.

La situation est claire maintenant, même si elle l’était déjà pour nous après le soutien massif que vous nous avez apporté le 23 mars déjà et 
confirmé le 30 mars. Je pense qu’elle l’était aussi pour vous car vous connaissez notre souci de rigueur dans la conduite des affaires communales 
et donc bien évidemment dans la campagne électorale.

Merci encore à tous les Spinoliens qui ont participé à ce scrutin et en particulier aux 2 034 Spinoliens qui nous ont renouvelé leur confiance 
et souhaitent continuer avec nous. 

Nous sommes à votre service et souhaitons vous être utiles.

Les élus de la Liste Union Municipale
Guy Malherbe – Dominique Decugnière – Geneviève Besse – Pierre Marteau – Monique Noël – Christian Scoupe – Véronique François – 
Maurice Legouge – Ghislaine Badouix-Vergnes – Didier Chinardet – Raymonde Gaillard – Jean-François Seznec – Marie-Pierre Pape –  
Jean-Paul Cadenat  – Kathia Léon – Serge Lebrun – Manuela Augusto – Jean-Michel Tainguy – Martine Bocquier – Serge Koehl – Daniel Drivierre – 
Danielle Rialland-Bellec – Sophie Duverger – Fabienne Capelli – Pascal Profichet.

Afin de permettre l’expression des différentes listes présentées au Conseil municipal, celles-ci disposent d’un 
espace sur cette page conformément au règlement intérieur voté par le Conseil municipal. Cet espace 
est proportionnel au nombre de voix obtenues par chaque liste au 2e tour des dernières élections : Union 
municipale 47,71 %, Imagine Epinay 29,63 %, Nouvel Elan pour Epinay 12,76 %, Epinay bleu marine 
9,90 %. Les textes sont publiés in extenso, normalement en police de corps 9. Si ceux-ci sont plus longs,  
les caractères sont réduits. Ces textes n'engagent donc que leurs auteurs en termes de contenu et de calibrage.

TRIBUNE LIBRE
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INÉDIT !  Pour la première fois 
à EPINAY-SUR-ORGE 

Un gala de CATCH au profit du 
TÉLÉTHON 
Pour certains ce sera souvenir souve-
nirs… l’ANGE BLANC, BENJEMOUL,  
DELAPORTE
Pour d’autres ce sera découvertes…
 
Dimanche 30 novembre 2014 à 15H30

Amenez vos amis, vous vous amuserez  
et participerez à un généreux moment de 
solidarité.
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ÉPINAYTH   N

SUR CHAQUE SITE UNE URNE RECEVRA  
LES DONS pour le TÉLÉTHON
* Studio Clap, ALE, Epinay Accueil, Comité 
des Fêtes, ASGE, Epinay Athletic Club, 
Karate Club et Dokwan Epinay Taekwondo.
Partenaire : Crédit Mutuel

VENDREDI 5 DÉCEMBRE
Esplanade de la Mairie 

17h à 19h, PHOTOCLUB studio photos
un joli portrait de vous sera réalisé au 

profit du Téléthon

Gymnase du Millénaire 
18h à 23h, AÉROMODELISME  

LES MOUETTES démonstration de vols, 
buvette, tombola

Salle des Fêtes
CIE CARAPUCHE - THÉÂTRE

«Couple à trois temps» - 20h à 22h30

DIMANCHE 7 DÉCEMBRE
Gymnase Pompidou 

9h à 17h, Tournoi de Foot Indoor, DÉCIBEL

Esplanade de la Mairie
9h à 12h, course de RELAIS proposée par  
8 associations* spinoliennes - 2€/personne
1 course toutes les 30min. Cadeaux et lots, 

buvette, viennoiseries et musique

Parc des Templiers 
14h à 17h Petit Train : rdv gare des Templiers

LE PETIT TRAIN DES TEMPLIERS 

SAMEDI 6 DÉCEMBRE
Médiathèque 

10h à 12h30 et 14h à 18h, DON POUR DON 
Vous faites un don, en échange vous repartez  

avec le livre de votre choix, proposé par la Médiathèque

Gymnase du Millénaire 
9h à 13h, BORDER CROSS

14h à 22h, ambiance patinoire, SHARK ROLLER CLUB :  
spectacle à couper le souffle + patinoire ouverte à tous de 14h à 19h, 

musique et jeux pour tous

Galerie marchande de Carrefour Market 
10h à 19h, 

tirage TOMBOLA à 19h, pour chaque don supérieur à 5 €  
vous aurez accès au tirage : 

lots offerts par Carrefour Market
18h, AUBADE MUSICALE, jazz - offerte par BLUE SET

Esplanade de la Mairie 
14h à 17h, PHOTOCLUB studio photos

un joli portrait de vous sera réalisé au profit du Téléthon
14h-18h, TCE - ANIMATION TENNIS ET GOLF, tout public

Salle Gilquinière du parc de la mairie 
13h30 à 18h30, GRAND TOURNOI DE BELOTE (ouvert à tous) 

avec dégustation de crêpes, café - CIME 

Gymnase Pompidou 
9h30 à 18h, Tournoi de HANDBALL - EVHBC - avec buvette

9h30 à 13h, TOURNOI FÉMININ 
13h à 18h TOURNOI MASCULIN

INNOVER POUR GUÉRIR
LES 5, 6 ET 7 DÉCEMBRE 2014

ANIMATION au marché de Noël : Les Dromaludaires
Des musiciens marrants qui ne manquent pas d’air pour souffler dans leurs 
binious : trompettes, saxophones, caisse claire et hélicon. 

JEUDI 1ER JANVIER 2015 
3 concerts gratuits du Nouvel An offerts par Europ’Essonne

• 11h - Massy, Opéra - place de France
• 15h - Longjumeau, Théâtre - 20 ave. du Général de Gaulle
• 18h - Villebon-sur-Yvette, Espace Jacques Brel, rue Jacques Brel
• Concerts gratuits sans réservation offerts par la Communauté 

d’Agglomération  Europ’Essonne avec l’Orchestre de l’Opéra de Massy 
et les conservatoires et les écoles de musique des villes du territoire.

• « Commencez l'année en musique  !  
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